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1. Liste de rappel des questions écrites 
publiées au Journal officiel no 44 A.N. (Q.) du mardi 28 octobre 2025 (nos 10486 à 
10662) auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Nos 10506 Lionel Causse ; 10522 Marc Chavent ; 10568 Mme Mathilde Hignet. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Nos 10486 Vincent Rolland ; 10487 Vincent Rolland ; 10488 Mme Katiana Levavasseur ; 10489 Mme Stéphanie 
Galzy ; 10491 Vincent Rolland ; 10496 Marc de Fleurian ; 10497 Gérard Leseul ; 10498 Vincent Ledoux ; 10500 
Philippe Schreck ; 10516 Mme Hélène Laporte ; 10538 Karl Olive ; 10539 Mme Marine Hamelet ; 10540 
Aurélien Dutremble ; 10541 Pierre Meurin ; 10542 Jonathan Gery ; 10642 Jean-Luc Warsmann. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Nos 10593 Philippe Gosselin ; 10597 Max Mathiasin ; 10662 Laurent Croizier. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 10535 Mme Katiana Levavasseur ; 10570 Vincent Ledoux ; 10571 Julien Limongi ; 10572 Mme Marietta 
Karamanli ; 10573 Didier Le Gac ; 10605 Julien Gokel ; 10606 François Gernigon ; 10632 Marc de Fleurian ; 
10635 Guillaume Garot. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

No 10559 Mme Stéphanie Galzy. 

CULTURE 

Nos 10601 Guillaume Florquin ; 10602 Julien Odoul ; 10603 Alexis Corbière ; 10623 Bruno Bilde. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Nos 10509 Mme Sophie Pantel ; 10512 Mme Anaïs Sabatini ; 10513 René Pilato ; 10523 Mme Anne-Cécile 
Violland ; 10526 Julien Gokel ; 10528 Mme Katiana Levavasseur ; 10544 Nicolas Dragon ; 10561 Frédéric 
Weber ; 10567 Mme Isabelle Rauch ; 10598 Jean-Hugues Ratenon ; 10622 Frédéric Weber ; 10650 Didier Le 
Gac. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Nos 10546 Vincent Descoeur ; 10548 Mme Soumya Bourouaha ; 10604 Mme Nathalie Oziol. 

ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

No 10620 Mme Céline Thiébault-Martinez. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Nos 10619 Arnaud Le Gall ; 10661 Michel Barnier. 
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FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Nos 10527 Philippe Bonnecarrère ; 10637 Vincent Rolland ; 10651 Mme Marietta Karamanli. 

INTÉRIEUR  

Nos 10511 Mme Sophie Pantel ; 10536 Mme Sarah Legrain ; 10555 Mme Marie-France Lorho ; 10562 Mme 
Mathilde Feld ; 10563 Antoine Léaument ; 10564 Nicolas Dragon ; 10565 Marc Chavent ; 10566 Mme 
Mathilde Feld ; 10595 Mme Christine Engrand ; 10613 Ugo Bernalicis ; 10614 Ugo Bernalicis ; 10615 Ugo 
Bernalicis ; 10616 Ugo Bernalicis ; 10617 Ugo Bernalicis ; 10636 Sébastien Chenu ; 10641 Mme Mathilde Feld ; 
10647 Mme Colette Capdevielle ; 10648 Mme Christine Engrand ; 10649 Gérard Leseul. 

JUSTICE 

Nos 10495 Vincent Rolland ; 10545 Abdelkader Lahmar ; 10575 Mme Clémence Guetté ; 10576 Alexandre 
Allegret-Pilot ; 10577 Ugo Bernalicis ; 10579 David Magnier ; 10580 Ugo Bernalicis ; 10581 Ugo Bernalicis ; 
10596 Max Mathiasin. 

MER ET PÊCHE 

Nos 10501 Pascal Markowsky ; 10518 Mme Stéphanie Galzy ; 10520 Christophe Plassard. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

No 10517 Benoît Biteau. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 10492 Benoît Biteau ; 10493 Mme Anne-Sophie Ronceret ; 10494 Jean Moulliere ; 10505 Hadrien Clouet ; 
10507 Hadrien Clouet ; 10508 Mme Mathilde Feld ; 10537 Mme Sarah Legrain ; 10550 Didier Le Gac ; 10551 
Mme Nicole Le Peih ; 10552 Mickaël Bouloux ; 10553 Mme Danielle Simonnet ; 10557 Mme Élise Leboucher ; 
10586 Mme Sylvie Bonnet ; 10587 Stéphane Peu ; 10588 Michel Guiniot ; 10589 Cyrille Isaac-Sibille ; 10590 
Stéphane Viry ; 10591 Mme Ségolène Amiot ; 10607 David Magnier ; 10608 Mme Florence Goulet ; 10609 Paul 
Molac ; 10610 Loïc Prud'homme ; 10611 Mme Christine Loir ; 10624 Philippe Latombe ; 10625 Paul 
Christophe ; 10626 Mme Florence Goulet ; 10627 Mme Stéphanie Galzy ; 10628 Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback ; 10629 Julien Brugerolles ; 10630 Jean-Luc Warsmann ; 10631 Mme Stéphanie Galzy ; 10633 Mme 
Katiana Levavasseur ; 10643 Mme Delphine Batho ; 10644 Jérémie Iordanoff ; 10645 Sylvain Berrios ; 10646 
Jean-Pierre Bataille ; 10654 Christophe Plassard ; 10655 Sébastien Chenu. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Nos 10502 Abdelkader Lahmar ; 10503 Alexis Corbière ; 10574 Mme Delphine Lingemann ; 10599 Frédéric 
Maillot ; 10659 Emmanuel Fernandes. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
CLIMAT ET LA NATURE 

Nos 10490 Mme Florence Goulet ; 10515 Lionel Causse ; 10519 Mme Katiana Levavasseur ; 10525 Andy 
Kerbrat ; 10529 Mme Katiana Levavasseur ; 10530 Stéphane Delautrette ; 10531 Guillaume Florquin ; 10532 
Mme Pascale Got ; 10543 Mme Constance de Pélichy ; 10569 Mme Estelle Mercier ; 10592 Mme Clémence 
Guetté ; 10594 Bérenger Cernon ; 10600 Marcellin Nadeau. 

TRANSPORTS 

Nos 10510 Mme Marie-France Lorho ; 10612 Mme Katiana Levavasseur ; 10653 Marc Chavent ; 10657 Marc de 
Fleurian ; 10658 Philippe Gosselin. 
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TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Nos 10504 Mme Katiana Levavasseur ; 10521 Mme Lisette Pollet ; 10549 Mme Pascale Got ; 10554 Mme Marie- 
France Lorho ; 10560 Mme Christine Engrand ; 10621 Idir Boumertit ; 10638 Philippe Gosselin ; 10639 Nicolas 
Dragon ; 10640 Édouard Bénard ; 10660 Emmanuel Fernandes. 

VILLE ET LOGEMENT 

Nos 10514 Mme Émilie Bonnivard ; 10582 Vincent Ledoux ; 10584 Christophe Plassard ; 10585 Idir Boumertit.  
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2. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

B 
Barusseau (Fabrice) : 12058, Intérieur  (p. 10645).  

Bilongo (Carlos Martens) : 12075, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10651).  

Blairy (Emmanuel) : 12056, Intérieur  (p. 10644).  

Bonnet (Sylvie) Mme : 12070, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10650) ; 12092, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10654).  

Bouquin (Manon) Mme : 12059, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10648) ; 12081, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10653).  

Brugerolles (Julien) : 12086, Sports, jeunesse et vie associative (p. 10656) ; 12108, Intérieur  (p. 10646).  

Brun (Fabrice) : 12071, Éducation nationale (p. 10639).  

Brun (Philippe) : 12082, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 10643).  

C 
Chavent (Marc) : 12064, Armées et anciens combattants (p. 10634).  

D 
Dessigny (Jocelyn) : 12048, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 10635) ; 
12052, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 10632) ; 12078, Intérieur  (p. 10645).  

Duby-Muller (Virginie) Mme : 12094, Europe et affaires étrangères (p. 10642) ; 12095, Europe et affaires 
étrangères (p. 10642) ; 12096, Europe et affaires étrangères (p. 10643).  

E 
Erodi (Karen) Mme : 12091, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10653).  

F 
Fégné (Denis) : 12104, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10655).  

Fesneau (Marc) : 12101, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10655).  

Fleurian (Marc de) : 12067, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 10633) ; 12068, Indus
trie (p. 10644).  

G 
Garot (Guillaume) : 12054, Armées et anciens combattants (p. 10634) ; 12063, Économie, finances, souveraineté 
industrielle, énergétique et numérique (p. 10636) ; 12105, Travail et solidarités (p. 10658).  

Guiniot (Michel) : 12069, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 10637). 

Gustave (Steevy) : 12057, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 10633) ; 12077, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10652).  

H 
Habib (David) : 12099, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 10639).  
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Hetzel (Patrick) : 12098, Europe et affaires étrangères (p. 10643).  

I 
Iordanoff (Jérémie) : 12062, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10648).  

J 
Jacques (Jean-Michel) : 12073, Travail et solidarités (p. 10657).  

Joncour (Tiffany) Mme : 12090, Culture (p. 10635).  

L 
Lachaud (Bastien) : 12074, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10650) ; 12097, Économie, 
finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 10638).  

Laporte (Hélène) Mme : 12051, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 10632).  

Le Pen (Marine) Mme : 12076, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10652).  

Ledoux (Vincent) : 12065, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10649).  

Lemaire (Didier) : 12060, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 10635) ; 
12087, Justice (p. 10647) ; 12102, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 10644).  

Lepvraud (Murielle) Mme : 12100, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10654).  

Lingemann (Delphine) Mme : 12084, Action et comptes publics (p. 10631).  

M 
Maistre (Élisabeth de) Mme : 12061, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10648).  

Martin (Élisa) Mme : 12053, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10647) ; 12088, Intérieur  
(p. 10646).  

Martinez (Michèle) Mme : 12050, Europe et affaires étrangères (p. 10641).  

Maximi (Marianne) Mme : 12079, Éducation nationale (p. 10640).  

Monnet (Yannick) : 12083, Travail et solidarités (p. 10658).  

N 
Nosbé (Sandrine) Mme : 12103, Intérieur  (p. 10646).  

P 
Pantel (Sophie) Mme : 12080, Éducation nationale (p. 10640).  

Petit (Maud) Mme : 12055, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 10633).  

R 
Ranc (Angélique) Mme : 12085, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 10637).  

Rancoule (Julien) : 12049, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 10631).  

Rossi (Valérie) Mme : 12066, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 10636). 

Roussel (Fabrice) : 12072, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 10641).  
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S 
Saint-Pasteur (Sébastien) : 12093, Sports, jeunesse et vie associative (p. 10657).  

V 
Villedieu (Antoine) : 12106, Travail et solidarités (p. 10658).  

W 
Warsmann (Jean-Luc) : 12089, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10653) ; 12107, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10656).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS POSÉES 

A 

Administration 
Cyberattaque au ministère de l’intérieur et sécurisation des données sensibles, 12048 (p. 10635).  

Agriculture 
Fonds d’urgence à destination des agriculteurs annoncé le 12 novembre 2025, 12049 (p. 10631) ;  

Recours devant la CJUE contre l’accord de libre-échange UE-Mercosur, 12050 (p. 10641) ;  

Restrictions chinoises sur le porc français, 12051 (p. 10632) ;  

Retard de publication des décrets d’application de la loi Duplomb, 12052 (p. 10632).  

Aide aux victimes 
Absence de publication des décrets d’application de l’article 89 de la loi de, 12053 (p. 10647).  

Anciens combattants et victimes de guerre 
Situation des victimes de l’exposition aux essais nucléaires, 12054 (p. 10634).  

Animaux 
Broyage et gazage des poussins, 12055 (p. 10633) ;  

Chiffres vols animaux, 12056 (p. 10644) ;  

Interdiction des salons des chiots, 12057 (p. 10633).  

Associations et fondations 
Parution des nouveaux statuts pour la Société centrale canine, 12058 (p. 10645).  

Assurance maladie maternité 
Prise en charge des capteurs de glucose en continu en EHPAD, 12059 (p. 10648).  

B 

Banques et établissements financiers 
Déblocage PER - PERP, 12060 (p. 10635).  

C 

Collectivités territoriales 
Compensation financière liée au service public de la petite enfance, 12061 (p. 10648) ;  

Conformité des barquettes alimentaires destinées aux collectivités territoriales, 12062 (p. 10648).  

Commerce extérieur 
Conformité des produits vendus sur les plateformes de commerce, 12063 (p. 10636).  
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D 

Défense 
Transparence et prévention des dérives dans le programme du futur porte-avions, 12064 (p. 10634).  

Drogue 
Diffusion des cannabinoïdes de synthèse chez les mineurs, 12065 (p. 10649).  

E 

Économie sociale et solidaire 
Reconduction des crédits dédiés aux entreprises et organisations de l’ESS, 12066 (p. 10636).  

Élevage 
Épizootie de dermatose nodulaire contagieuse, 12067 (p. 10633).  

Énergie et carburants 
Augmentation des infrastructures d’accueil au CNPE de Gravelines, 12068 (p. 10644) ;  

Centrales nucléaires, 12069 (p. 10637).  

Enfants 
Exclusion des crèches de la branche de l’aide à domicile du bonus attractivité, 12070 (p. 10650).  

Enseignement 
Élaboration de la carte scolaire, 12071 (p. 10639).  

Enseignement supérieur 
Rupture d’égalité des enseignants au sein de l’université, 12072 (p. 10641).  

Entreprises 
Maladies professionnelles et inaptitude dans les TPE/PME, 12073 (p. 10657).  

Établissements de santé 
Chasse islamophobe aux "calôts" au sein du personnel soignant, 12074 (p. 10650) ;  

Licenciement d’une infirmière pour port du calot à l’hôpital public, 12075 (p. 10651) ;  

Maisons médicales de garde privées, 12076 (p. 10652) ;  

Situation préoccupante du centre hospitalier Sud Essonne, 12077 (p. 10652).  

Étrangers 
Défaillance de l’État et mise sous contrainte des officiers d’état civil, 12078 (p. 10645).  

Examens, concours et diplômes 
Dispense d’épreuve écrite au CRPE pour la rentrée 2026, 12079 (p. 10640) ;  

Nombre de postes ouverts au CAPES d’Occitan, 12080 (p. 10640).  
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F 

Fonction publique hospitalière 
Protection sociale complémentaire fonction publique hospitalière, 12081 (p. 10653).  

Fonction publique territoriale 
Inégalités de déroulement de carrière dans la fonction publique territoriale, 12082 (p. 10643).  

H 

Hôtellerie et restauration 
Avantage en nature repas dans le secteur de la restauration, 12083 (p. 10658).  

I 

Impôts et taxes 
Collectivités locales - Dysfonctionnements perception de la taxe d’aménagement, 12084 (p. 10631).  

Industrie 
Projet d’arrêté sur la filière textile, 12085 (p. 10637).  

J 

Jeunes 
Revalorisation du FONJEP, 12086 (p. 10656).  

Justice 
Réforme de la procédure d’appel civil, 12087 (p. 10647).  

L 

Lieux de privation de liberté 
Dysfonctionnements service interdépartemental police aux frontières Montgenèvre, 12088 (p. 10646).  

M 

Maladies 
Maladie de Lyme longue durée, 12089 (p. 10653).  

P 

Patrimoine culturel 
Courbet vendu dans l’ombre : quelles garanties pour le patrimoine national ?, 12090 (p. 10635).  

Personnes handicapées 
Défaut de versement AAH par les MSA, 12091 (p. 10653) ;  

Intégration des entreprises de TPMR dans le champ du transport sanitaire, 12092 (p. 10654) ;  
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Vers un « 1 % sport inclusion » et un renforcement de la médiation culturelle, 12093 (p. 10657).  

Politique extérieure 
Lutte contre la tuberculose, 12094 (p. 10642) ;  

Lutte contre le paludisme, 12095 (p. 10642) ;  

Lutte contre le VIH/Sida, 12096 (p. 10643) ;  

Menaces immédiates pesant sur la survie du peuple autochtone non contacté, 12097 (p. 10638) ;  

Persécution des communautés chrétiennes au Nigéria, 12098 (p. 10643).  

Postes 
Baisse du fonds de péréquation postal, 12099 (p. 10639).  

Professions de santé 
Pour un changement du statut des sages-femmes en praticiennes hospitalières, 12100 (p. 10654) ;  

Statut des infirmières de l’éducation nationale, 12101 (p. 10655).  

R 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Retraite progressive dans la fonction publique, 12102 (p. 10644).  

Retraites : généralités 
Decret sapeurs-pompiers volontaires et bonification, 12103 (p. 10646).  

S 

Santé 
Atteintes aux droits fondamentaux de mineurs hospitalisés en psychiatrie, 12104 (p. 10655).  

T 

Travail 
Conditions de non-renouvellement des salariés intérimaires, 12105 (p. 10658) ;  

Nouvelle campagne de prévention des accidents du travail graves et mortels, 12106 (p. 10658) ;  

Réduction des durée des arrêts de travail, 12107 (p. 10656).  

V 

Voirie 
Réforme du critère de voirie pour la dotation de solidarité rurale (DSR), 12108 (p. 10646).   
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Questions écrites 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 9712 David Habib. 

Impôts et taxes 
Collectivités locales - Dysfonctionnements perception de la taxe d’aménagement 
12084. − 30 décembre 2025. − Mme Delphine Lingemann attire l’attention de Mme la ministre de l’action et 
des comptes publics sur les dysfonctionnements majeurs dans la perception de la taxe d’aménagement qui privent 
les collectivités territoriales de recettes essentielles à l’équilibre de leurs budgets. Depuis le transfert de la gestion de 
cette taxe des directions départementales des territoires (DDT) à la direction générale des finances publiques 
(DGFIP), opéré en application de l’article 155 de la loi de finances pour 2021, les retards de perception se sont 
accumulés de manière alarmante. Selon le rapport d’information du Sénat de novembre 2025 sur le sujet, le 
rendement de la taxe d’aménagement a baissé de 56,2 % entre 2023 et 2025, passant de 2,28 milliards d’euros à 1 
milliard d’euros. Si Mme la députée a bien conscience que l’atonie de la construction contribue à cette diminution 
des recettes, avec une baisse de 31 % des permis de construire entre 2022 et 2024, elle constate que cette 
explication ne saurait justifier à elle seule l’ampleur du décrochage constaté. Le report de la date d’exigibilité de la 
taxe, désormais intervenant à l’achèvement des travaux au lieu de douze mois après la délivrance de l’autorisation 
d’urbanisme, crée mécaniquement un décalage temporel important qui pénalise la trésorerie des collectivités. Or le 
système d’acomptes, censé tempérer ce décalage, ne concerne actuellement que les projets supérieurs à 5 000 m2, 
excluant de fait la majorité des constructions. Surtout, la DGFIP a elle-même reconnu avoir rencontré des 
difficultés pour mettre en œuvre le nouveau processus, conduisant à ralentir les encaissements. Les causes sont 
clairement identifiées : dysfonctionnements de l’outil informatique « Gérer mes biens immobiliers » (GMBI) et 
surtout faiblesse des moyens humains déployés, le transfert de compétence ne s’étant manifestement pas 
accompagné de transferts de personnels suffisants. Cette situation est d’autant plus inacceptable qu’elle résulte 
d’une mauvaise organisation administrative de l’État et non d’une impossibilité objective à recouvrer ces taxes 
légalement dues. Les conséquences pour les communes sont particulièrement graves. D’une part, elles se trouvent 
dans l’impossibilité de prévoir leurs recettes et d’élaborer des budgets fiables, créant une insécurité financière 
majeure. D’autre part, près d’un milliard d’euros qui aurait dû être versé aux communes pour financer leurs 
investissements d’aménagement reste bloqué dans les circuits administratifs, alors même que ces collectivités font 
face à des contraintes budgétaires historiques. Cette situation est d’autant plus inacceptable qu’elle découle non 
pas d’une baisse de l’activité de construction, mais bien d’une incapacité de l’État à assurer le recouvrement d’une 
taxe pourtant légalement due. Aussi, elle lui demande quelles mesures d’urgence concrètes seront prises pour 
garantir l’accélération du versement des recettes de taxe d’aménagement en attente. Elle l’interroge sur la 
possibilité de créer un mécanisme d’avance de trésorerie de l’État aux communes les plus affectées, calculé sur la 
base de leurs recettes historiques moyennes, avec régularisation ultérieure une fois les dossiers traités. Elle demande 
également s’il envisage d’abaisser le seuil de déclenchement des acomptes actuellement fixé à 5 000 m2. Enfin, elle 
souhaite savoir quels moyens humains et techniques supplémentaires seront déployés à la DGFIP pour traiter 
l’arriéré de dossiers et garantir un traitement fluide et rapide des futures déclarations. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Agriculture 
Fonds d’urgence à destination des agriculteurs annoncé le 12 novembre 2025 
12049. − 30 décembre 2025. − M. Julien Rancoule interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les annonces faites par le Président de la République lors de sa 
rencontre avec une délégation d’agriculteurs à Toulouse le 12 novembre 2025, organisée dans un contexte de 
mobilisation agricole consécutive à ses récents propos favorables à l’accord commercial entre l’Union européenne 
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et le Mercosur. Plus d’un mois après cette rencontre, la situation sur le terrain demeure extrêmement dégradée. La 
gestion de la crise de la dermatose nodulaire contagieuse bovine conduit à l’abattage massif de cheptels, plaçant de 
nombreux exploitants dans une détresse économique et humaine profonde, avec la perte brutale de plusieurs 
années de travail. Cette crise sanitaire s’ajoute à des difficultés structurelles déjà bien connues du monde agricole, 
liées notamment à la suradministration, à l’accumulation des normes, au niveau élevé des charges, à la concurrence 
déloyale et au phénomène d’ agribashing. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir si un fonds d’urgence ou 
un dispositif de soutien financier spécifique a effectivement été arrêté par le Gouvernement, selon quel calendrier, 
pour quels montants et selon quelles modalités, notamment au bénéfice des agriculteurs de la région Occitanie. Il 
rappelle toutefois qu’au-delà de la création d’un énième fonds d’urgence destiné à réparer les conséquences des 
crises successives, il apparaît indispensable de mettre fin à des choix politiques qui fragilisent structurellement 
l’agriculture française. À ce titre, il souligne que la signature de l’accord commercial entre l’Union européenne et le 
Mercosur va directement à l’encontre des intérêts de l’agriculture française, accord qu’il appelle, comme son 
groupe parlementaire, à rejeter depuis de nombreuses années. Il lui demande sa position à ce sujet. 

Agriculture 
Restrictions chinoises sur le porc français 
12051. − 30 décembre 2025. − Mme Hélène Laporte interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire, sur les conséquences pour la filière porcine française de 
l’instauration par la Chine de droits antidumping sur les importations de porc européen. Le 17 décembre 2025, les 
autorités chinoises ont annoncé l’instauration de droits antidumping définitifs compris entre 4,9 pourcents et 19,8 
pourcents sur le porc et certains sous-produits porcins importés de l’Union européenne, pour une durée de cinq 
ans. Cette décision fait suite à une enquête ouverte en juin 2024 par le ministère chinois du commerce, lequel 
estime que ces importations auraient causé un préjudice important à l’industrie porcine nationale. Cette mesure 
intervient dans un contexte de fortes tensions commerciales entre l’Union européenne et la Chine, notamment 
après l’annonce par l’Union européenne de droits de douane supplémentaires sur les véhicules électriques produits 
en Chine en 2024. La filière porcine subit ainsi injustement les conséquences de différends commerciaux sans lien 
avec son activité. Ses représentants contestent par ailleurs toute pratique de dumping et soulignent que les produits 
concernés - tels que les pieds, oreilles ou abats - sont peu consommés en Europe mais fortement valorisés sur le 
marché chinois, souvent à des prix supérieurs à ceux pratiqués dans l’Union européenne. La Chine constitue de ce 
fait un débouché majeur pour la filière porcine française. En 2024, la France a exporté près de 115 000 tonnes de 
viande porcine vers ce pays, qui représente environ un sixième de ses exportations totales, faisant de la Chine son 
premier marché à l’export. L’instauration de ces droits antidumping est donc de nature à fragiliser durablement 
une filière déjà confrontée à de fortes tensions économiques. Dans ce contexte, Mme la députée lui demande 
quelles démarches le Gouvernement entend engager, tant au niveau national qu’européen, afin de contester ces 
mesures auprès des autorités chinoises, de défendre les intérêts de la filière porcine française et d’éviter que celle-ci 
ne devienne une variable d’ajustement de conflits commerciaux plus larges. Elle lui demande également si des 
mesures de soutien spécifiques sont envisagées pour accompagner les producteurs et transformateurs français 
affectés par la fermeture ou la dégradation de ce marché stratégique. 

Agriculture 
Retard de publication des décrets d’application de la loi Duplomb 
12052. − 30 décembre 2025. − M. Jocelyn Dessigny attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la mise en œuvre de la loi issue de la proposition de loi 
portée par le sénateur Laurent Duplomb, adoptée par le Parlement afin d’alléger certaines contraintes pesant sur 
les exploitations agricoles et d’apporter des réponses concrètes aux difficultés rencontrées par le monde agricole. 
L’application effective de ce texte demeure conditionnée à la publication de plusieurs décrets d’application 
expressément prévus par le législateur. Ces décrets sont indispensables pour définir les modalités précises de mise 
en œuvre des dispositions votées et permettre leur entrée en vigueur opérationnelle. L’absence à ce jour de 
publication de ces textes réglementaires retarde la traduction concrète de la loi sur le terrain et prive les exploitants 
agricoles des mesures de simplification et de soutien pourtant adoptées. Dans un contexte de crise persistante du 
secteur agricole, marqué par une fragilisation des revenus, une accumulation de normes et une forte attente de 
visibilité, ces délais apparaissent particulièrement préjudiciables. Il lui demande en conséquence de préciser le 
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calendrier exact de rédaction et de publication de l’ensemble des décrets d’application prévus par la loi issue de la 
proposition de loi Duplomb et d’indiquer les engagements du Gouvernement afin de garantir une application 
rapide, complète et effective de ce texte, conformément à la volonté exprimée par le Parlement. 

Animaux 
Broyage et gazage des poussins 
12055. − 30 décembre 2025. − Mme Maud Petit interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la persistance des pratiques de broyage et de gazage de poussins. 
Le 23 novembre 2025, l’association L214 a diffusé une vidéo particulièrement choquante montrant des poussins 
jetés comme des balles de ping-pong vers un tapis roulant menant à un broyeur. Des pratiques d’un autre âge que 
Mme la députée condamne avec la plus grande fermeté. Pourtant, un décret 2022-137 du 5 février 2022 pris sous 
le Gouvernement de Jean Castex et entré en vigueur le 1er janvier 2023 interdit « la mise à mort des poussins des 
lignées de l’espèce Gallus gallus destinées à la production d’oeufs de consommation et à la protection des animaux 
dans le cadre de leur mise à mort en dehors des établissements d’abattage ». Dans les faits, cette interdiction ne met 
pas un terme au broyage général des poussins. Il met fin uniquement au broyage de ces oisillons dans la filière des 
poules pondeuses. Par contre, cette pratique est toujours de mise pour les filières destinées à la production de 
viande. La fin du broyage des poussins dans la filière « ponte » est donc bien actée. Elle a notamment été rendue 
possible grâce au déploiement dans les couvoirs de techniques d’ovosexage qui permettent de déterminer le sexe 
des embryons in ovo et de les trier avant l’éclosion. Néanmoins, des dérogations ont été accordées notamment à la 
filière des « ovoproduits » qui ont obtenu de pouvoir éliminer les poussins mâles après leur éclosion. Faute de 
pouvoir recourir au broyage, ces oisillons sont mis à mort par gazage. Cette méthode des plus cruelles conduit à 
une agonie lente et douloureuse pour le poussin. Dans ce contexte, elle l’interroge sur les mesures qu’elle entend 
prendre afin de mettre fin à de telles pratiques qui ne devraient plus avoir cours en 2025. 

Animaux 
Interdiction des salons des chiots 
12057. − 30 décembre 2025. − M. Steevy Gustave alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire, sur l’organisation de salon des chiots en France. Les 22 et 23 novembre 2025 
étaient organisés à Brétigny-sur-Orge le salon du chiot. Suscitant l’indignation de nombreuses associations, ces 
salons vont à l’encontre du bien-être animal et encouragent l’achat impulsif d’animaux. Présentés comme de 
simples expositions d’animaux, les salons du chiot sont de véritables foires dans lesquelles les chiots se retrouvent 
dans des conditions déplorables pouvant affecter directement leur état de santé. Les associations de protection 
animale dénoncent les conditions sanitaires dans lesquelles sont laissés les animaux : des chiots et des chatons 
fragiles, vendus parfois âgés seulement de huit semaines alors qu’ils ne sont pas encore sevrés. De plus, les animaux 
subissent un stress énorme causé par les transports, la promiscuité et l’exposition continue à des centaines de 
personnes, pouvant contracter des maladies juste après l’achat. D’après l’association Argos 42, trois à quatre salons 
sont organisés chaque week-end, encourageant l’achat de chiots de manière compulsive, sans prendre en compte 
les contraintes qu’implique l’adoption d’un chiot. Ces achats non réfléchis tendent à aggraver le fléau de l’abandon 
dont la France détient le triste record en Europe, avec près de 300 000 animaux abandonnés chaque année. Dans 
un rapport s’appuyant sur plus de 260 témoignages de vétérinaires, d’adoptants et d’anciens exposants, Argos 42 
affirme que près de 48 % des animaux achetés sur ces salons sont abandonnés ou maltraités dans les mois qui 
suivent et plus de 35 % des chiots vendus en salon meurent peu après leur acquisition. Une proposition de loi a été 
déposée le 11 juillet 2025, visant à interdire la vente d’animaux dans les foires et salons. Il lui demande quelles 
mesures elle compte prendre pour mettre fin à la souffrance animale engendrée par les salons. 

Élevage 
Épizootie de dermatose nodulaire contagieuse 
12067. − 30 décembre 2025. − M. Marc de Fleurian alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’épizootie de dermatose nodulaire contagieuse (DNC) en 
France, où 113 foyers de bovins ont été détectés entre le 29 juin et le 14 décembre 2025. Le protocole sanitaire 
actuel du Gouvernement consiste à dépeupler les bovins des foyers identifiés et vacciner les cheptels dans les zones 

2.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 DÉCEMBRE 2025    

10634  

réglementées par arrêté préfectoral autour de ces foyers. Il souhaite savoir si un protocole allégé est envisagé pour 
les races bovines à très faible effectif, qui constituent un patrimoine vivant et fragile et risquent de disparaître si 
l’abattage préventif leur était appliqué. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Situation des victimes de l’exposition aux essais nucléaires 
12054. − 30 décembre 2025. − M. Guillaume Garot attire l’attention de Mme la ministre des armées et des 
anciens combattants sur la situation des vétérans civils et militaires ayant participé aux essais nucléaires français au 
Sahara et en Polynésie, qui expriment un sentiment d’oubli de la part de la Nation. De nombreux anciens 
personnels ayant participé aux essais nucléaires français sont aujourd’hui atteints de pathologies graves, le plus 
souvent des cancers, qu’ils estiment radio-induites du fait de leur exposition aux rayonnements ionisants. Afin 
d’obtenir réparation, ces personnes peuvent saisir le Comité d’indemnisation des victimes des essais nucléaires 
(CIVEN), autorité administrative indépendante chargée d’examiner leurs demandes d’indemnisation. Toutefois, 
la procédure devant le CIVEN demeure insatisfaisante et source de frustrations pour les victimes qui souhaitent 
obtenir réparation. Jugée longue et complexe, elle conduit certaines victimes à renoncer à engager ou à poursuivre 
leurs démarches. Au-delà de la question de l’indemnisation, les vétérans des essais nucléaires expriment également 
leurs inquiétudes concernant les conséquences sanitaires à long terme de leur exposition, notamment le risque 
d’une transmission de pathologies à leurs enfants et petits-enfants. Cette angoisse demeure sans réponse claire de la 
part des pouvoirs publics. Les vétérans se retrouvent ainsi seuls face à leurs questionnements quant à l’avenir 
sanitaire de leur descendance. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre 
pour améliorer l’accès aux procédures d’indemnisation devant le CIVEN, renforcer l’information et 
l’accompagnement des victimes et garantir une reconnaissance pleine et effective des préjudices subis. Il souhaite 
également savoir si le Gouvernement envisage de lancer ou de soutenir des études scientifiques indépendantes sur 
les effets transgénérationnels possibles de l’exposition aux rayonnements ionisants et de mettre en place un 
dispositif d’écoute, de suivi médical et de soutien adapté pour les familles concernées, afin que les engagements de 
la Nation envers les victimes civiles et militaires des essais nucléaires soient pleinement honorés. 

Défense 
Transparence et prévention des dérives dans le programme du futur porte-avions 
12064. − 30 décembre 2025. − M. Marc Chavent appelle l’attention de Mme la ministre des armées et des 
anciens combattants sur les enseignements tirés de la construction du porte-avions Charles de Gaulle. Si ce 
programme constitue aujourd’hui un outil majeur de souveraineté nationale, sa conception et sa réalisation ont été 
marquées par des dérives importantes : retards significatifs, surcoûts élevés, modifications substantielles en cours de 
chantier, défauts industriels et insuffisances dans la traçabilité des décisions et des flux financiers. Ces points ont 
été documentés par la presse spécialisée, plusieurs rapports parlementaires et les analyses d’organismes de contrôle 
de l’État. Les grands programmes d’armement mobilisent des montants considérables et impliquent des chaînes de 
sous-traitance complexes. Sans dispositifs de gouvernance rigoureux et de contrôle financier efficaces, ces 
conditions peuvent générer des dérives, des conflits d’intérêts ou des usages non conformes des fonds publics. 
Dans ce contexte, il lui demande de préciser quelles garanties ont été mises en place pour assurer la traçabilité 
exhaustive des engagements financiers et des avenants contractuels dans le programme du futur porte-avions ; mais 
aussi quels dispositifs de pilotage renforcé et de contrôle indépendant sont prévus pour prévenir les dérives 
financières, les conflits d’intérêts et toute irrégularité dans la gestion des sous-traitants ; ainsi que comment l’État 
entend informer le Parlement de manière régulière et transparente tout au long du programme. Il lui demande 
également quelles mesures concrètes ont été prises pour intégrer les enseignements tirés du programme du Charles 
de Gaulle, afin d’éviter la reproduction de dérives préjudiciables tant à l’efficacité militaire qu’à la bonne utilisation 
des deniers publics. Il souhaite obtenir des garanties que la maîtrise des coûts, des délais et des risques industriels 
sera effective et que l’ensemble des moyens financiers mobilisés pour ce programme stratégique le sera dans le strict 
respect de l’intérêt général. 
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CULTURE 

Patrimoine culturel 
Courbet vendu dans l’ombre : quelles garanties pour le patrimoine national ? 
12090. − 30 décembre 2025. − Mme Tiffany Joncour interroge Mme la ministre de la culture sur la cession 
particulièrement opaque d’une œuvre majeure de Gustave Courbet à un acquéreur qatari, révélée par la presse. 
Cette vente, réalisée dans une discrétion troublante, constitue un scandale patrimonial et interroge gravement la 
conception que le Gouvernement se fait de la protection de la culture française. Alors que Gustave Courbet est 
l’un des peintres les plus emblématiques de l’histoire artistique de la France, cette opération donne le sentiment 
que le patrimoine national peut être bradé au plus offrant, sans transparence, sans débat public et sans 
considération pour l’intérêt général ni pour le droit des Français à conserver la maîtrise de leur héritage culturel. 
Mme la députée lui demande pour quelles raisons le ministère de la culture a laissé se dérouler une telle cession 
dans ces conditions, quelles responsabilités personnelles elle entend assumer dans ce dossier et quelles explications 
elle compte enfin fournir aux Français sur les garanties, manifestement défaillantes, censées empêcher la dilution 
progressive de notre patrimoine artistique au profit d’intérêts étrangers. Elle lui demande également si le 
Gouvernement entend mettre un terme à cette logique de renoncement culturel et prendre des mesures 
immédiates afin que de telles opérations ne puissent plus se reproduire. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Administration 
Cyberattaque au ministère de l’intérieur et sécurisation des données sensibles 
12048. − 30 décembre 2025. − M. Jocelyn Dessigny attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la récente cyberattaque ayant affecté les 
systèmes d’information du ministère de l’intérieur, ayant conduit à un accès frauduleux et à l’extraction avérée de 
fichiers sensibles relevant de traitements de données à caractère personnel utilisés par les forces de sécurité 
intérieure. Alors que le Gouvernement reconnaît la compromission de plusieurs dizaines de fichiers, des 
cybercriminels ont publiquement revendiqué un accès à des bases stratégiques de l’État, notamment le traitement 
d’antécédents judiciaires (TAJ) et le fichier des personnes recherchées (FPR), sans que l’exécutif n’ait, à ce stade, 
apporté de garanties claires sur l’intégrité complète de ces systèmes. Cette situation révèle une nouvelle fois la 
vulnérabilité préoccupante des infrastructures numériques de l’État et interroge la capacité du Gouvernement à 
assurer la souveraineté numérique, la protection des données sensibles et la sécurité des informations concernant 
les forces de l’ordre comme les citoyens français. Il lui demande si un audit de sécurité exhaustif et indépendant 
des systèmes d’information du ministère de l’intérieur a été diligenté à la suite de cet incident ; quelles failles 
précises ont permis cette intrusion ; quelles mesures immédiates ont été mises en œuvre pour sécuriser 
durablement l’accès aux bases de données relevant des missions régaliennes de l’État et si le Gouvernement entend 
engager une refonte globale de la cybersécurité des ministères régaliens, assortie de moyens humains, techniques et 
budgétaires renforcés, afin de garantir la protection effective des données des Français et la souveraineté numérique 
de la Nation. 

Banques et établissements financiers 
Déblocage PER - PERP 
12060. − 30 décembre 2025. − M. Didier Lemaire attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’impossibilité de débloquer de manière 
anticipée l’épargne versée sur un plan d’épargne retraite anciennement appelé plan d’épargne retraite populaire. En 
effet, hormis quelques conditions très spécifiques comme l’invalidité, le décès du conjoint ou encore le 
surendettement, le déblocage des fonds épargnés avant la date de départ à la retraite n’est pas autorisé. Si la 
possibilité de déblocage partiel pour l’acquisition de la résidence principale est possible et est à saluer, d’autres 
assouplissements pourraient être les bienvenus. Par exemple et comme cela lui a été suggéré par un habitant de sa 
circonscription, la possibilité de déblocage pour le financement de travaux ou de taxes comme la taxe 
d’aménagement pour une résidence principale lorsqu’il s’agit de primo accédants. Devoir effectuer un emprunt 
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alors que l’agent nécessaire existe sur un compte d’épargne bloqué est un non-sens. Aussi, il lui demande si, dans 
un souci de redynamiser la consommation des français et dans des conditions bien précises, le Gouvernement 
envisage de faire évoluer les conditions de déblocage anticipé des plans d’épargne retraite. 

Commerce extérieur 
Conformité des produits vendus sur les plateformes de commerce 
12063. − 30 décembre 2025. − M. Guillaume Garot attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité de lutter contre la mise en 
vente, sur les plateformes de commerce en ligne extra-européennes, de produits ne respectant pas les normes de 
sécurité, notamment dans les secteurs du jouet et de la puériculture. Les récents contrôles menés par des 
associations de consommateurs comme l’UFC-Que Choisir, ainsi que par la Fédération européenne des fabricants 
de jouets, révèlent une situation particulièrement préoccupante : la qualité de fabrication des jouets vendus sur 
certaines plateformes comme Shein ou Temu peut être « catastrophique » et 86 % des jouets achetés en ligne 
auprès de vendeurs non-européens sont dangereux au regard de la réglementation communautaire, un chiffre en 
hausse de 6 % par rapport à 2024. Plus inquiétant encore, des jouets déjà signalés comme défectueux en 2024 
continuent d’être commercialisés. Malgré les actions de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), le flux massif de produits dangereux continue d’entrer 
sur le marché européen via les plateformes en ligne. Ces constats sont d’autant plus préoccupants que les fabricants 
européens doivent, de leur côté respecter un cadre réglementaire strict. Avant toute mise sur le marché, ils sont 
tenus de procéder à une analyse des dangers chimiques, physiques, mécaniques ou encore électriques, ainsi qu’à 
une procédure d’évaluation de conformité. En France, ces exigences découlent notamment du décret no 2010-166 
du 22 février 2010 et de son arrêté d’application du 24 février 2010, transposant la directive 2009/48/CE relative à 
la sécurité des jouets. Les acteurs traditionnels de la filière appellent à la mise en place d’un mécanisme permanent 
de contrôle. Ils proposent ainsi un déréférencement automatique des places de marché présentant un taux de 
produits non conformes supérieur à 5 %, afin de garantir que les plateformes qui commercialisent massivement 
des produits dangereux soient sanctionnées La France est engagée au niveau européen pour renforcer les contrôles 
transfrontaliers, supprimer l’exemption de droits de douane sur les colis de moins de 150 euros, instaurer des frais 
de gestion sur les petits envois et avancer la révision du règlement douanier à 2026. Cependant, les manquements 
répétés de certaines plateformes extra-européennes montrent que les mesures européennes et nationales actuelles 
ne suffisent pas à juguler l’afflux de produits dangereux. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend 
instaurer, au niveau national ou dans le cadre des négociations européennes, des mesures plus strictes, notamment 
un mécanisme de déréférencement des plateformes de commerce en ligne présentant des produits non-conformes, 
afin de mieux protéger les consommateurs et de garantir que les produits vendus en France et en Europe respectent 
effectivement les normes en vigueur. 

Économie sociale et solidaire 
Reconduction des crédits dédiés aux entreprises et organisations de l’ESS 
12066. − 30 décembre 2025. − Mme Valérie Rossi attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité de considérer les moyens 
alloués aux entreprises et organisations de l’économie sociale et solidaire comme des crédits indispensables pour 
poursuivre l’exécution des services publics au sens du dernier alinéa de l’article 45 de la loi organique no 2001-692 
du 1er août 2001 relative aux lois de finances (LOLF). L’économie sociale et solidaire est une forme d’économie 
incontournable pour la cohésion sociale et l’économie française. Elle regroupe 2,6 millions d’emplois répartis dans 
tous les secteurs de l’économie, soit 13,7 % de l’emploi privé. Les structures de l’ESS, qu’il s’agisse d’associations, 
de coopératives, de mutuelles ou de sociétés commerciales, assurent en majorité des missions de service public 
essentielles à la vie de la Nation et à la dynamisation de ses territoires, telles que l’insertion par l’activité 
économique, la lutte contre l’exclusion, la revitalisation des zones rurales ou bien le réemploi et le recyclage. Ainsi, 
selon le rapport de la Cour des comptes publié en septembre 2025, 80 % des subventions de l’économie sociale et 
solidaire sont liées à l’intérêt général. Au-delà de ces subventions, qui prennent la forme d’appels à projets ou de 
conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens, il existe d’autres modes de contractualisation entre l’État et 
l’ESS qui sont également indissociables de l’intérêt général tels que la délégation de service public ou encore la 
tarification. L’absence de reconnaissance de ces crédits comme « indispensables » aurait inévitablement des 
conséquences concrètes et immédiates tant sur les acteurs de l’économie sociale et solidaire que sur les Français, 
premiers bénéficiaires. Les structures de l’ESS s’exposeraient ainsi à des ruptures brutales de subventions entraînant 
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la fermeture de leurs services et des plans de licenciement tandis que les bénéficiaires verraient leur isolement, leur 
précarité et leurs inégalités s’aggraver significativement et seraient privés de l’accès à des droits essentiels que leur 
garantit pourtant la Constitution. Toutefois, malgré l’importance de l’économie sociale et solidaire pour la 
cohésion sociale, Mme la députée constate que le PLF et le PLFSS de 2026 prévoient des restrictions drastiques de 
son budget. Elle craint donc que ce désengagement de l’État dans les missions de l’ESS ne se répercute, en cas de 
rejet du PLF et de loi spéciale, sur l’identification des services jugés indispensables par le Gouvernement au sens de 
l’article 45 de la LOLF. Elle souhaiterait donc savoir si le Gouvernement entend qualifier, dans le cas d’une loi 
spéciale, les crédits alloués aux entreprises et organisations de l’État de « crédits applicables aux seuls services 
votés ». 

Énergie et carburants 
Centrales nucléaires 
12069. − 30 décembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les capacités de construction d’unité de production 
nucléaire sur le territoire français. Lorsque le plan Messmer est annoncé, en 1974, le rythme de construction est 
évalué à six centrales nucléaires par an, chacune produite en six ans avec une puissance nette moyenne de 900 
MWe. À date, les centrales nucléaires EPR2 en projet et non en cours de production sont programmées avec un 
rythme d’une par an avec un délai de production de dix ans et une puissance nette moyenne de 1 670 MWe. Les 
centrales nucléaires de Fessenheim, dernièrement fermées, datent de la même période et il faudra donc construire 
autant de centrales, ou de capacité de puissance, que de centrales qui ferment, afin de conserver notre souveraineté 
énergétique. L’Autorité de sûreté nucléaire faisait savoir, dès janvier 2023, qu’il n’est pas acquis que les réacteurs 
puissent durer 60 ans, même si c’est la volonté de l’énergéticien exploitant. En 2045, au vu des projets établis, il 
devrait y avoir six nouvelles centrales pour une puissance nette cumulée de 10 020 MWe et on devrait assister à la 
fermeture de 32 centrales, pour une puissance nette cumulée de 29 800 MWe. En somme, au vu des projets en 
construction d’ici 2045, on devrait également assister à la perte de près de 20 000 MWe de puissance nette, à la 
fermeture de 26 centrales et potentiellement à la disparition de 25 000 emplois directement liés au 
fonctionnement de ces centrales. Il l’interroge sur les projets qui devront être annoncés pour conserver la 
souveraineté énergétique de la France, mais également préserver les filières d’excellence et les emplois directement 
liés à la production nucléaire. 

Industrie 
Projet d’arrêté sur la filière textile 
12085. − 30 décembre 2025. − Mme Angélique Ranc appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le projet d’arrêté fixant la liste des 
activités relevant des secteurs exposés à la concurrence internationale en application du a du 2° de l’article L. 312- 
72 du code des impositions sur les biens et services. En effet, ce projet d’arrêté retient, au sein de sa rubrique 
« Fabrication de textiles », les seules activités de préparation de fibres textiles et de filature, ainsi que la fabrication 
de textiles non tissés, au titre des activités électro-intensives exposées à la concurrence internationale. Or d’autres 
activités relevant de cette même rubrique (le tissage, l’ennoblissement textile et la fabrication d’autres textiles) 
présentent des niveaux comparables d’intensité énergétique et d’exposition à la concurrence internationale, 
notamment asiatique. L’activité d’ennoblissement textile, en particulier, est fortement consommatrice d’énergie. 
Elle avait d’ailleurs été expressément reconnue comme telle par le décret « instituant une aide visant à compenser 
la hausse des coûts d’approvisionnement de gaz naturel et d’électricité des entreprises particulièrement affectées par 
les conséquences économiques et financières de la guerre en Ukraine » du 16 décembre 2022. Dans le département 
de l’Aube, la filière textile constitue un tissu industriel significatif, avec plusieurs dizaines d’entreprises et des 
milliers d’emplois, couvrant une large chaîne de production avec des savoir-faire locaux historiquement reconnus 
et activement valorisés. Dans ces conditions, elle souhaite connaître les motifs ayant conduit à exclure ces activités 
du champ du projet d’arrêté, alors qu’elles semblent répondre aux critères d’électro-intensité et d’exposition à la 
concurrence internationale. Elle demande également au Gouvernement s’il envisage de faire évoluer ce projet de 
décret afin d’y intégrer le tissage, l’ennoblissement textile et la fabrication d’autres textiles et notamment l’activité 
d’ennoblissement, afin de leur permettre de bénéficier du taux réduit d’accise sur l’électricité prévu par le même 
article. 
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Politique extérieure 
Menaces immédiates pesant sur la survie du peuple autochtone non contacté 
12097. − 30 décembre 2025. − M. Bastien Lachaud appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les menaces immédiates pesant sur la 
survie du peuple autochtone non contacté des Hongana Manyawa, sur l’île d’Halmahera en Indonésie, du fait de 
l’exploitation minière du nickel et sur la responsabilité directe et indirecte des acteurs français impliqués. Un 
rapport récent de l’ONG Survival International alerte sur un risque élevé et imminent de génocide concernant les 
Hongana Manyawa non contactés. L’extraction intensive de nickel, destinée notamment à alimenter la production 
de batteries pour véhicules électriques, détruit la forêt qui constitue leur territoire vital et expose ces populations à 
des maladies potentiellement mortelles. La poursuite de ces activités minières sur leurs terres, en violation 
manifeste du droit international, pourrait conduire à l’anéantissement de ce peuple, comme cela s’est déjà produit 
pour d’autres peuples autochtones non contactés. La compagnie minière française Eramet, qui supervise les 
opérations de Weda Bay Nickel, la plus grande mine de nickel au monde, est directement concernée. Il est établi 
que l’entreprise a connaissance de la présence de Hongana Manyawa non contactés à l’intérieur et autour de la 
concession depuis au moins 2013. Malgré cela, l’exploitation minière s’est poursuivie depuis 2019, tandis que 
l’entreprise a, pendant des années, nié l’existence même de ces populations. Des informations ayant fuité 
indiquent par ailleurs que des chercheurs mandatés par Eramet auraient élaboré des plans visant à contacter et à 
sédentariser de force les Hongana Manyawa non contactés, ce qui constituerait une violation grave et absolue du 
droit international et accroîtrait encore un risque déjà critique de disparition. Or l’État détient 27 % du capital 
d’Eramet au travers de la BPI, ce qui fait de la puissance publique un actionnaire de référence. À ce titre, l’État ne 
peut se retrancher derrière la seule responsabilité de l’entreprise et se trouve engagé dans la stratégie, la 
gouvernance et les choix opérationnels du groupe, notamment lorsque ceux-ci soulèvent des risques graves en 
matière de droits humains et de respect du droit international. Ces faits sont d’autant plus préoccupants que le 
droit international est sans ambiguïté. Les peuples autochtones disposent de droits de propriété collective sur leurs 
territoires et du droit au consentement préalable, libre et éclairé pour tout projet les affectant. Les Nations unies 
ont rappelé à plusieurs reprises que les peuples autochtones non contactés ne peuvent, par définition, donner un 
tel consentement et que leur isolement volontaire doit être considéré comme une preuve explicite de non- 
consentement. En conséquence, aucune activité minière ou économique ne peut légalement être menée sur leurs 
terres. La responsabilité ne se limite pas aux entreprises minières. Elle concerne également les acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement, notamment les constructeurs automobiles susceptibles de s’approvisionner en nickel issu de 
ces mines, les investisseurs impliqués, ainsi que les États concernés. À cet égard, il est à noter que la pression 
internationale a déjà conduit le groupe BASF à se retirer d’un projet majeur à Halmahera mené avec Eramet, 
provoquant une prise de conscience affichée par les autorités indonésiennes. D’autres industriels, dont Tesla et 
Ford, ont reconnu publiquement les risques liés à l’exploitation de nickel sur les terres de peuples autochtones non 
contactés, tandis que Volkswagen et Stellantis ont, à l’inverse, signé un protocole d’accord avec Eramet pour 
développer un écosystème de batteries en Indonésie, faisant craindre une poursuite, voire une aggravation, de ces 
atteintes. Les échanges récents entre l’ONG Survival International et plusieurs ministères français ont mis en 
lumière un décalage particulièrement préoccupant entre la gravité et l’urgence de la situation sur le terrain et la 
réponse des autorités françaises. Les représentants de l’État ont principalement insisté sur la complexité du sujet, 
sur la nécessité du dialogue ou sur la mobilisation des autorités indonésiennes, sans engagement concret, ni 
reconnaissance claire de la responsabilité des entreprises françaises, ni prise en compte pleine et entière des 
standards internationaux relatifs aux peuples autochtones non contactés et au consentement préalable, libre et 
éclairé. Or la survie des Hongana Manyawa non contactés dépend de mesures immédiates et concrètes : l’arrêt 
total des activités minières sur leurs terres, le retrait des infrastructures existantes, la reconnaissance et la 
démarcation officielle de leur territoire, ainsi que la création d’une zone strictement interdite d’accès, à l’image de 
ce qui existe dans d’autres pays comme le Brésil. Il lui demande donc comment il entend assumer la responsabilité 
de la France dans cette situation, notamment au regard du rôle d’Eramet ; quelles mesures concrètes il compte 
prendre pour exiger l’arrêt immédiat des activités minières sur le territoire des Hongana Manyawa non contactés ; 
quelles garanties il entend imposer aux entreprises françaises et aux chaînes d’approvisionnement liées aux batteries 
de véhicules électriques afin d’exclure toute matière première issue de territoires de peuples autochtones non 
contactés et, enfin, quelles initiatives diplomatiques et réglementaires il envisage pour faire respecter strictement le 
droit international et prévenir un risque de génocide désormais largement documenté. 
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Postes 
Baisse du fonds de péréquation postal 
12099. − 30 décembre 2025. − M. David Habib attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences graves qu’entraînerait une baisse 
du fonds de péréquation postal. Le 15 février 2023, l’État, La Poste et l’Association des maires de France et des 
présidents d’intercommunalité ont signé le 6ème contrat de présence postale territoriale. Ce contrat prévoit une 
enveloppe de 174 millions d’euros provenant des abattements appliqués à la fiscalité locale (taxe foncière, 
cotisation foncière des entreprises et cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) due par La Poste et d’une 
dotation budgétaire votée annuellement par le Parlement, en conséquence de la suppression de la recette de la 
CVAE. Or à ce jour, cette ressource n’est pas garantie pour l’année 2026. En effet, le projet de loi de finances pour 
l’année prochaine prévoit une diminution de la dotation budgétaire de l’ordre de 44 millions d’euros affectée à la 
mission d’aménagement du territoire confiée à La Poste par la loi. La dotation de l’État passerait donc de 120 
millions d’euros à 76 millions d’euros. Par ailleurs, le rendement de l’abattement de fiscalité locale serait de 46 
millions d’euros, également en baisse au regard des 54 millions d’euros attendus, en raison de la poursuite de la 
baisse de la CVAE. Il en résulte donc une amputation majeure du fonds postal national de péréquation territoriale 
réduisant son montant à 122 millions d’euros. L’impact important de cette perte de ressource touchant 
l’aménagement postal territorial est double. D’une part, elle touche directement le financement des dépenses dites 
obligatoires, évaluées en 2025 à 146,2 millions d’euros et qui sert au financement du maillage postal territorial via 
les agences postales communales ou intercommunales et les relais de poste chez les commerçants. D’autre part, elle 
fait disparaître, de fait, les autres dépenses gérées par les commissions départementales de présence postale 
territoriale (CDPPT) pour adapter la qualité de la présence postale aux attentes et aux besoins des populations. 
Cette perte de ressource remettrait en cause la capacité d’action et l’existence même de la centaine de CDPPT qui 
participent au maintien d’une présence postale au plus près des attentes des citoyens. Concrètement, chaque 
année, la CDPPT des Pyrénées-Atlantiques a voté des budgets pour l’intervention d’associations en QPV, dans le 
but d’accompagner les plus fragiles et les personnes en difficulté avec les outils numériques. Des financements sont 
aussi accordés à la formation des aidants numériques, aux mairies pour la réalisation de travaux d’adaptation à 
l’accueil des agences postales communales, à leur sécurité et à l’installation d’ilots numériques. Sans un article 
rétablissant la dotation budgétaire de 44 millions d’euros complétée de 8 millions euros compensant la baisse 
d’abattement de la CVAE, c’est donc la mise en œuvre même du contrat de présence postale territoriale, pourtant 
cosigné par l’État, avec l’AMF et La Poste en 2023, qui est menacée pour l’année 2026. Cette commission est 
unique en son genre. Elle réunit des élus locaux, nommés par l’AMF, des conseillers départementaux et régionaux, 
l’État et la direction de La Poste. Elle permet la mise en application du contrat de présence postale et fonctionne 
démocratiquement. Il serait très dommageable de voir sa disparition car il n’y pas de structure équivalente et elle 
ne fait doublon avec aucune autre instance. Il est à noter qu’aucune indemnité n’est versée aux élus membres de la 
commission qui n’a pas de frais de fonctionnement de structure. Aussi, il souhaite savoir quels sont les moyens mis 
en œuvre pour remédier à cette situation. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Enseignement 
Élaboration de la carte scolaire 
12071. − 30 décembre 2025. − M. Fabrice Brun interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les suites 
données au rapport de la délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation du Sénat, s’agissant de 
l’élaboration de la carte scolaire sur le territoire français, notamment au sein des territoires ruraux. En effet, ce 
rapport dresse un bilan « plus que mitigé » du dialogue entre l’éducation nationale et les élus locaux sur 
l’élaboration de la carte scolaire. Dans le prolongement des débats à l’Assemblée nationale, il est reproché une 
« méthode Excel » pour son élaboration, en déconnexion avec les réalités des territoires. Ce rapport corrobore les 
différents constats des élus de terrain qui déplorent le manque de concertation avec les communes dans la création 
de cette carte. Pourtant, plusieurs propositions du rapport corroborent les annonces d’Élisabeth Borne, alors 
Première ministre en avril 2023, sur la mise en place d’une analyse glissante sur trois ans du nombre d’enfants en 
bas âge dans les communes. En suivant l’évolution des naissances sur un territoire donné, il aurait été possible 
d’estimer le nombre d’élèves qu’il fallait pour accueillir à la maternelle trois ans plus tard et éviter les fermetures de 
classes. Ces dispositions ont été mises en place en 2024 dans le Plan France ruralité, avec la création, dans chaque 
département d’un observatoire des dynamiques rurales réunissant le directeur académique des services de 
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l’éducation nationale (Dasen), le préfet et les maires. Or cette instance créée s’est révélée peu utilisée. Les données 
illustrant la baisse de la démographie scolaire, qui furent présentées aux maires, semblaient insuffisantes pour 
appréhender les mesures de carte scolaire et en mesurer leurs impacts. Aussi, les élus locaux regrettent une 
approche « arithmétique », qui se base essentiellement sur le calcul de l’encadrement des élèves et une élaboration 
de la carte scolaire s’imposant, sans véritable concertation. C’est pourquoi M. le député avait proposé la mise en 
place d’un moratoire sur la fermeture de classe en zone rurale, le temps que des solutions pérennes puissent être 
trouvées afin d’éviter ces fermetures. La question de la carte scolaire et des fermetures de classes pesant en effet 
comme une épée de Damoclès au-dessus de la tête des élus locaux, notamment en zone rurale. Face à ces 
difficultés, des solutions existent, notamment : l’adoption, tous les six ans, d’une loi de programmation établissant 
une stratégie pour l’école du premier degré ; l’instaurarion de critères qualitatifs complémentaires aux taux 
d’encadrement avec la prise en compte des niveaux multi-classe et des temps de transports des écoliers et la 
production d’études d’impact sur l’attractivité, la vitalité des territoires ruraux ainsi que la prise en compte de 
l’investissement engagé par les communes avant chaque fermeture de classe. Considérant ces éléments, il lui 
demande quelles suites le Gouvernement compte donner à ces propositions de bons sens. 

Examens, concours et diplômes 
Dispense d’épreuve écrite au CRPE pour la rentrée 2026 
12079. − 30 décembre 2025. − Mme Marianne Maximi attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur la mise en place d’une procédure de dispense d’épreuve écrite pour les étudiants de la nouvelle 
licence professorat des écoles qui doit ouvrir en septembre 2026 et des conséquences pour l’égalité d’accès au 
concours et au statut de professeur des écoles. Dans les documents de présentation de la réforme publiés par le 
ministère, il est prévu que les étudiants ayant validé, sans compensation, l’ensemble des crédits ECTS des trois 
années de LPE puissent être dispensés des épreuves écrites du concours. Cette nouvelle modalité suscite de 
nombreuses interrogations quant à ses effets sur l’égalité d’accès au concours et sur l’organisation des formations 
universitaires. Cette procédure provoque de nombreuses interrogations quant aux conséquences qu’elle pourrait 
avoir sur la situation actuelle de la profession. Tout d’abord, l’iniquité des candidats face au concours, avec 
actuellement de prévu, selon les documents du ministère, de 5 652 places en LPE en 2026. Vis-à-vis des 18 000 
candidats en 2025, il s’agit donc de limiter l’accès au concours au deux tiers des candidats, qui ne pourront 
bénéficier de cette procédure. Un tel dispositif risque ainsi de créer une sélection précoce, dès l’entrée en licence 
via Parcoursup, fondée sur les résultats obtenus au lycée et non sur une évaluation nationale équivalente pour tous. 
Cette évolution interroge la conformité de la réforme avec le principe constitutionnel d’égal accès aux emplois 
publics. D’autre part, la création d’une voie unique et privilégiée d’accès au concours pourrait fragiliser les autres 
parcours universitaires historiquement adossés à la préparation au professorat des écoles, notamment ceux relevant 
des sciences de l’éducation, sans que les universités disposent, à ce stade, de garanties ou de moyens 
supplémentaires pour adapter leur offre de formation. Enfin, la nationalisation du concours conjuguée à la 
dispense d’épreuves écrites soulève d’importantes questions territoriales. Les étudiants de LPE bénéficiant de cette 
dispense pourront se présenter au CRPE dans n’importe quelle académie, ce qui risque d’accentuer les 
déséquilibres entre territoires déficitaires et attractifs. Pour les universités et les INSPÉ, cette nouvelle organisation 
pourrait compliquer le maintien d’une offre de formation dans les sites délocalisés. À titre d’exemple, dans 
l’académie de Clermont-Ferrand, la capacité d’accueil envisagée de 80 places en LPE à la rentrée 2026 ne 
permettrait plus de garantir une offre de formation dans l’ensemble des sites hors Clermont-Ferrand. Au regard de 
ces éléments, elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir l’égalité de 
traitement entre tous les candidats au concours de professeur des écoles ; accompagner les universités et les INSPÉ 
afin de préserver la diversité et l’équilibre des formations existantes et éviter un accroissement des inégalités 
territoriales. 

Examens, concours et diplômes 
Nombre de postes ouverts au CAPES d’Occitan 
12080. − 30 décembre 2025. − Mme Sophie Pantel attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur le nombre de postes ouverts au CAPES d’occitan, langue d’oc cette année. Les trois postes proposés ne 
correspondent pas aux besoins réels du territoire couvert par cet enseignement. Réservés uniquement à des 
candidats de niveau bac +3, ils apparaissent dérisoires au regard de l’ampleur du périmètre concerné, qui compte 
32 départements répartis sur huit académies. Ces ouvertures ne permettent pas de répondre aux besoins induits 
par la loi no 2021-641 du 21 mai 2021, dite loi Molac, relative à la protection patrimoniale des langues régionales 
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et à leur promotion. Son article 7, intégré au code de l’éducation, précise que « l’objectif est de proposer 
l’enseignement de la langue régionale à tous les élèves ». Par ailleurs, le nombre de postes ouverts au CAPES 
d’occitan est passé d’une vingtaine au début des années 2000 à quatre, puis à trois ces dernières années. Dans le 
même temps, les premières générations de professeurs certifiés, recrutées au début des années 1990, approchent 
désormais de l’âge de la retraite, faisant peser un risque réel de pénurie d’enseignants dans les années à venir. Cette 
faible ouverture de postes apparaît en outre contradictoire avec la récente réforme du concours du CAPES, qui 
ouvre de nouvelles possibilités aux étudiants inscrits en licence souhaitant s’orienter vers l’enseignement de la 
langue d’oc. Cette réforme vise à encourager les vocations et à renforcer l’attractivité des métiers de 
l’enseignement, objectifs qui ne semblent pas atteints au regard du nombre de postes proposés. Enfin, elle 
s’interroge sur l’absence d’ouverture de postes au niveau bac +5, qui prive de nombreux candidats potentiels de la 
possibilité de se présenter au concours. Elle lui demande donc s’il envisage d’augmenter le nombre de postes 
ouverts au CAPES d’occitan au niveau bac +3 et de prévoir un volant de postes ouverts au niveau bac +5. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Enseignement supérieur 
Rupture d’égalité des enseignants au sein de l’université 
12072. − 30 décembre 2025. − M. Fabrice Roussel attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur la situation des enseignants du supérieur issus des premier et second 
degrés (agrégés, certifiés, professeurs des écoles) affectés de manière pérenne dans l’enseignement supérieur. Alors 
que ces personnels assurent une part essentielle des missions d’enseignement dans l’enseignement supérieur et la 
recherche, représentant près de 50 % des heures d’enseignement dans certains établissements, tout en assumant 
des responsabilités pédagogiques et administratives croissantes, depuis la mise en place en 2021 du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs (RIPEC), ils en demeurent exclus. Cette exclusion crée une 
rupture d’égalité manifeste avec les enseignants-chercheurs, alors même que les enseignants du supérieur exercent 
leurs missions dans les mêmes établissements, auprès des mêmes publics et dans des conditions de charge 
d’enseignement souvent plus élevées. Par ailleurs, ces personnels ne bénéficient pas non plus des primes de 
l’éducation nationale, puisqu’ils n’y exercent pas, les plaçant ainsi dans une situation de double exclusion 
indemnitaire. La seule prime spécifique existante, la prime d’enseignement supérieur (PES), dont le caractère est 
désormais conditionnel, reste d’un montant nettement inférieur aux composantes du RIPEC et ne permet ni une 
reconnaissance pérenne de l’investissement professionnel ni une attractivité suffisante de ces postes. Cette situation 
contribue à fragiliser le fonctionnement des universités et à accentuer les difficultés de recrutement dans 
l’enseignement supérieur. Dans ce contexte, il lui demande s’il entend engager une réflexion en vue de 
l’intégration des enseignants du supérieur au régime indemnitaire RIPEC, ou à défaut, de mettre en place un 
dispositif indemnitaire équivalent garantissant une égalité de traitement, une reconnaissance durable des missions 
exercées et une meilleure attractivité de ces fonctions. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Agriculture 
Recours devant la CJUE contre l’accord de libre-échange UE-Mercosur 
12050. − 30 décembre 2025. − Mme Michèle Martinez alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la profonde détresse des agriculteurs français dont l’avenir dépend des négociations en cours au sein 
de l’Union européenne quant à la ratification d’un accord funeste de libre-échange avec le Mercosur. Le 
Gouvernement français prétend agir mais la présidente de la Commission européenne se moque ouvertement de 
lui en annonçant, face à la colère des agriculteurs européens, un simple décalage de la signature du traité à 
janvier 2026. Plusieurs possibilités existent pour bloquer le processus de ratification, dont la constitution d’une 
minorité de blocage. Un autre levier est à la disposition du Gouvernement : celui d’un recours devant la Cour de 
justice de l’Union européenne en vertu de l’article 263 du traité de fonctionnement de l’UE. Pourtant, malgré la 
demande formulée à l’Assemblée nationale par Mme Sandra Delannoy, députée RN, soutenue par l’ensemble des 
députés du groupe Rassemblement National, le Gouvernement se refuse à agir via ce recours, ce qui fait 
sérieusement douter de sa volonté de sauver l’agriculture française. La France, en tant que « requérant privilégié » 
selon le droit européen, ne manque pas d’arguments à faire valoir devant la CJUE. Le projet d’accord avec le 
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Mercosur contredit les exigences de protection de l’environnement et de protection des consommateurs inscrites 
aux articles 11 et 12 du TFUE. Il porte également atteinte à la capacité des États à agir dans le domaine agricole 
alors qu’il s’agit d’une compétence partagée avec l’UE - et non donnée à Bruxelles ! - selon les termes mêmes de 
l’alinéa 2 de l’article 4 du TFUE. La France peut et doit donc défendre sa liberté à conduire une politique qui ne 
nuisent pas aux agriculteurs et aux consommateurs français quand on connaît les différences de qualité et de 
respect des normes sanitaires et environnementales entre la France et le Brésil. Elle lui demande donc quand il va - 
enfin - déposer un recours devant la CJUE pour arrêter le processus en cours de destruction de l’agriculture 
française. 

Politique extérieure 
Lutte contre la tuberculose 
12094. − 30 décembre 2025. − Mme Virginie Duby-Muller attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au fonds mondial de lutte contre le VIH, la 
tuberculose et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une 
priorité de sa stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le deuxième donateur derrière les États-Unis 
d’Amérique du fonds mondial. Entre 2000 et 2023, la mortalité due à la tuberculose a diminué de 47,9 %, passant 
de 2,4 millions à 1,25 million de décès. Dans cette réussite, le fonds mondial y est pour beaucoup. En effet, en 
2023, il avait permis de traiter 7,1 millions de personnes contre la tuberculose. Également, entre 2002 et 2022, les 
décès dus à la tuberculose ont diminué de 36 % dans les pays soutenus par ses programmes. Néanmoins, ces 
décennies de progrès sont menacées par l’arrêt des financements américains et les coupes de l’aide publique au 
développement des autres grands pays donateurs. Ce recul général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire 
mondiale, laissant craindre une résurgence de la tuberculose dans des pays qui l’avaient éliminée ou largement 
combattue. Lors de la dernière reconstitution de ses ressources en 2022, la France avait annoncé un financement 
de 1,596 milliard d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la République n’était pas 
présent à la conférence de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution pour la première fois 
depuis la création du fonds mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût humain : elle pourrait 
entraîner le décès de 2 millions de personnes. Ainsi, elle l’interroge sur le montant de la contribution française au 
fonds mondial et lui demande s’il entend annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 pour faire la 
différence dans la lutte contre la tuberculose dans le monde et sauver de nombreuses vies. 

Politique extérieure 
Lutte contre le paludisme 
12095. − 30 décembre 2025. − Mme Virginie Duby-Muller attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au fonds mondial de lutte contre le VIH, la 
tuberculose et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une 
priorité de sa stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le deuxième donateur derrière les États-Unis 
d’Amérique du fonds mondial. Entre 2000 et 2023, 12,7 millions de décès dus au paludisme ont pu être évités 
dans le monde. Dans cette réussite, le fonds mondial y est pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis de 
traiter 171 millions de personnes contre le paludisme et de distribuer 227 millions de moustiquaires. Également, 
entre 2002 et 2022, les décès dus au paludisme ont diminué de 28 % dans les pays soutenus par ses programmes. 
Néanmoins, ces décennies de progrès sont menacées par l’arrêt des financements américains et les coupes de l’aide 
publique au développement sur le continent européen. Ce recul général pose aussi un danger pour la sécurité 
sanitaire mondiale, laissant craindre une résurgence du paludisme dans des pays qui l’avaient éliminé ou largement 
combattu. Lors de la dernière reconstitution de ses ressources, la France avait annoncé un financement de 1,596 
milliard d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la République n’était pas présent à la 
conférence de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution pour la première fois depuis la création 
du fonds mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 
millions de personnes. Ainsi, elle l’interroge sur le montant de la contribution française au fonds mondial et lui 
demande s’il entend annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 pour faire la différence dans la lutte 
contre le paludisme dans le monde et sauver de nombreuses vies. 
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Politique extérieure 
Lutte contre le VIH/Sida 
12096. − 30 décembre 2025. − Mme Virginie Duby-Muller attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au fonds mondial de lutte contre le VIH, la 
tuberculose et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une 
priorité de sa stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le deuxième donateur derrière les États-Unis 
d’Amérique du fonds mondial. Depuis 2010, le nombre d’infections par le VIH a diminué d’un tiers. Dans cette 
réussite, le fonds mondial y est pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis de délivrer des traitements à 25 
millions de personnes. Également, depuis 2002, les décès liés au sida ont diminué de 73 % et les nouvelles 
infections de 61 % dans les pays dans lequel le fonds mondial investit. Néanmoins, ces décennies de progrès sont 
menacées par l’arrêt des financements américains et les coupes de l’aide publique au développement sur le 
continent européen. Ce recul général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire mondiale, laissant craindre 
une résurgence du VIH/Sida dans des pays qui l’avaient largement combattu. Lors de la dernière reconstitution de 
ses ressources, la France avait annoncé un financement de 1,596 milliard d’euros au fonds mondial. Le 
21 novembre 2025, le Président de la République n’était pas présent à la conférence de reconstitution et la France 
n’a annoncé aucune contribution pour la première fois depuis la création du fonds mondial en 2002. Cette 
absence de contribution a un coût humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 millions de personnes. Ainsi, elle 
l’interroge sur le montant de la contribution française au fonds mondial et lui demande s’il entend annoncer une 
contribution au même niveau qu’en 2022 pour faire la différence dans la lutte contre le VIH/sida dans le monde et 
sauver de nombreuses vies. 

Politique extérieure 
Persécution des communautés chrétiennes au Nigéria 
12098. − 30 décembre 2025. − M. Patrick Hetzel interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur les persécutions dont sont victimes les communautés chrétiennes au Nigéria. Au cours des derniers mois, les 
États de Plateau et de Benue dans la ceinture centrale du Nigéria ont fait l’objet d’une escalade alarmante 
d’attaques particulièrement violentes. Des centaines de Nigérians de religion chrétienne ont été tués, des milliers 
d’autres déplacés, entraînant une crise humanitaire majeure. L’inquiétude de la communauté chrétienne 
s’accentue à l’approche de la Noël, généralement ciblée à cette période. Même si plusieurs mesures de protection 
ont été prises par les autorités politiques, il est nécessaire de renforcer la sécurité et de protéger les citoyens, en 
particulier ceux pris pour cible en raison de leur foi. Il est également essentiel de permettre aux personnes déplacées 
de retourner dans leurs communautés et mettre fin au climat d’impunité en traduisant les auteurs de ces attaques 
en justice. Aussi, il lui demande si le Gouvernement peut demander la mise en œuvre un plan d’action concret 
pour protéger les communautés chrétiennes du Nigéria. 

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Fonction publique territoriale 
Inégalités de déroulement de carrière dans la fonction publique territoriale 
12082. − 30 décembre 2025. − M. Philippe Brun appelle l’attention de M. le ministre délégué auprès de la 
ministre de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur un cas 
concret et préoccupant qui lui a été rapporté, illustrant les dysfonctionnements des revalorisations salariales après 
réussite à un concours interne dans la fonction publique territoriale. Un agent territorial, fonctionnaire depuis plus 
de vingt ans, a récemment réussi le concours de rédacteur territorial. Malgré cet effort et cette réussite, sa 
rémunération n’a augmenté que de quatre euros quatre-vingt-douze centimes brut par mois, en raison d’un 
reclassement à l’indice majoré immédiatement supérieur à son ancien échelon. Cette augmentation dérisoire 
s’accompagne d’une progression indiciaire future plus lente : un traitement de deux mille trois cent cinquante- 
trois euros neuf centimes, qu’il aurait atteint en six ans dans son ancien grade, catégorie C, ne sera équivalent 
qu’après neuf ans dans sa nouvelle catégorie, catégorie B. Autrement dit, cet agent, pénalisé pour son mérite, verra 
sa carrière ralentie de trois ans, tout en assumant des responsabilités accrues. Cette situation, déjà inacceptable, sera 
aggravée par la prochaine revalorisation de la grille indiciaire de la catégorie C, qui creusera encore l’écart entre les 
agents promus et ceux restant en catégorie inférieure. Ce cas n’est malheureusement pas isolé. Il révèle un système 
pervers où les concours, censés récompenser l’investissement et le mérite, deviennent un frein à l’évolution 
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professionnelle, décourageant les agents les plus motivés et aggravant les difficultés de recrutement, notamment 
dans les métiers en tension comme ceux de secrétariat. Face à cette injustice flagrante, M. le député demande à 
M. le ministre quelles mesures d’urgence il compte mettre en œuvre pour réformer les règles de reclassement après 
concours, afin de garantir une augmentation salariale à la hauteur de l’effort consenti par les lauréats. Il lui 
demande également comment il entend corriger les distorsions entre les rythmes de progression indiciaire des 
différentes catégories, pour éviter que la promotion ne se traduise par une régression relative. Enfin, il souhaite 
savoir si une évaluation d’impact des revalorisations ciblées, comme celle prévue pour la catégorie C, sur la 
motivation des agents et l’attractivité des concours est en cours et quels ajustements concrets pourraient être 
proposés pour rétablir l’équité. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les actions qu’il compte engager pour 
mettre fin à ces incohérences et redonner aux concours leur rôle de levier d’évolution professionnelle dans la 
fonction publique territoriale. 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Retraite progressive dans la fonction publique 
12102. − 30 décembre 2025. − M. Didier Lemaire attire l’attention de M. le ministre délégué auprès de la 
ministre de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur 
l’incompréhension de certains fonctionnaires face à l’impossibilité d’exercer certaines activités accessoires lorsqu’ils 
mettent en place une retraite progressive. En effet, un habitant de sa circonscription engageant une transition 
progressive de sa vie professionnelle vers la retraite via la retraite progressive aurait souhaité pouvoir s’investir en 
tant qu’assesseur en tribunal pour enfants. Or selon la réglementation en vigueur, cette activité est incompatible 
avec la retraite progressive. Alors que la question de la retraite est à nouveau au cœur des discussions 
parlementaires et que le taux d’emploi des seniors est particulièrement bas en France, ce cas concret démontre que 
des freins au travail des seniors existent. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage des adaptations afin 
d’ouvrir la possibilité aux seniors qui le souhaitent de cumuler leur retraite progressive avec certaines activités, 
notamment celles en tension ou qui revêtent un intérêt majeur pour notre Nation, tout en veillant à ne pas créer 
des abus. 

INDUSTRIE 

Énergie et carburants 
Augmentation des infrastructures d’accueil au CNPE de Gravelines 
12068. − 30 décembre 2025. − M. Marc de Fleurian attire l’attention de M. le ministre délégué auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de 
l’industrie, sur deux importantes perspectives de la filière nucléaire française : la mise en œuvre du programme 
industriel de rénovation Grand Carénage sur les unités de production EDF existantes, pour prolonger leur durée 
d’exploitation au-delà de quarante ans ; et la construction de six réacteurs de nouvelle génération de type EPR2, 
dont deux unités dans les Hauts-de-France, au Centre nucléaire de production d’électricité de Gravelines. Ces 
réacteurs de nouvelle génération visent à accroître la capacité de production d’électricité décarbonée et compétitive 
de la France et constituent aussi un enjeu territorial majeur autour duquel se mobilisent de nombreux acteurs sur 
le site de Gravelines. La simultanéité de ces deux chantiers risque cependant de rendre insuffisantes les capacités 
actuelles des infrastructures du site à accueillir les ingénieurs et techniciens mobilisés et les matériels nécessaires. 
Pour accélérer l’avancement de ces dossiers stratégiques pour le savoir-faire industriel français et la souveraineté 
énergétique de la France, il lui demande s’il envisage l’installation de nouveaux parkings aériens sur le site de 
Gravelines et des navettes supplémentaires, afin de fluidifier la circulation des équipes et des approvisionnements 
en matériels nécessaires aux chantiers ; cette question faisant suite aux retours d’expérience recueillis auprès de 
professionnels ayant participé à la construction de l’EPR2 de Flamanville. 

INTÉRIEUR  

Animaux 
Chiffres vols animaux 
12056. − 30 décembre 2025. − M. Emmanuel Blairy interroge M. le ministre de l’intérieur sur la nécessité de 
disposer de données fiables concernant les vols d’animaux sur le territoire national. Ces actes, qui concernent aussi 
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bien les animaux de compagnie que les animaux d’élevage, suscitent une inquiétude croissante parmi les 
particuliers, les professionnels de la filière et les associations de protection animale. Ils ne se limitent pas à une 
atteinte au droit de propriété : ils peuvent avoir des conséquences graves sur le bien-être animal, la sécurité 
publique et la santé, notamment en cas de trafic organisé, de revente illégale ou de transport non conforme aux 
normes sanitaires. À ce jour, les informations disponibles demeurent fragmentaires, souvent issues d’estimations 
locales ou de remontées associatives, sans qu’existent des statistiques consolidées au niveau national. Cette absence 
de données officielles empêche d’évaluer l’ampleur réelle du phénomène et de mettre en place des politiques 
publiques adaptées, qu’il s’agisse de renforcer les contrôles, d’aggraver les sanctions ou d’améliorer la coopération 
entre forces de l’ordre, services vétérinaires et acteurs associatifs. Or la transparence des chiffres est indispensable 
pour orienter les actions de prévention, sensibiliser les citoyens et coordonner efficacement les efforts des différents 
intervenants. Elle permettrait également de mieux appréhender les évolutions du phénomène et d’adapter les 
dispositifs de répression en conséquence. Ainsi, il demande s’il envisage de publier régulièrement des statistiques 
officielles sur les vols d’animaux, afin de garantir un suivi transparent et de soutenir la mise en œuvre de mesures 
de prévention et de lutte contre ces infractions. 

Associations et fondations 
Parution des nouveaux statuts pour la Société centrale canine 
12058. − 30 décembre 2025. − M. Fabrice Barusseau appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
statuts actuels de la Société centrale canine et sur leurs conséquences concrètes pour certaines races, en particulier 
le braque du Bourbonnais. En effet, le cadre actuel de reconnaissance officielle par l’État repose sur le principe 
d’une affiliation unique : une seule association est reconnue par le ministère compétent, ce qui a pour effet 
d’exclure durablement les autres structures pourtant actives dans le champ de la cynophilie, de la sélection et de 
l’amélioration génétique des carnivores domestiques. Cette situation pose un problème de pluralisme de l’expertise 
et de représentation des acteurs du secteur. Les statuts et règlements en vigueur de la SCC permettent le refus 
d’une candidature d’adhésion d’une association qui souhaite devenir membre, sans obligation de motivation ni 
justification, ce qui soulève de sérieuses interrogations au regard des principes de transparence, d’égalité de 
traitement. Cette situation est d’autant plus préoccupante qu’un rapport du ministère de l’agriculture intitulé « Le 
rôle de l’État dans l’encadrement de la génétique des carnivores domestiques : propositions d’évolution » 
préconisait, il y a plus de dix ans, une évolution de ces règles de reconnaissance et de gouvernance afin de mieux 
encadrer le rôle de l’État, de garantir le pluralisme et d’adapter le dispositif aux réalités du terrain. Or à ce jour, 
aucune réforme concrète n’a été engagée sur la base de ces recommandations. Dans ce contexte, M. le député 
souhaite savoir quelles suites le Gouvernement entend donner aux préconisations formulées de longue date par le 
ministère de l’agriculture et si une évolution du cadre de reconnaissance et de contrôle des associations cynophiles 
est envisagée afin de favoriser une gestion plus ouverte et plus transparente de la génétique canine et de garantir un 
droit de participation à toutes les associations et leurs membres, notamment pour une meilleure prise en compte 
de l’intérêt des races concernées, notamment du braque du Bourbonnais. 

Étrangers 
Défaillance de l’État et mise sous contrainte des officiers d’état civil 
12078. − 30 décembre 2025. − M. Jocelyn Dessigny interroge M. le ministre de l’intérieur sur les conséquences 
institutionnelles résultant de la non-exécution d’obligations de quitter le territoire français (OQTF), illustrées par 
la situation récemment survenue dans la commune de Chessy (Seine-et-Marne). Dans cette commune, le maire et 
l’ensemble de ses adjoints ont démissionné de leurs fonctions d’officiers d’état civil afin de ne pas être contraints de 
célébrer le mariage d’un ressortissant étranger en situation irrégulière, faisant l’objet d’une OQTF non exécutée, à 
la suite d’une injonction judiciaire ordonnant la publication des bans et la célébration du mariage. Cette situation 
place les élus locaux, dépositaires de l’autorité de l’État, dans une contradiction manifeste entre leur obligation de 
faire respecter la loi et l’exécution d’actes d’état civil venant entériner l’inexécution de décisions administratives de 
l’État lui-même. En conséquence, il lui demande le nombre d’OQTF actuellement en vigueur et non exécutées sur 
le territoire national, les raisons précises de leur non-exécution, si le Gouvernement considère conforme à l’ordre 
juridique qu’un officier d’état civil puisse être contraint de célébrer le mariage d’une personne faisant l’objet d’une 
mesure d’éloignement non exécutée, si le Gouvernement entend clarifier la hiérarchie entre les décisions 
administratives d’éloignement et les obligations imposées aux officiers d’état civil et quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre afin que les élus locaux ne soient plus placés dans une situation de responsabilité 
juridique et morale du fait de la carence de l’État dans l’exécution de ses propres décisions. 

2.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 DÉCEMBRE 2025    

10646  

Lieux de privation de liberté 
Dysfonctionnements service interdépartemental police aux frontières Montgenèvre 
12088. − 30 décembre 2025. − Mme Élisa Martin alerte M. le ministre de l’intérieur sur les nombreux 
dysfonctionnements du service interdépartemental de la police aux frontières de Montgenèvre. En effet, La 
contrôleure générale des lieux de privation de liberté (CGLPL) a publié au Journal officiel des recommandations en 
urgence relatives au service interdépartemental de la police aux frontières de Montgenèvre suite à une visite 
inopinée. Cette visite a donné lieu au constat de nombreux dysfonctionnements entraînant des atteintes graves aux 
droits des personnes qui y sont privées de liberté : non-respect du cadre légal, absence d’information sur les droits, 
et conditions matérielles de prise en charge attentatoire à la dignité des personnes (locaux inadaptés et insalubres, 
hygiène gravement défaillante). Le CGLPL appelle M. le ministre à remédier aux dysfonctionnements affectant la 
prise en charge des étrangers retenus à Montgenèvre dans des conditions indignes. Elle lui demande quelles 
mesures il compte prendre pour faire cesser ces graves dysfonctionnements. 

Retraites : généralités 
Decret sapeurs-pompiers volontaires et bonification 
12103. − 30 décembre 2025. − Mme Sandrine Nosbé attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur le 
prochain décret que M. le Premier ministre s’est engagé à publier prochainement au sujet de l’application de 
l’article 24 de la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023. Ce 
dernier vise à reconnaître l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires dès dix années de volontariat en 
prévoyant l’attribution de trois trimestres de retraite supplémentaires et un trimestre supplémentaire pour chaque 
période de cinq années supplémentaires de service. Or il apparaît qu’après deux ans et demi d’attente, le décret 
prochainement publié ne correspond pas à l’article adopté par la représentation nationale ci-dessus rappelé. En 
effet, la mesure n’octroierait la bonification que d’un seul trimestre après quinze ans d’engagement, puis un 
trimestre supplémentaire tous les cinq ans et plafonné à trois trimestres au total. Ainsi et contrairement à ce qui 
avait été voté initialement, alors qu’un sapeur-pompier volontaire après 40 ans d’engagement au service des 
français, aurait dû bénéficier d’une bonification de neuf trimestres de retraite, il n’en obtiendrait finalement que 
trois en reconnaissance de ses services rendus avec ce projet de décret. Au regard de cette annonce, ne 
correspondant pas à la loi votée, elle lui demande des précisions sur le contenu exact envisagé par l’exécutif ainsi 
que la date de publication dudit décret. Elle lui demande également s’il entend prendre des mesures à la hauteur 
des attentes et du mérite des sapeurs-pompiers volontaires et pour que la volonté des parlementaires soit respectée. 

Voirie 
Réforme du critère de voirie pour la dotation de solidarité rurale (DSR) 
12108. − 30 décembre 2025. − M. Julien Brugerolles attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
modalités de prise en compte de la voirie communale dans le calcul de la dotation de solidarité rurale (DSR). 
Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles modalités de recensement de la voirie communale fondées sur les données 
de l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN), en application de l’article L. 2334-22 du 
code général des collectivités territoriales et de son décret d’application, seules certaines catégories de voies sont 
prises en compte pour le calcul des dotations de péréquation, conduisant à exclure de facto de nombreux chemins 
communaux et voies non revêtues. Or dans de nombreuses communes rurales, ces chemins et voiries non 
goudronnées constituent une part essentielle du réseau viaire. Ils sont ouverts à la circulation publique, assurent 
l’accès aux habitations, aux exploitations agricoles et forestières ainsi qu’aux équipements publics et génèrent des 
charges d’entretien, de sécurisation et de viabilité significatives pour les communes. Cette exclusion aboutit à une 
sous-évaluation des charges réelles supportées par les communes rurales concernées et va à l’encontre de l’objectif 
de péréquation poursuivi par la dotation de solidarité rurale. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement 
envisage de modifier le décret pris pour l’application de l’article L. 2334-22 du code général des collectivités 
territoriales afin de permettre la prise en compte, dans des conditions encadrées et objectivées, des chemins 
communaux et voiries non revêtues ouverts à la circulation publique et entretenus par les communes. 
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JUSTICE 

Justice 
Réforme de la procédure d’appel civil 
12087. − 30 décembre 2025. − M. Didier Lemaire attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les inquiétudes fortes exprimées par les bâtonniers des 163 barreaux de province face au projet de 
décret dit « RIVAGE » visant à réformer la procédure d’appel civil. Présenté comme une mesure de simplification 
permettant de désengorger les juridictions, ce décret aurait en réalité comme conséquence directe la limitation des 
jugements susceptibles de bénéficier d’un deuxième degré de juridiction. En effet, à travers l’augmentation du taux 
de dernier ressort à 10 000 euros, contre 5 000 à 6 000 euros actuellement, ce sont des milliers de justiciables 
modestes qui seraient privés de leur possibilité d’exercer un recours. Une mesure qui instaurerait une inégalité face 
à la justice entre pauvres et riches. L’interdiction absolue d’interjeter en appel de certaines décisions telles que les 
fixations de pensions alimentaires fragiliserait quant à elle la situation des justiciables qui se seraient défendus seuls 
en première instance et n’auraient pas obtenu gain de cause. L’instauration d’un mécanisme de filtrage et 
d’irrecevabilité automatiques viendrait quant à elle créer un réel risque de déni de justice, en permettant à la 
juridiction d’écarter un appel sans examen au fond. Enfin, en l’absence d’encadrement des pratiques des cours 
d’appel, ce projet de décret risque fortement de mener à des injustices territoriales, avec des possibilités 
d’interprétations divergentes. Aussi, il lui demande s’il envisage d’engager des concertations fortes avec la 
profession afin d’ouvrir un débat démocratique sur la réforme de la justice civile. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2513 David Habib ; 6639 David Habib ; 7617 Mme Sylvie Bonnet ; 9842 Mme Sylvie Bonnet ; 9846 Mme 
Sylvie Bonnet. 

Aide aux victimes 
Absence de publication des décrets d’application de l’article 89 de la loi de 
12053. − 30 décembre 2025. − Mme Élisa Martin interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence de publication des décrets d’application de l’article 89 de 
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2024. L’article 89 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2024 est ainsi rédigé : « Le fonds peut requérir de tout service de l’État, de toute collectivité publique, de tout 
organisme de sécurité sociale, de tout organisme assurant la gestion des prestations sociales ou de tout organisme 
assureur susceptibles de réparer tout ou partie du préjudice des informations ou des données à caractère personnel 
strictement nécessaires pour identifier les éventuels bénéficiaires de la réparation des préjudices définis au I du 
présent article et pour prendre contact avec eux. (…) Les informations et les données à caractère personnel ainsi 
recueillies ne peuvent être utilisées à d’autres fins que celles mentionnées au deuxième alinéa du II. Les personnes 
qui ont connaissance des informations et des données à caractère personnel transmises au fonds sont tenues au 
secret professionnel. (…) Au moment de la première communication individuelle avec les bénéficiaires 
mentionnés au premier alinéa du présent III bis A, le fonds les avise de leurs droits d’accès et de rectification ainsi 
que de leur droit de s’opposer à la poursuite du traitement des données. Lorsque le bénéficiaire exprime son 
opposition à la poursuite du traitement des données ou lorsque ce traitement révèle que le bénéficiaire n’a pas 
droit à la réparation des préjudices définis au I, les informations et les données à caractère personnel le concernant 
sont détruites sans délai. (…) Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, détermine les conditions d’application du présent III bis A, notamment les 
informations et les catégories de données recueillies ainsi que leurs modalités de transmission et de conservation ». 
À ce jour, en dépit des multiples interventions de l’Association des accidentés de la vie (FNATH notamment au 
Conseil du FIVA) et de plusieurs communiqués de presse, le décret en Conseil d’État n’est pas publié et il semble 
même que l’avis obligatoire de la CNIL n’a pas encore été sollicité. Pourtant, des assurances avaient été données 
aux associations de victimes de l’amiante lors du dernier Conseil d’administration du FIVA et il faut bien déplorer 
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que les promesses n’aient pas été tenues. Dès lors la FNATH a rappelé, à plusieurs reprises, que ce retard, lequel ne 
pouvait plus à deux ans de la promulgation de la LFSS trouver une justification sérieuse, porte une atteinte directe 
et grave aux droits des victimes de l’amiante. Elle l’interroge donc sur la publication de ce décret. 

Assurance maladie maternité 
Prise en charge des capteurs de glucose en continu en EHPAD 
12059. − 30 décembre 2025. − Mme Manon Bouquin alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la prise en charge des capteurs de glucose en continu dans les 
EHPAD. En effet, l’arrêté du 30 mai 2008 fixant la liste du petit matériel médical et des fournitures médicales et la 
liste du matériel médical amortissable compris dans le tarif journalier afférent aux soins mentionné à l’article R. 
314-161 du code de l’action sociale et des familles en application des articles L. 314-8 et R. 314-162 du même 
code, prédate la mise sur le marché des capteurs de glucose en continu. Leur utilisation représente pourtant une 
avancée significative dans le soin du diabète et s’est largement répandue depuis. Cet angle mort réglementaire 
conduit à la non prise en charge de ces capteurs pour les patients en EHPAD, les CPAM estimant qu’elles sont à 
charge des EHPAD, alors que ces derniers estiment qu’au contraire elles sont à charge de l’assurance maladie. Des 
patients diabétiques âgés se trouvent ainsi privés de leur dispositif médical en entrant dans un EHPAD, créant une 
inconsistance dans leurs soins mais aussi vis-à-vis des patients dépendants suivis à domicile, dont la prise en charge 
de ces capteurs est assurée au titre des affections de longue durée. De nombreux patients et associations alertent sur 
cet état de fait présent depuis plusieurs mois. Ils dénoncent une inégalité de traitement et une incohérence 
réglementaire qui nuit à la qualité de soin des patients en EHPAD, contraints à l’utilisation de méthodes plus 
anciennes, plus invasives et moins commodes telles que la ponction capillaire. Elle souhaite donc savoir si elle va 
très prochainement procéder à une actualisation de l’arrêté du 30 mai 2008 pour harmoniser la prise en charge des 
capteurs de glucose en continu, afin de garantir aux patients diabétiques des conditions de soin homogènes dans et 
hors des établissements concernés. 

Collectivités territoriales 
Compensation financière liée au service public de la petite enfance 
12061. − 30 décembre 2025. − Mme Élisabeth de Maistre appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les modalités de mise en œuvre de la compensation 
financière annoncée au profit des collectivités territoriales à la suite de la création des autorités organisatrices de 
l’accueil du jeune enfant. La loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi a confié aux communes un rôle 
d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant, dans le cadre de la mise en place du service public de la petite 
enfance. Cette nouvelle compétence implique des charges supplémentaires importantes pour les communes, 
notamment en matière de recensement des besoins, d’information des familles, de coordination de l’offre et 
d’amélioration de la qualité des modes d’accueil. À l’occasion des débats parlementaires, le Gouvernement avait 
indiqué qu’une enveloppe de 86 millions d’euros serait consacrée à la compensation de ces nouvelles charges, via la 
convention d’objectifs et de gestion de la branche famille. Or à ce jour, de nombreuses collectivités font état d’une 
absence de visibilité quant au calendrier effectif de répartition et de versement de ces crédits, ainsi que sur les 
montants auxquels elles peuvent prétendre. Dans ce contexte, elle souhaite savoir à quelle échéance précise les 
crédits annoncés seront effectivement versés aux communes concernées, selon quels critères de répartition ils ont 
été ou seront attribués et si le Gouvernement envisage des ajustements afin de garantir une compensation 
réellement proportionnée aux charges supportées par les collectivités, notamment au regard de la diversité des 
situations locales. 

Collectivités territoriales 
Conformité des barquettes alimentaires destinées aux collectivités territoriales 
12062. − 30 décembre 2025. − M. Jérémie Iordanoff interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le cadre réglementaire prévu pour contrôler et faire respecter la loi 
Egalim et notamment son article 28 : « 2° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : Au plus 
tard le 1er janvier 2025, il est mis fin à l’utilisation de contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe et de service 
en matière plastique dans les services de restauration collective des établissements scolaires et universitaires ainsi 
que des établissements d’accueil des enfants de moins de six ans. Dans les collectivités territoriales de moins de 
2 000 habitants, le présent alinéa est applicable au plus tard le 1er janvier 2028 ». En effet, son attention a été 
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attirée par le maire d’une commune de sa circonscription au sujet des barquettes en cellulose utilisées par le 
traiteur préparant les repas de la cantine du village. La loi Egalim a imposé aux collectivités un certain nombre de 
nouvelles contraintes et interdit le plastique dans les cantines depuis le 1er janvier 2025. En théorie, ces décisions 
sont vertueuses pour la santé des enfants et pour lutter contre le fléau environnemental de la pollution plastique. 
Pour autant, un reportage de France Télévisions diffusé dans L’œil du 20h est venu semer le doute. En effet, des 
analyses scientifiques montrent que ces barquettes en cellulose ne sont pas exemptes de plastique à 100 % et 
libèrent des molécules. Une exposition répétée à ces dernières pourrait perturber le système endocrinien et être un 
facteur de risque supplémentaire pour développer certaines maladies. Le traiteur a confirmé à ce maire qu’il 
utilisait des barquettes en pulpe végétale et contenant 0 % de plastique, mais ce reportage contestant l’absence de 
plastique dans ces boites alternatives crée des inquiétudes chez les administrés. Malgré l’engagement fort et 
quotidien des maires dans les communes, ils ne peuvent aujourd’hui considérer avec certitude qu’ils n’exposent pas 
leurs jeunes administrés à des substances chimiques lors des repas. Ils portent la responsabilité d’un problème de 
santé publique, ce qui n’est pas leur rôle et ne relève pas de leurs compétences. Il l’interroge sur les actions 
concrètes qui pourraient être mises en place afin d’effectuer des contrôles rigoureux chez les fabricants de 
barquettes alimentaires destinées aux collectivités territoriales et assurer la mise en conformité par rapport à la Loi 
dans un premier temps. Dans un second temps, il la questionne sur les alternatives durables et réelles qui 
pourraient être envisagées et également sur l’octroi d’aides supplémentaires aux collectivités pour opérer un retour 
au matériaux inertes tels que l’inox ou le verre. 

Drogue 
Diffusion des cannabinoïdes de synthèse chez les mineurs 
12065. − 30 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la diffusion particulièrement préoccupante des cannabinoïdes de 
synthèse auprès des mineurs et plus spécifiquement du produit communément appelé PTC, également connu sous 
les appellations « Pète ton crâne » ou « Buddha Blue », consommé notamment par vapotage. Ce produit constitue 
aujourd’hui, selon les retours concordants des acteurs de terrain, la principale problématique en milieu collégien 
dans plusieurs territoires. Sa consommation a déjà donné lieu à des prises en charge en urgence et à des 
hospitalisations, parfois dès la première expérimentation, avec des tableaux cliniques graves : pertes de 
connaissance, convulsions, états délirants aigus, troubles neurologiques sévères et détresse psychiatrique. La 
dangerosité de ces produits est sans commune mesure avec celle du cannabis. Contrairement au THC, principal 
principe actif du cannabis, qui est un agoniste partiel des récepteurs cannabinoïdes, les cannabinoïdes de synthèse 
sont fréquemment des agonistes complets, parfois des dizaines de fois plus puissants. Leur toxicité est imprévisible, 
du fait de compositions chimiques instables, de dosages non maîtrisés et de l’absence totale de seuil de sécurité. La 
consommation par vapotage entraîne en outre une absorption rapide et massive, provoquant des effets brutaux, 
sans signal d’alerte préalable pour l’usager. Ces risques sont encore accrus chez les adolescents, dont le cerveau est 
en cours de maturation, exposant à des atteintes psychiatriques et neurologiques potentiellement durables. En 
amont, ces produits sont issus de cannabinoïdes de synthèse fabriqués hors de tout cadre sanitaire, souvent à 
l’étranger, puis importés et conditionnés sous des formes attractives et discrètes. Leur diffusion repose sur une 
stratégie délibérée de contournement du droit, les fabricants modifiant régulièrement la structure chimique des 
molécules afin d’échapper temporairement à leur classement comme stupéfiants. Si de nombreuses substances sont 
déjà interdites, les réseaux exploitent ce décalage entre l’évolution rapide des produits et la réponse réglementaire, 
en mettant sur le marché des variantes nouvelles, dont la dangerosité est équivalente, voire supérieure. Les circuits 
de diffusion reposent sur des canaux peu visibles : réseaux sociaux, ventes numériques, revente informelle entre 
jeunes, voire certains points de vente de proximité. Le faible coût, le conditionnement discret et l’absence d’odeur 
renforcent la banalisation de ces produits et compliquent leur détection, notamment dans l’environnement 
scolaire. En aval, les professionnels de santé et de l’éducation font état de difficultés de repérage précoce, d’une 
méconnaissance des risques par les familles et de parcours de prise en charge encore insuffisamment structurés 
pour ces usages émergents, en particulier chez les mineurs. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir 
comment le Gouvernement entend agir sur l’ensemble de la chaîne, depuis la production jusqu’à la prise en charge 
et notamment renforcer la lutte contre la fabrication, l’importation et la mise sur le marché des cannabinoïdes de 
synthèse ; améliorer l’identification, le contrôle et le démantèlement des circuits de diffusion, en particulier 
numériques, ciblant les mineurs ; faire évoluer les outils juridiques et réglementaires afin de permettre des 
classements plus réactifs, fondés sur des classes de substances plutôt que sur des molécules isolées ; renforcer la 

2.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 DÉCEMBRE 2025    

10650  

prévention et l’information en milieu scolaire, dès le collège, à destination des élèves comme des familles et 
structurer des parcours de repérage, d’accompagnement et de prise en charge sanitaire et psychologique adaptés à 
la gravité spécifique de ces produits. 

Enfants 
Exclusion des crèches de la branche de l’aide à domicile du bonus attractivité 
12070. − 30 décembre 2025. − Mme Sylvie Bonnet appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’exclusion des crèches de la branche de l’aide à 
domicile du bonus « attractivité », mis en place pour soutenir les revalorisations salariales des professionnels de la 
petite enfance. Le 5 mars 2024, le Gouvernement a annoncé un accompagnement financier de la CNAF pour 
soutenir les revalorisations salariales des métiers de la petite enfance. Il prévoit de couvrir à hauteur de 66 % les 
augmentations comprises en moyenne entre 100 et 150 euros net par mois. Dans un contexte marqué par des 
besoins croissants des familles, mais aussi des difficultés de recrutement impactant la qualité de l’accueil en crèche, 
cette mesure visait à répondre aux enjeux d’attractivité des professions concernées et soutenir le développement des 
enfants. Toutefois, les critères d’éligibilité à ce bonus « attractivité » fixés par le Gouvernement et la CNAF ne 
permettent pas à la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile, de bénéficier de ce 
soutien au motif que les revalorisations qu’ils ont mises en œuvre sont antérieures au 1er janvier 2024. Cette 
exclusion est en totale contradiction avec la volonté de créer un service public de la petite enfance, dont l’objectif 
est justement de renforcer et diversifier l’offre d’accueil, notamment dans les territoires où elle est aujourd’hui 
insuffisante. L’USB Domicile regroupe près d’une centaine de crèches en PSU, soit environ 1 600 places, dont une 
part significative en zones rurales. Dans le département de la Loire, cela représente huit structures ADMR, soit une 
centaine de places (St Pierre de Boeuf, Vérin, Périgneux, St Maurice en Gourgois, St Martin la Sauveté, Veauche, 
Balbigny et Ecoche). En l’état, cette décision menace la pérennité de ces crèches et les réformes à venir sur les 
micro-crèches inquiètent légitimement les familles quant à leur survie et à l’impact sur ces territoires ruraux. Alors 
que 200 000 places en crèche sont nécessaires d’ici à 2030 pour couvrir l’ensemble des besoins, elle souhaite savoir 
si le Gouvernement envisage de modifier les critères d’éligibilité du bonus « attractivité » afin de permettre aux 
crèches de la branche de l’aide à domicile d’en bénéficier. 

Établissements de santé 
Chasse islamophobe aux "calôts" au sein du personnel soignant 
12074. − 30 décembre 2025. − M. Bastien Lachaud alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la chasse aux calots dans les hôpitaux français. Le 8 décembre 2025, 
le journal Mediapart rapportait qu’une infirmière de l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière avait fait l’objet d’un 
licenciement pour avoir porté un calot, pratique pourtant courante et largement répandue au sein des 
établissements hospitaliers. Sept années d’exercice irréprochable, assorties d’appréciations unanimement élogieuses 
(« très appréciée de ses collègues, des médecins, mais également de l’encadrement », « à l’écoute », « soucieuse de la 
qualité de la prise en charge des patients »), n’auront pas suffi à préserver Madjouline d’une véritable chasse aux 
couvre-chefs, révélatrice d’une islamophobie à peine voilée. Effectivement, Blandine Chauvel, élue du syndicat 
Sud santé à la Salpêtrière, indique que les personnes visées par ces rappels à l’ordre sont, de manière récurrente, des 
soignantes musulmanes ou perçues comme telles. Selon ses déclarations, ce sont des centaines de professionnelles 
de santé qui seraient concernées par de telles pratiques. Pour le seul hôpital de la Pitié-Salpêtrière, vingt cas 
similaires ont d’ores et déjà été recensés, parmi lesquels neuf soignantes ont été licenciées. Des témoignages 
concordants font par ailleurs état de faits identiques à Marseille, à Lyon ou encore à Rennes. Si le principe de 
laïcité impose aux agents du service public une obligation de neutralité, celle-ci concerne naturellement 
l’interdiction du port de signes religieux ostensibles. Or le calot - petit bonnet couramment porté en bloc 
opératoire - ne saurait, par nature, être assimilé ni à un signe religieux ni à un signe ostentatoire. De la même 
manière que des professionnels portent des charlottes dans le secteur de la restauration, les soignants portent des 
calots dans le domaine hospitalier, sans que cela ne renvoie à une quelconque manifestation de prosélytisme 
religieux. Tel était, entre autres, le cas de Madjouline depuis 2018, laquelle n’avait, jusqu’alors, jamais fait l’objet 
de la moindre observation. Plusieurs membres du personnel soignant attestent par ailleurs n’avoir jamais été 
convoqués par la direction pour le port du calot. Comment expliquer un tel traitement différencié, sinon par une 
volonté manifeste de discriminer des femmes musulmanes ou perçues comme telles ? Pour rappel, l’article 1er de la 
Constitution dispose que la France « assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction de religion ». 
En outre, dans une décision rendue en 2020, le Conseil d’État a affirmé que le seul port de la barbe par un 
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médecin ne saurait être regardé, en soi, comme la manifestation d’une conviction religieuse. En l’espèce, la 
direction de l’hôpital de Saint-Denis avait exigé qu’un praticien coupe sa barbe, sa longueur étant jugée 
prétendument ostentatoire. Alors même que les gouvernements successifs n’ont eu de cesse de fragiliser l’hôpital 
public par des coupes budgétaires, que près de 15 000 postes d’infirmiers demeurent vacants dans les hôpitaux 
selon la Fédération hospitalière de France, l’islamophobie mine l’institution hospitalière. Un service de pédiatrie a 
même dû procéder à la fermeture de lits suite au renvoi de deux soignantes pour le seul port d’un calot. Une telle 
situation illustre combien le racisme constitue un poison pour la société, tant des décisions fondées sur des motifs 
ahurissants peuvent produire des effets d’une extrême gravité sur la continuité du service public et plus largement 
sur la population. « Quelle perte de temps et d’énergie ! Perdre du personnel pour de telles raisons est totalement 
délirant », déplorent des médecins de l’hôpital, à juste titre. Ainsi, face à cette situation à la fois ubuesque et 
profondément inadmissible, il lui demande quelles réponses concrètes il entend apporter afin que les personnels 
soignants ne soient plus menacés de licenciement en raison de leur religion réelle ou supposée. 

Établissements de santé 
Licenciement d’une infirmière pour port du calot à l’hôpital public 
12075. − 30 décembre 2025. − M. Carlos Martens Bilongo alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le licenciement d’une infirmière de l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière 
pour avoir porté un calot. Le 8 décembre 2025, le journal Mediapart rapportait qu’une infirmière de l’hôpital de la 
Pitié-Salpêtrière avait fait l’objet d’un licenciement pour avoir porté un calot, pratique pourtant courante et 
largement répandue au sein des établissements hospitaliers. Sept années d’exercice irréprochable, assorties 
d’appréciations unanimement élogieuses (« très appréciée de ses collègues, des médecins, mais également de 
l’encadrement », « à l’écoute », « soucieuse de la qualité de la prise en charge des patients »), n’auront pas suffi à 
préserver Madjouline d’une véritable chasse aux couvre-chefs, révélatrice d’une islamophobie à peine voilée. 
Effectivement, Blandine Chauvel, élue du syndicat Sud santé à la Salpêtrière, indique que les personnes visées par 
ces rappels à l’ordre sont, de manière récurrente, des soignantes musulmanes ou perçues comme telles. Selon ses 
déclarations, ce sont des centaines de professionnelles de santé qui seraient concernées par de telles pratiques. Pour 
le seul hôpital de la Pitié-Salpêtrière, vingt cas similaires ont d’ores et déjà été recensés, parmi lesquels neuf 
soignantes ont été licenciées. Des témoignages concordants font par ailleurs état de faits identiques à Marseille, à 
Lyon ou encore à Rennes. Si le principe de laïcité impose aux agents du service public une obligation de neutralité, 
celle-ci concerne naturellement l’interdiction du port de signes religieux ostensibles. Or le calot, petit bonnet 
couramment porté en bloc opératoire, ne saurait, par nature, être assimilé ni à un signe religieux, ni à un signe 
ostentatoire. De la même manière que des professionnels portent des charlottes dans le secteur de la restauration, 
les soignants portent des calots dans le domaine hospitalier, sans que cela ne renvoie à une quelconque 
manifestation de prosélytisme religieux. Tel était, entre autres, le cas de Madjouline depuis 2018, laquelle n’avait, 
jusqu’alors, jamais fait l’objet de la moindre observation. Plusieurs membres du personnel soignant attestent par 
ailleurs n’avoir jamais été convoqués par la direction pour le port du calot. Comment expliquer un tel traitement 
différencié, sinon par une volonté manifeste de discriminer des femmes musulmanes ou perçues comme telles ? 
Pour rappel, l’article 1er de la Constitution dispose que la France « assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction de religion ». En outre, dans une décision rendue en 2020, le Conseil d’État a affirmé que le seul 
port de la barbe par un médecin ne saurait être regardé, en soi, comme la manifestation d’une conviction 
religieuse. En l’espèce, la direction de l’hôpital de Saint-Denis avait exigé qu’un praticien coupe sa barbe, sa 
longueur étant jugée prétendument ostentatoire. Alors même que les Gouvernements successifs n’ont eu de cesse 
de fragiliser l’hôpital public par des coupes budgétaires, que près de 15 000 postes d’infirmiers demeurent vacants 
dans les hôpitaux selon la Fédération hospitalière de France, l’islamophobie mine l’institution hospitalière. Un 
service de pédiatrie a même dû procéder à la fermeture de lits suite au renvoi de deux soignantes pour le seul port 
d’un calot. Une telle situation illustre combien le racisme constitue un poison pour la société, tant des décisions 
fondées sur des motifs ahurissants peuvent produire des effets d’une extrême gravité sur la continuité du service 
public et plus largement sur la population. « Quelle perte de temps et d’énergie ! Perdre du personnel pour de 
telles raisons est totalement délirant », déplorent des médecins de l’hôpital, à juste titre. Ainsi, face à cette situation 
à la fois ubuesque et profondément inadmissible, il lui demande quelles réponses concètes elle entend apporter afin 
que les personnels soignants ne soient plus menacés de licenciement en raison de leur religion réelle ou supposée. 
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Établissements de santé 
Maisons médicales de garde privées 
12076. − 30 décembre 2025. − Mme Marine Le Pen appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, sur les difficultés rencontrées par certaines maisons 
médicales de garde privées, créées pour répondre à la désertification médicale et aujourd’hui freinées dans leur 
fonctionnement par de nouvelles procédures d’accès imposées par les agences de santé. Depuis peu, dans plusieurs 
territoires, l’accès aux maisons médicales de garde après 20 heures ne peut se faire qu’après appel préalable au 
centre 15, sans information ni concertation préalable avec les structures concernées. Cette décision entraîne une 
double conséquence : une désorganisation du centre 15, submergé par un afflux d’appels non anticipé et une chute 
drastique du nombre de patients pouvant consulter le soir, alors même que ces structures avaient démontré leur 
utilité en prenant en charge chaque soir plusieurs dizaines de patients en dehors des horaires classiques. Ces 
nouvelles modalités d’accès ont pour effet de décourager les équipes médicales qui assurent, souvent 
volontairement tous les jours une présence médicale tardive au service de la population. Elles font également 
peser sur les régulateurs du centre 15 une responsabilité juridique accrue, alors que certaines situations, refusées à 
tort, pourraient entraîner une perte de chance pour les patients. Il est également important de préciser que d’un 
point de vue comptable le coût moyen est de 40 euros par ses structures contre 200 euros en cas de passage à 
l’hôpital, sans parler de la diminution des AT sur des pathologies traitées à J1. Alors que ces maisons médicales ont 
fait leurs preuves dans la lutte contre la désertification médicale et contribuent à soulager les services d’urgence, 
elles se voient donc aujourd’hui freinées par des décisions administratives qui éloignent les patients de soins 
pourtant disponibles et mettent en péril la pérennité de ces structures privées innovantes. En conséquence, elle lui 
demande pour quelles raisons l’accès à ces structures est désormais conditionné à un passage systématique par le 
centre 15 ; mais aussi si elle mesure l’impact réel de cette décision sur l’accès aux soins en soirée et sur la charge 
pesant sur les régulateurs et, enfin, quelles mesures elle entend prendre pour permettre aux maisons médicales 
privées qui ont démontré leur efficacité d’assurer directement l’admission des patients après 20 heures, comme le 
faisaient jusqu’à présent les médecins concernés, afin de favoriser l’émergence de solutions locales contre la 
désertification médicale plutôt que de les contraindre. 

Établissements de santé 
Situation préoccupante du centre hospitalier Sud Essonne 
12077. − 30 décembre 2025. − M. Steevy Gustave appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, sur la situation du centre hospitalier Sud Essonne. Le 
3 novembre 2025, la chambre régionale des comptes d’Île-de-France a rendu public son rapport sur le centre 
hospitalier Sud Essonne (CHSE), portant sur les exercices 2018 à 2025. Ce rapport met en évidence de graves 
fragilités dans l’organisation, l’activité et la situation financière de l’établissement, issu de la fusion en 2011 des 
hôpitaux de Dourdan et d’Étampes. Il adopte toutefois une approche essentiellement comptable, guidée par une 
logique de rentabilité financière, qui tend à minimiser les missions fondamentales du service public hospitalier 
dans un territoire semi-rural. Dès les premières pages, le rapport reconnaît pourtant que le CHSE « joue un rôle 
déterminant pour satisfaire les besoins de santé de la population » du Sud-Essonne, un bassin de plus de 185 000 
habitants marqués par une forte sous-densité médicale. Il souligne également le rôle central joué par 
l’établissement lors de la crise sanitaire, en rappelant que le CHSE a été le seul centre de vaccination hospitalier du 
département de l’Essonne pendant la pandémie de covid-19. Ces constats illustrent la spécificité d’un hôpital de 
proximité en zone semi-rurale, dont les missions ne peuvent être évaluées à l’aune des seuls critères de performance 
applicables aux établissements urbains et en particulier parisiens. Le rapport admet par ailleurs que la population 
du Sud-Essonne « a un besoin accru d’une offre médicale de proximité », exigence qui avait précisément fondé la 
fusion des deux hôpitaux en 2011. Il avait alors été acté que chacun des deux sites devait répondre à l’ensemble des 
besoins de la population locale, ce qui impliquait le maintien de lits actifs à Dourdan comme à Étampes. Or cette 
orientation a été progressivement remise en cause. Depuis 2019, le CHSE a connu la fermeture de 20 lits de 
médecine sur le site de Dourdan, dans un contexte de pénurie persistante de personnels médicaux et 
paramédicaux. Le rapport établit un lien direct entre ces fermetures et la baisse d’activité constatée entre 2018 et 
2023, tant en médecine qu’en chirurgie et en obstétrique. Il relève notamment que la fermeture de la maternité de 
Dourdan n’a pas bénéficié au site d’Étampes : près des deux tiers des patientes de Dourdan se sont tournées vers les 
maternités d’Arpajon et de Rambouillet, conduisant à une diminution globale de l’activité obstétricale du CHSE 
(pages 25 et suivantes). La Chambre va jusqu’à reconnaître que la baisse d’activité en obstétrique et en chirurgie est 
directement liée à cette fermeture. Le rapport met en évidence la baisse la baisse d’activité du CHSE constatée 
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entre 2018 et 2023, liée aux fermetures de 20 lits en médecine et l’arrêt de la chirurgie en hospitalisation complète 
sur le site de Dourdan depuis 2018, en plus de la fermeture de Dourdan depuis 2018, en plus de la fermeture de la 
maternité en 2015. Ces éléments confirment que le transfert d’activités d’un site à l’autre ne correspond pas aux 
réalités territoriales : les bassins de vie de Dourdan et d’Étampes sont distincts, avec des dynamiques historiques, 
géographiques et sociales différentes et leurs zones d’attraction ne se recoupent que marginalement. La fermeture 
de services à Dourdan constitue ainsi un échec, tant sur le plan de l’activité que sur le plan financier, contribuant à 
la fragilisation de l’ensemble de l’établissement. Sur le plan financier, le rapport fait état d’une situation 
particulièrement dégradée, avec un déficit cumulé supérieur à 30 millions d’euros sur la période 2018-2024. 
L’établissement est désormais contraint de recourir à des ressources externes et à l’emprunt pour assurer ses 
investissements, révélant une perte d’autonomie financière préoccupante. Pourtant, malgré le constat de l’échec 
des politiques de concentration des activités sur un seul site, la chambre régionale des comptes préconise la 
poursuite, voire l’amplification, du démantèlement des lits actifs à Dourdan au profit du site d’Étampes. Face à 
cette situation critique, qui menace l’accès aux soins de proximité pour une population déjà fragilisée, il lui 
demande quelles mesures elle envisage pour garantir un fonctionnement pérenne, équilibré et adapté aux réalités 
territoriales du centre hospitalier Sud Essonne. 

Fonction publique hospitalière 
Protection sociale complémentaire fonction publique hospitalière 
12081. − 30 décembre 2025. − Mme Manon Bouquin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la mise en œuvre de la protection sociale 
complémentaire (PSC) au sein de la fonction publique hospitalière. Depuis le 1er janvier 2016, les salariés du 
secteur privé bénéficient d’une complémentaire santé collective financée par l’employeur à hauteur d’au moins 
50 %. Or en 2025, les agents de la fonction publique hospitalière ne bénéficient toujours pas d’une prise en charge 
effective de leur complémentaire santé, malgré la pénibilité reconnue de leurs missions, leur forte exposition aux 
risques et leur rôle essentiel dans le fonctionnement du système de santé. Le report annoncé de la mise en œuvre de 
la PSC au 1er janvier 2027 suscite une incompréhension et un sentiment d’inégalité de traitement parmi les 
personnels hospitaliers, déjà confrontés à des conditions de travail dégradées et à des difficultés d’attractivité du 
secteur. Elle souhaite donc savoir quelles sont les raisons précises justifiant ce nouveau report et quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour garantir une mise en œuvre équitable et effective de la protection sociale 
complémentaire pour les agents de la fonction publique hospitalière. 

Maladies 
Maladie de Lyme longue durée 
12089. − 30 décembre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, sur la mise à jour des recommandations de prise en charge 
de la maladie de Lyme. La borréliose de Lyme ou maladie de Lyme est une maladie infectieuse potentiellement 
grave transmise par l’intermédiaire d’une piqûre de tique. Décrite pour la première fois en 1977 dans la ville de 
Lyme aux États-Unis d’Amérique, elle touche désormais l’ensemble des régions françaises et le nombre de 
nouveaux cas diagnostiqués chaque année ne cesse de croître passant de 27 000 en 2016 à plus de 67 000 en 2020. 
Traitée par antibiotiques dans la première phase de son développement, à condition d’être diagnostiquée 
rapidement, cette maladie peut être rapidement soignée. Cependant il en existe une « version longue », reconnue 
comme telle par la Haute autorité de santé (HAS) en février 2025. La HAS écrivait en effet que « lorsque des 
symptômes persistent à la suite d’une borréliose de Lyme déjà traitée par antibiothérapie, on appelle cela un 
syndrome post-borréliose de Lyme traitée ou PTLDS ( post-treatment Lyme disease syndrome en anglais) » et 
proposait que les patients atteints de PTLDS soient adressés à des centres de compétences pour une prise en charge 
personnalisée. À ce jour, la Haute autorité n’a pas publié de statistiques sur le nombre de patients concernés, ni sur 
un premier bilan des effets de cette prise en charge. Il souhaite donc connaître l’efficacité des traitements pour les 
patients atteints de PTLDS. Il lui demande ses intentions en matière de prévention contre cette maladie. 

Personnes handicapées 
Défaut de versement AAH par les MSA 
12091. − 30 décembre 2025. − Mme Karen Erodi attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les dysfonctionnements persistants constatés dans le 
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fonctionnement de certaines caisses de la Mutualité sociale agricole (MSA) et leurs conséquences particulièrement 
graves pour les personnes en situation de handicap. Dans le Tarn, plusieurs situations ont été portées à la 
connaissance de Mme la députée, faisant état de ruptures prolongées de versement de l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH), y compris pour des allocataires âgés, sans notification explicite ni réponse aux démarches 
engagées. Ces interruptions de droits, qui peuvent s’étendre sur plusieurs mois, plongent des personnes déjà 
fragilisées dans une précarité financière immédiate et compromettent leur capacité à faire face aux dépenses 
essentielles du quotidien. Ces situations s’inscrivent dans un contexte plus large de difficultés d’accès aux services 
de la MSA, marqué par des délais de traitement excessifs, une absence de réponse aux courriers et un défaut 
d’accompagnement des assurés, en particulier lorsqu’ils sont âgés ou en situation de handicap. Elles interrogent le 
respect du principe de continuité du service public et l’égalité de traitement entre les assurés du régime agricole et 
ceux relevant d’autres régimes de sécurité sociale. Alors que l’allocation aux adultes handicapés constitue un 
minimum vital destiné à garantir l’autonomie financière et la dignité des personnes concernées, son non-versement 
prolongé, sans décision formalisée ni information claire, apparaît contraire aux objectifs de solidarité nationale et 
aux engagements de l’État en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Mme la députée demande à 
Mme la ministre quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour faire cesser les dysfonctionnements 
constatés à la MSA du Tarn, garantir le versement effectif et continu de l’AAH, réduire les délais de traitement des 
dossiers et assurer une réponse systématique aux assurés. Elle l’interroge également sur les moyens de contrôle et 
d’intervention de l’État afin de prévenir les ruptures de droits, renforcer l’accès aux prestations sociales pour les 
assurés du régime agricole et garantir une égalité réelle de traitement sur l’ensemble du territoire. 

Personnes handicapées 
Intégration des entreprises de TPMR dans le champ du transport sanitaire 
12092. − 30 décembre 2025. − Mme Sylvie Bonnet appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la non-publication du décret d’application qui doit 
permettre l’intégration des entreprises de transport de personnes à mobilité réduite (TPMR) dans le champ du 
transport sanitaire conformément à l’article 61 du code de la santé publique, issu de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2025. L’absence de ce décret (qui aurait dû être publié au plus tard en août 2025) place 
l’ensemble des professionnels concernés dans une situation d’insécurité juridique et opérationnelle et pénalise les 
patients ayant recours à ces services. Des échanges techniques ont pourtant eu lieu à l’automne 2025 entre les 
organisations syndicales représentatives et les services de la direction générale de l’offre de soins (DGOS). Un 
document d’arbitrage aurait d’ailleurs été transmis au cabinet ministériel. Malgré ces travaux, aucune décision n’a 
été rendue publique et aucun calendrier n’a été communiqué. Cette situation est d’autant plus incompréhensible 
que cette disposition législative a été largement soutenue par le Parlement et reprise par le Gouvernement lors de 
l’examen du PLFSS pour 2025, traduisant une volonté claire du législateur. Ces transports constituent un maillon 
essentiel pour l’accès aux soins de la population dans les départements ruraux comme la Loire, touchés par la 
désertification médicale et les difficultés de mobilité. Elle lui demande par conséquent de bien vouloir lui indiquer 
l’état d’avancement des arbitrages interministériels en cours et de lui communiquer un calendrier prévisionnel de 
publication du décret d’application très attendu par l’ensemble de la profession et des patients. 

Professions de santé 
Pour un changement du statut des sages-femmes en praticiennes hospitalières 
12100. − 30 décembre 2025. − Mme Murielle Lepvraud alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le nécessaire changement de statut des sages-femmes en 
praticiennes hospitalières. La profession de sage-femme, encadrée par le code de la santé publique (articles L. 
4151-1 et suivants), est une profession médicale à compétences définies, assurant un rôle essentiel dans le suivi des 
femmes et des nouveau-nés. Pourtant, elle est considérée dans la fonction publique hospitalière comme une 
profession paramédicale, ce que l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) juge inadéquat dans son rapport 
de 2021 sur l’évolution de la profession de sage-femme, compte tenu de leur importance dans le personnel 
médical. Caroline Combot, présidente de l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes, dénonce le statut 
hybride des sages-femmes qui les met en situation de « sous-profession médicale ». Cette situation contribue à 
fragiliser encore plus la profession : manque d’attractivité, rémunérations insuffisantes au regard des responsabilités 
exercées, départs massifs et difficultés de recrutement dans de nombreuses maternité, pas d’accès au statut 
hospitalo-universitaire qui leur bloque l’accès à la recherche en maïeutique, etc. Malgré les mobilisations de 2021 
et les alertes répétées, aucun changement structurel n’a été mis en œuvre. L’IGAS, dans son rapport de 2024, 
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estime qu’un changement de statut vers celui de praticiennes hospitalières représenterait un coût d’environ un 
milliard d’euros. Cependant, cette évaluation ne prend pas en compte les recettes supplémentaires que générerait 
une telle mesure pour la sécurité sociale et pour l’État : cotisations sociales, impôt sur le revenu, TVA et autres 
contributions liées à la revalorisation salariale. L’ensemble de la profession des sages-femmes est aujourd’hui aligné 
sur cette revendication statutaire, portée tant par l’ONSSF que par l’UNSSF. Face à la crise d’attractivité de la 
profession et aux tensions croissantes pesant sur les maternités, il apparaît indispensable de mettre fin à cette 
situation injuste. Elle lui demande si le Gouvernement entend engager une réforme du statut hospitalier des sages- 
femmes afin de reconnaître pleinement leur exercice médical par leur intégration au statut de praticiennes 
hospitalières et selon quel calendrier cette évolution sera mise en œuvre. 

Professions de santé 
Statut des infirmières de l’éducation nationale 
12101. − 30 décembre 2025. − M. Marc Fesneau attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les dispositions prévues par le projet de décret d’application de la 
loi du 27 juin 2025 ayant consacré la spécialité infirmière de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur. 
La loi du 27 juin 2025 a reconnu la spécialité « infirmière de l’éducation nationale et de l’Enseignement 
supérieur », en l’inscrivant à l’article L. 4311-4-1 du code de la santé publique, adoptée grâce à un large consensus 
parlementaire. Cette reconnaissance constitue une avancée importante pour un corps professionnel essentiel au 
bon fonctionnement du système éducatif, à la promotion de la santé des jeunes et à l’accompagnement social et 
sanitaire des élèves. Or le projet de décret d’application prévoit que « la pratique infirmière peut s’exercer dans le 
cadre de spécialités définies aux articles R. 4311-8 à R. 4311-10 », limitant ainsi la pratique spécialisée aux trois 
seules spécialités aujourd’hui existantes (infirmières anesthésistes, de bloc opératoire et puéricultrices). Une telle 
rédaction exclue de facto la nouvelle spécialité d’infirmier de l’éducation nationale, pourtant consacrée par la loi. 
Une telle restriction constitue une régression, en contradiction avec la volonté clairement exprimée par le 
législateur et susciterait l’inquiétude de nombreux professionnels. La reconnaissance de cette spécialité répond en 
effet à des enjeux majeurs : adapter la formation des infirmiers aux missions actuelles, améliorer la qualité de 
l’accompagnement des élèves, notamment en matière de santé mentale, de prévention des violences, d’égalité 
scolaire et de santé publique, ainsi que renforcer l’attractivité et le maintien des personnels. En conséquence, il 
souhaite connaître les intentions du Gouvernement quant à la modification de la rédaction du projet de décret, 
afin de garantir la pleine et entière prise en compte de la spécialité infirmière de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur, conformément à la loi du 27 juin 2025 et à la volonté du Parlement. 

Santé 
Atteintes aux droits fondamentaux de mineurs hospitalisés en psychiatrie 
12104. − 30 décembre 2025. − M. Denis Fégné appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées, sur la situation des mineurs hospitalisés en psychiatrie et le recours 
à des mesures d’isolement et de contention en dehors de tout cadre juridictionnel effectif. Dans un avis publié au 
Journal officiel le 4 décembre 2025, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) alerte sur des 
atteintes particulièrement graves aux droits fondamentaux des enfants et adolescents hospitalisés en psychiatrie. Il 
y décrit le recours massif à des mesures privatives de liberté - isolement, contention, enfermement, restrictions de 
visites et de sorties, traitements psychiatriques lourds - visant des mineurs pourtant officiellement admis en « soins 
libres », le plus souvent à la demande des titulaires de l’autorité parentale ou des services de l’aide sociale à 
l’enfance. Le CGLPL souligne que ces pratiques, pourtant réservées par la loi aux seuls soins psychiatriques sans 
consentement, sont fréquemment mises en œuvre hors de ce cadre légal et échappent ainsi à tout contrôle 
juridictionnel effectif. Il en résulte une situation paradoxale dans laquelle des mineurs, hospitalisés sans avoir 
consenti eux-mêmes à leur prise en charge, se voient privés de libertés fondamentales sans bénéficier des garanties 
reconnues aux patients majeurs en soins sans consentement, notamment l’intervention du juge des libertés et de la 
détention. Le Contrôleur rappelle que « les mineurs ne sauraient bénéficier de moins de droits que les patients 
majeurs » et appelle explicitement le Gouvernement à réformer sans délai le statut juridique des mineurs 
hospitalisés en psychiatrie, afin que toute mesure d’isolement ou de contention, y compris lorsque l’enfant est 
admis en soins dits « libres », soit strictement encadrée, tracée et soumise à un contrôle juridictionnel effectif. Il 
recommande également la création d’un statut spécifique du mineur hospitalisé en psychiatrie, conforme à la 
Convention internationale des droits de l’enfant et fondé sur le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. Ces 
constats font écho aux données recueillies par plusieurs associations de défense des droits, qui documentent, à 
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partir des registres d’isolement et de contention et de rapports administratifs officiels, l’ampleur des mesures 
privatives de liberté infligées chaque année à plus de 50 000 mineurs hospitalisés en psychiatrie, très 
majoritairement sous le régime des soins libres, sans voies de recours propres ni information systématique de 
l’autorité judiciaire. Dans ce contexte, il lui demande, en lien avec le Garde des Sceaux, ministre de la justice, 
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mettre le droit et les pratiques en conformité avec les 
recommandations du CGLPL relatives aux mineurs hospitalisés en psychiatrie ; s’il entend créer un statut 
juridique spécifique garantissant aux mineurs hospitalisés en psychiatrie des droits effectifs, des voies de recours 
adaptées et la prise en compte systématique de leur opinion et enfin, quelles mesures structurelles sont prévues 
pour accompagner ces évolutions par un plan national de renforcement et de réhabilitation de la pédopsychiatrie. 

Travail 
Réduction des durée des arrêts de travail 
12107. − 30 décembre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, sur la nécessité de réduire les délais d’attente de rendez- 
vous avec des médecins spécialistes pour les patients bénéficiaires d’un arrêt de travail dans l’attente de celui-ci. 
Certaines pathologies nécessitent un examen complémentaire par un médecin spécialiste afin de déterminer un 
diagnostic. Or ces rendez-vous d’approfondissement après la première consultation auprès d’un médecin 
généraliste, ayant donné lieu à un arrêt de travail, ne peuvent souvent être pris que plusieurs semaines plus tard, 
conduisant le médecin généraliste à prescrire un arrêt de travail de la durée correspondante. C’est le cas par 
exemple pour des patients souffrant de lombalgie, qui seraient concernés par une part significative des arrêts de 
travail prescrits. L’assurance maladie a publié sur le site Ameli un dossier relatif à la lombalgie le 25 février 2025 
annonçant que 4 personnes sur 5 en souffriront au cours de leur vie. Dans ces cas, la fixation prioritaire d’un 
rendez-vous auprès d’un spécialiste, rhumatologue, ou pour un examen telle une IRM, pour les patients en arrêt 
de travail au motif d’une lombalgie aurait un impact positif sur la réduction de la durée de ces arrêts, tout en 
améliorant la réponse médicale et en prévenant une éventuelle chronicité. Il s’agirait donc de réduire, par exemple 
à une semaine contre quatre semaines constatées régulièrement par les médecins prescripteurs, le délai d’attente 
pour les patients bénéficiaires d’un arrêt de travail. Il souhaiterait savoir d’une part si cette proposition concrète 
pourrait faire, ou fait déjà, l’objet d’une expérimentation et d’autre part si la réduction des délais d’attente pour un 
rendez-vous médical précédé par un ou plusieurs arrêts de travail couvrant ces délais, est plus généralement 
identifiée comme une solution permettant d’en réduire la durée. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Jeunes 
Revalorisation du FONJEP 
12086. − 30 décembre 2025. − M. Julien Brugerolles attire l’attention de Mme la ministre des sports, de la 
jeunesse et de la vie associative sur la nécessité de revaloriser le montant de la subvention versée au titre du Fonds 
de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP). Le dispositif d’aide du FONJEP repose sur le 
financement partiel et pérenne de postes salariés associatifs exerçant des missions d’intérêt général, selon une 
logique de cofinancement entre l’État et les structures bénéficiaires, afin de soutenir la professionnalisation et la 
stabilité de l’emploi associatif sur les territoires. Dans un contexte de fortes tensions budgétaires pour le secteur 
associatif, le rôle du FONJEP s’avère donc particulièrement crucial pour accompagner les associations 
employeuses et les soutenir dans des actions qui ne pourraient être assurées uniquement par des bénévoles. Or le 
montant de la subvention FONJEP n’a pas été revalorisé depuis 2011 et s’établit toujours à 7 164 euros par an et 
par poste, pour un temps plein, ce qui représente entre 10 % et 15 % du coût global d’un poste salarié. Par 
ailleurs, la suppression du dispositif « FONJEP Jeunes », qui constituait un soutien complémentaire à l’emploi des 
jeunes au sein des associations, a entraîné une perte de financement significative pour de nombreuses structures. 
Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend procéder à une revalorisation du montant de la subvention 
FONJEP afin de compenser, au moins partiellement, la fin du « FONJEP Jeunes » et de garantir la capacité du 
dispositif à remplir ses objectifs de soutien durable à l’emploi associatif. 

2.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 DÉCEMBRE 2025    

10657  

Personnes handicapées 
Vers un « 1 % sport inclusion » et un renforcement de la médiation culturelle 
12093. − 30 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre des sports, de la 
jeunesse et de la vie associative pour renforcer, au niveau national, les outils d’inclusion par le sport et l’accès réel 
au parasport pour les personnes en situation de handicap, en particulier dans le cadre des grands projets 
d’équipements et d’aménagements sportifs financés sur fonds publics. Plusieurs acteurs de terrain soulignent que, 
malgré une prise de conscience croissante et l’héritage affiché des grandes politiques sportives nationales, l’accès 
concret au parasport reste très inégal selon les territoires. Les obstacles demeurent nombreux, qu’il s’agisse 
d’équipements insuffisamment adaptés, de manque de matériel spécifique, de faibles moyens d’accompagnement 
des clubs et éducateurs ou encore d’un déficit de dispositifs de médiation permettant de rendre ces pratiques 
réellement accessibles et désirables pour les publics concernés. À cet égard, la question ne relève pas seulement 
d’un enjeu technique d’accessibilité, mais aussi d’un enjeu culturel et social : la capacité à accueillir, orienter, 
expliquer, accompagner et valoriser la pratique sportive inclusive. Dans ce contexte, certaines propositions invitent 
à s’inspirer de la logique du « 1 % artistique » afin de créer un mécanisme comparable appliqué au domaine 
sportif, qui pourrait prendre la forme d’un « 1 % sport ». Une telle mesure viserait à réserver, dans les opérations 
de construction ou de rénovation d’équipements sportifs financées avec le soutien de l’État et des collectivités, une 
part dédiée à l’inclusion : adaptations renforcées, acquisition d’équipements parasportifs, formation des 
encadrants, actions d’initiation ainsi que des programmes de médiation et d’accompagnement des publics 
éloignés de la pratique, à l’instar des démarches de médiation culturelle. Une telle orientation permettrait de 
consolider un héritage d’inclusion durable, au-delà des seuls effets d’annonce, en donnant un cadre clair et 
systématique à des investissements qui, aujourd’hui, peuvent être importants sans pour autant garantir l’accès 
effectif aux pratiques handisport et parasport. Dans ce cadre, il lui demande si le Gouvernement envisage d’étudier 
la création d’un dispositif national inspiré du « 1 % artistique » appliqué aux infrastructures sportives, ou, à défaut, 
de conditionner plus explicitement certaines aides publiques à l’existence d’un volet d’inclusion chiffré et 
vérifiable. Il souhaite également connaître les intentions du Gouvernement concernant le renforcement des actions 
de médiation autour du sport inclusif, afin d’améliorer l’orientation des publics et de soutenir les clubs et 
associations qui rendent le parasport réellement accessible sur le terrain. Il l’interroge enfin sur les outils 
d’évaluation et de suivi que l’État entend mettre en place pour mesurer, projet par projet et territoire par territoire, 
l’impact réel de ces investissements sur l’accès des personnes en situation de handicap à une pratique sportive 
régulière et sécurisée. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Entreprises 
Maladies professionnelles et inaptitude dans les TPE/PME 
12073. − 30 décembre 2025. − M. Jean-Michel Jacques attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les difficultés croissantes rencontrées par les très petites entreprises et les petites et moyennes 
entreprises face à la multiplication des reconnaissances de maladies professionnelles et aux situations d’inaptitude 
qui en découlent. De nombreux acteurs économiques locaux soulignent que l’augmentation de ces situations, 
conjuguée à l’évolution récente du cadre juridique et jurisprudentiel, entraîne des conséquences financières et 
organisationnelles particulièrement lourdes pour les TPE et PME, dont les capacités d’absorption sont par nature 
limitées. La reconnaissance d’une maladie professionnelle peut en effet conduire, en cas d’inaptitude, à un 
licenciement assorti d’indemnités majorées, à une hausse significative du taux de cotisation AT/MP, ainsi qu’à une 
complexité administrative accrue. Ces effets peuvent être renforcés par l’obligation de verser des congés payés 
pendant certains arrêts de travail, ou encore par les limites rencontrées par les employeurs dans la mise en œuvre 
effective du reclassement, lorsque les propositions formulées ne sont pas retenues par le salarié. Plus largement, 
plusieurs organisations représentatives des entreprises font état d’un sentiment de déséquilibre dans les procédures 
de reconnaissance des maladies professionnelles, estimant que les employeurs disposent parfois de marges de 
manœuvre réduites pour faire valoir leurs observations ou accéder de manière complète aux éléments du dossier, 
dans un esprit de contradictoire équitable. Sans remettre en cause la nécessaire protection de la santé des salariés, 
ces situations interrogent sur la capacité du dispositif actuel à concilier pleinement justice sociale, sécurité 
juridique et soutenabilité économique pour les petites structures, qui constituent un pilier essentiel de l’emploi et 
de la vitalité des territoires. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles pistes le Gouvernement envisage pour 
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améliorer l’équilibre et la lisibilité des procédures de reconnaissance des maladies professionnelles et de gestion de 
l’inaptitude, notamment en renforçant le contradictoire, en tenant compte des contraintes spécifiques des TPE et 
PME et en favorisant un cadre plus sécurisant pour l’ensemble des parties prenantes. 

Hôtellerie et restauration 
Avantage en nature repas dans le secteur de la restauration 
12083. − 30 décembre 2025. − M. Yannick Monnet interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur 
l’avantage en nature repas dans le secteur de la restauration. L’obligation de nourriture vise toutes les entreprises 
du secteur de la restauration. L’employeur a cependant le choix entre la fourniture du repas pour ses salariés ou 
l’attribution d’une indemnité compensatrice. Ce choix relève exclusivement de l’employeur : lorsque l’employeur a 
opté pour la fourniture du repas, le salarié qui ne consomme pas ce repas, par choix personnel, ne peut pas 
prétendre au versement d’une indemnité compensatrice. Cette position est visiblement tirée d’une décision de la 
Cour de cassation rendue pour le secteur du bâtiment, mais dont on considère qu’elle s’applique par principe au 
secteur de la restauration (Cass. Soc. 16 février 1994, Hassine c/Sté Albizzati-GBAn no 90-46.077). De ce fait, le 
repas, bien que non consommé, est considéré comme consommé pour l’établissement de la paie et la retenue pour 
l’avantage en nature est opérée. Cet avantage en nature, qui peut s’élever à 100 ou 200 euros par mois, est inclus 
dans le salaire brut, soumis à cotisations et contributions sociales, déduits du salaire net et intégrés dans le calcul 
du salaire net imposable. Pourtant, au regard des horaires de fin de service dans la restauration (milieu d’après- 
midi ou fin de soirée selon les services), de nombreux salariés n’ont aucune envie de manger et n’aspirent qu’à 
rentrer chez eux se reposer et prendre une douche. Ce sont donc 100 à 200 euros de pouvoir d’achat mensuels qui 
leur sont directement retirés. Aussi, il l’interroge sur la possibilité de faire évoluer la législation afin que le choix 
puisse être donné, aux salariés qui le souhaitent, entre l’avantage en nature repas et l’octroi d’une indemnité 
compensatrice. 

Travail 
Conditions de non-renouvellement des salariés intérimaires 
12105. − 30 décembre 2025. − M. Guillaume Garot attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la situation des salariés intérimaires confrontés à l’absence d’obligations juridiques précises quant 
aux délais de notification du renouvellement ou non-renouvellement de leur mission de travail temporaire. Le 
code du travail ne prévoit pas de délai minimal imposant à l’entreprise utilisatrice ou à l’entreprise de travail 
temporaire d’informer l’intérimaire, en amont du terme de la mission, de sa reconduction ou non. Cette absence 
d’encadrement laisse place à des pratiques qui fragilisent la situation des salariés concernés. Il arrive ainsi que le 
salarié ne soit informé qu’en toute fin de journée, le vendredi, du non-renouvellement de son contrat, empêchant 
toute anticipation de sa part pour trouver une nouvelle mission. Ces pratiques génèrent des préjudices 
économiques significatifs et contribuent à accroître l’insécurité professionnelle des travailleurs temporaires. S’il est 
acquis que le travail temporaire doit permettre aux entreprises de disposer d’un outil de flexibilité, celle-ci doit être 
conciliée avec la nécessité d’assurer un minimum de prévisibilité aux salariés. L’instauration d’un délai légal de 
notification, par exemple l’obligation d’informer le salarié du renouvellement ou du non-renouvellement de sa 
mission au plus tard 24 heures avant le terme de la mission en cours, constituerait un moyen d’atteindre un 
équilibre raisonnable entre les impératifs organisationnels des entreprises et la sécurité contractuelle des travailleurs 
intérimaires. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend engager une réflexion ou soumettre aux 
partenaires sociaux une évolution législative visant à encadrer les délais de transmission des renouvellements ou 
non-renouvellements des missions d’intérim, dans un objectif de juste équilibre entre les besoins de souplesse des 
entreprises et la sécurisation du parcours professionnel des intérimaires. 

Travail 
Nouvelle campagne de prévention des accidents du travail graves et mortels 
12106. − 30 décembre 2025. − M. Antoine Villedieu appelle l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la nouvelle campagne d’information ministérielle sur la prévention des accidents du travail graves et 
mortels. Récemment, le ministère du travail a diffusé sur divers supports une nouvelle campagne de prévention des 
accidents graves et mortels au travail. Loin de questionner la légitimité et la nécessité d’une telle campagne qui 
sont évidentes, cette dernière interroge pourtant par son contenu, qui s’apparente parfois à des attaques ou à tout 
le moins à des sous-entendus contre les entreprises avec des messages comme celui-ci : « Chaque jour plus de deux 
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personnes meurent au travail et 100 sont blessées grièvement. Sécurité au travail : responsabilité de l’entreprise, 
vigilance de tous. La prévention n’est pas une option ». Ce message laisserait sous-entendre que les entreprises 
feraient preuve d’inconséquence ou qu’elles passeraient sous la trappe une telle problématique alors qu’elles 
forment leurs salariés, notamment sur cet aspect, n’hésitent pas à investir dans la sécurité au travail et placent la 
prévention au cœur de leur gestion des équipes. Il tend aussi à faire croire que le travail est un risque en lui-même 
alors qu’il est une valeur cardinale de la société. M. le député ajoute que les statistiques démontrent une 
progression de la France en la matière avec une diminution de 41 % de l’indice de fréquence des accidents du 
travail sur ces 25 dernières années. La trajectoire est donc positive et même si les efforts doivent être poursuivis, il 
serait erroné de laisser croire que les entreprises manqueraient de volonté sur la prévention des accidents du travail 
graves et mortels. Aussi, il lui demande de rééquilibrer cette campagne afin d’y inclure des messages positifs, 
notamment sur les progrès accomplis par les entreprises sur la prévention des accidents du travail graves et mortels. 
Il lui demande sa position à ce sujet.  
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3. Réponses des ministres aux questions écrites 
Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées le :  
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS AYANT OBTENU UNE OU 
PLUSIEURS RÉPONSES 

A 

Allegret-Pilot (Alexandre) : 9678, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les discrimina
tions (p. 10673).  

Arenas (Rodrigo) : 5078, Éducation nationale (p. 10665).  

B 

Batho (Delphine) Mme : 10685, Mer et pêche (p. 10682).  

Bilde (Bruno) : 1097, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10683).  

Bloch (Matthieu) : 10188, Sports, jeunesse et vie associative (p. 10691).  

Bonnet (Arnaud) : 10547, Éducation nationale (p. 10671).  

Boulogne (Anthony) : 9918, Éducation nationale (p. 10669).  

C 

Capdevielle (Colette) Mme : 9209, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10684) ; 
9253, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10685).  

Chikirou (Sophia) Mme : 5550, Éducation nationale (p. 10665).  

Clavet (Bruno) : 9870, Sports, jeunesse et vie associative (p. 10690).  

Clouet (Hadrien) : 6346, Sports, jeunesse et vie associative (p. 10690).  

D 

Daubié (Romain) : 11109, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10688).  

E 

Engrand (Christine) Mme : 10965, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les 
discriminations (p. 10677).  

F 

Fait (Philippe) : 10344, Éducation nationale (p. 10670).  

G 

Grégoire (Emmanuel) : 5079, Éducation nationale (p. 10666).  

h 

homme (Loïc d’) : 10866, Éducation nationale (p. 10671).  

L 

Latombe (Philippe) : 10401, Intelligence artificielle et numérique (p. 10679).  
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Lepers (Guillaume) : 10692, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10687).  

M 

Maistre (Élisabeth de) Mme : 8604, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10684).  

Marais-Beuil (Claire) Mme : 10665, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les 
discriminations (p. 10676).  

N 

Nilor (Jean-Philippe) : 2782, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10683).  

Nury (Jérôme) : 8022, Éducation nationale (p. 10667).  

P 

Peu (Stéphane) : 11279, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10689).  

R 

Rivière (Joseph) : 10023, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les discriminations (p. 10675). 

Robert-Dehault (Laurence) Mme : 10218, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10686). 

S 

Saint-Pasteur (Sébastien) : 9516, Éducation nationale (p. 10668) ; 9695, Éducation nationale (p. 10668).  

T 

Tanguy (Jean-Philippe) : 10787, Intelligence artificielle et numérique (p. 10680).  

W 

Wauquiez (Laurent) : 9812, Intelligence artificielle et numérique (p. 10679).  

William (Jiovanny) : 10892, Éducation nationale (p. 10672).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS AYANT REÇU UNE RÉPONSE 

A 

Aide aux victimes 
Évolution du dispositif 3919, 10665 (p. 10676) ;  

Extension du numéro 3919 aux hommes victimes de violences conjugales, 10965 (p. 10677) ;  

Invisibilisation des hommes victimes de violences conjugales, 9678 (p. 10673) ;  

Lutte contre les violences intrafamiliales sans distinction de genre, 10023 (p. 10675).  

Automobiles 
Problèmes liés au moteur Puretech 1.2 et protection des droits de consommateurs, 1097 (p. 10683).  

C 

Chasse et pêche 
Moratoire sur la pêche aux civelles, 10685 (p. 10682).  

Commerce et artisanat 
Aider les entrepreneurs du monde forain, 11279 (p. 10689) ;  

Concurrence déloyale envers les artisans, 10218 (p. 10686) ;  

Création d’un code pour le métier de socio-coiffeur, 9209 (p. 10684) ;  

Création d’un code professionnel distinct pour les socio-coiffeurs, 10692 (p. 10687) ;  

Préservation de l’artisanat boulanger, 11109 (p. 10688).  

E 

Enseignement 
Fermeture des brigades départementales de formation continue, 10344 (p. 10670) ;  

Renforcement de l’attractivité du métier d’enseignant, 9918 (p. 10669) ;  

Retards de paiement des indemnités kilométriques des personnels, 10547 (p. 10671).  

Enseignement maternel et primaire 
Alerte sur les risques de suppression du régime de décharge à Paris, 5550 (p. 10665) ;  

Pour la remise en place des décharges de direction d’école à Paris, 5078 (p. 10665) ;  

Suppression des décharges d’enseignement pour les directeurs d’école, 5079 (p. 10666).  

Enseignement privé 
Difficultés rencontrées par certaines écoles bilingues privées sous contrat, 9695 (p. 10668).  

Examens, concours et diplômes 
Suspension des concours du CAPES de langue des signes française, 10866 (p. 10671).  
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F 

Fonction publique de l’État 
Système d’affectation des professeurs titularisés, 8022 (p. 10667).  

Formation professionnelle et apprentissage 
Déploiement des formations en socio-coiffure, 9253 (p. 10685).  

I 

Internet 
Réseaux d’initiative publique (RIP) et FANT, 9812 (p. 10679).  

N 

Numérique 
Application de la doctrine Cloud au centre de l’État, 10401 (p. 10679).  

O 

Outre-mer 
Production locale - surfaces de vente, 2782 (p. 10683) ;  
Suppression de la langue créole au titre du concours national d’agrégation 2026, 10892 (p. 10672).  

P 

Personnes handicapées 
Avenir du plan pluriannuel consacré au handicap, 9516 (p. 10668) ;  
Prix des chambres PMR dans les hôtels, 8604 (p. 10684).  

S 

Sports 
Agressions sexuelles institutionnalisées sur les supportrices, 6346 (p. 10690) ;  
Suivi des titulaires de carte professionnelle en activité physique adaptée, 9870 (p. 10690) ;  
Waterform, 10188 (p. 10691).  

T 

Télécommunications 
Reporter la fermeture des réseaux 2G et 3G sur le territoire français, 10787 (p. 10680).   
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Réponses des ministres aux questions écrites 
(Les questions comportant un * après le nom du député font l’objet d’une réponse commune.) 

ÉDUCATION NATIONALE 

Enseignement maternel et primaire 
Pour la remise en place des décharges de direction d’école à Paris 
5078. − 18 mars 2025. − M. Rodrigo Arenas* interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la fin du régime spécifique de décharge des 
directeurs d’école à Paris. Le régime qui permet aux directeurs d’écoles d’être déchargés d’enseignement à partir de 
cinq classes au lieu de treize à l’échelle nationale est menacé en raison du non-renouvellement de la convention qui 
liait la mairie de Paris et l’éducation nationale. Ce sont 52 écoles qui verraient leurs directeurs perdre leur décharge 
totale en 2025, notamment après le départ en retraite des directeurs. Cela pose un grave problème d’organisation 
des effectifs, de recrutement et de prise en charge des enfants. Des professeurs aujourd’hui en poste vont devoir 
quitter leur école suite à l’obligation pour les directeurs de reprendre des heures d’enseignement et, par 
conséquent, leur intégration dans les plannings. Par ailleurs, il y a une négligence des spécificités entre secteurs, 
notamment REP ou politique de la ville, alors que la proximité avec les directeurs d’écoles y est d’autant plus 
essentielle. Outre leur rôle administratif, les directeurs d’école sont bien souvent un contact primordial pour les 
familles et leur importance dans l’organisation de la vie de l’école ne saurait être négligée. Pourtant, la ville de Paris 
s’est engagée à financer ce régime en proposant une nouvelle convention. La seule réponse a été la mise en place 
d’une concertation qui ne fait que retarder la décision. Il souhaite savoir dans quels délais elle compte donner suite 
à la proposition de la ville de Paris et permettre la reconduction de ce régime favorable. 

Enseignement maternel et primaire 
Alerte sur les risques de suppression du régime de décharge à Paris 
5550. − 1er avril 2025. − Mme Sophia Chikirou* alerte Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur les dangers de la suppression du régime de décharge 
de direction dont bénéficient les écoles parisiennes. Après plus de 40 ans et sans aucune discussion, le 
Gouvernement a décidé de ne pas renouveler la convention conclue depuis 1982 entre la ville de Paris et l’État 
concernant le régime dérogatoire de décharge pour les écoles publiques de l’académie de Paris, entraînant la 
suppression du dispositif. Pourtant, l’importance de ce régime est unanimement reconnue. Il permet d’assurer la 
bonne gestion des écoles et d’accomplir de nombreuses tâches indispensables : lien avec la communauté éducative 
(mairies d’arrondissement, caisse des écoles, partenaires municipaux, associations de parents d’élèves), les centres 
de soins et les services sociaux, gestion des élèves, disponibilité permanente en cas d’urgence, accueil des parents, 
organisation d’évènements et des réunions, participation au recrutement, encadrement des agents techniques et 
spécialisés, etc. La suppression de la décharge va considérablement désorganiser et alourdir la charge des directeurs 
sans aucune compensation pour assurer la bonne gestion des écoles. Mme la députée souhaite donc savoir si 
Mme la ministre entend maintenir le système des décharges de direction à Paris et tenir compte des alertes 
multiples et unanimes que lui ont adressé les directeurs des écoles. De plus, elle a été témoin d’une interpellation 
de Mme la ministre devant l’école de l’avenue Parmentier ce mois-ci par une directrice d’école qui l’a avertie du 
risque de souffrance au travail lié à cette décision (en référence à la directrice de l’école Mahul à Pantin), elle 
voudrait savoir ce qu’elle entend faire pour éviter la mise en danger des directeurs des écoles parisiennes. 
Réponse. − Envisagée à la suite du référé de la Cour des comptes du 16 septembre 2024, la suppression du régime 
dérogatoire des décharges de direction d’école à Paris a fait l’objet d’un moratoire décidé le 18 mars 2025 par le 
ministère de l’éducation nationale pour l’année scolaire 2025-2026. Ce moratoire a permis de lancer un cycle de 
concertations associant le ministère, l’académie de Paris et la Ville de Paris, en vue de déterminer les conditions de 
mise en place d’un régime de décharges qui soit conforme à la réglementation. Au terme de ces discussions, le 
ministre de l’éducation nationale souhaite modifier le décret no 2022-541 du 13 avril 2022 fixant le régime des 
décharges de service des directeurs d’école, afin de donner une base juridique pérenne aux éventuels compléments 
de décharges de service. Ce décret ouvrira la possibilité de majoration des décharges de service de direction, eu 
égard à des conditions d’exercice spécifiques au sein des écoles résultant de l’organisation particulière de la ou des 
collectivités territoriales concernées. Ce projet de décret a été présenté au CSA du ministère de l’éducation 
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nationale. Sur la base de ce prochain décret, une convention pourra être signée avec la Ville de Paris. La 
négociation préalable de cette convention devra régler la compensation financière, par la Ville, de ce dispositif 
particulier de décharges, dont le coût de 24 millions d’euros annuels a été, en pratique, supporté uniquement par 
l’État depuis l’expiration, en 2019, de la dernière convention signée avec la Ville. Pour ne pas conditionner la 
préparation de la rentrée scolaire 2026 à la date de signature de cette prochaine convention, le ministre de 
l’éducation nationale s’engage dès à présent au maintien du dispositif existant de décharges des directeurs d’écoles 
parisiens à la prochaine rentrée. 

Enseignement maternel et primaire 
Suppression des décharges d’enseignement pour les directeurs d’école 
5079. − 18 mars 2025. − M. Emmanuel Grégoire attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur le projet de suppression de 52 postes en 
lien à la réforme des décharges d’enseignement pour les directeurs d’école. M. le député a bien pris connaissance de 
la concertation lancée par le ministère de l’éducation nationale sur ce sujet mais s’inquiète néanmoins de voir le 
projet de suppression de 52 postes par différents mécanismes de non remplacement de départ à la retraite ou de 
non titularisation de directeur en remplacement. Cette suppression de postes laisse peu de doutes sur l’intention 
réelle du ministère : une suppression pure et simple du régime dérogatoire des décharges d’enseignement des 
directeurs d’école à Paris, qui existe depuis 1982. Mme la ministre le sait, les conditions d’accueil des élèves s’en 
verraient considérablement dégradées. Une telle décision entraînera un turn-over des directions dans les 
établissements scolaires et par conséquent une instabilité permanente des équipes enseignantes et pédagogiques. Le 
régime en vigueur se justifie par l’exercice de tâches particulières par les directeurs d’école qui assument 
notamment un travail administratif très lourd. Ils sont notamment les interlocuteurs privilégiés des autres acteurs 
de la communauté éducative, comme la mairie de Paris, la mairie d’arrondissement, la caisse des écoles, les 
partenaires municipaux comme les foyers, la CASPE, l’association des parents d’élèves, mais également avec des 
centres de soins ou des services sociaux. Les directeurs d’école jouent également un rôle d’animation pédagogique. 
Ils sont à l’origine de la participation aux réunions pédagogiques de synthèse, de l’organisation d’évènements et de 
projets, de la gestion des remplacements des enseignants en cas d’absence et assurent la cohésion des échanges 
entre les familles, les enseignants et les AESH. Enfin, au quotidien, les directeurs d’école doivent s’occuper des 
enfants en difficulté pour des raisons de santé, sociales ou scolaires, permettant aux enseignants de s’occuper 
sereinement de leur classe sans perturber l’enseignement pour les autres élèves. Si dans le futur, la situation venait à 
changer, des dizaines d’élèves seraient directement concernés par une perturbation de leurs enseignements. La 
mobilisation déployée depuis plusieurs semaines des directeurs d’école ainsi que des parents d’élèves illustre la vive 
opposition à la remise en cause de ces décharges d’enseignement pour les directeurs d’école. Concernant l’aspect 
budgétaire, les arguments avancés par le ministère sur une possible augmentation de la charge pour l’État ne 
justifient en rien la nécessité d’une telle réforme. Patrick Bloche, premier adjoint à la maire de Paris en charge de 
l’éducation, de la petite enfance, des familles, des nouveaux apprentissages, a affirmé que la ville prendra en charge 
le différentiel entre le régime général et le régime dérogatoire si une nouvelle convention venait à être signée. Le 
coût pour les finances de l’État sera donc nul. Les élèves parisiens ne peuvent constituer une variable d’ajustement 
des politiques budgétaires du Gouvernement. La décision du ministère de l’éducation nationale serait arbitraire, 
prise sans concertation avec les premiers concernés et nierait en tous points les besoins réels des équipes 
pédagogiques et des enfants. Si la situation venait à changer, la décision du Gouvernement aurait pour effet de 
mettre en danger la qualité d’accueil des écoles, de fragiliser le suivi des enfants ; de risquer d’amoindrir le suivi des 
projets scolaires ; de réduire considérablement le temps nécessaire à la supervision pédagogique. Il lui demande 
donc si elle entend revenir sur sa décision de supprimer à long terme le régime dérogatoire des décharges pour les 
directeurs d’école parisiens, au risque de dégrader les conditions d’accueil des élèves et pourquoi le Gouvernement 
s’oppose avec une virulence à peine masquée à un régime qui a pour principal objectif de protéger les élèves des 
écoles parisiennes. 
Réponse. − Envisagée à la suite du référé de la Cour des comptes du 16 septembre 2024, la suppression du régime 
dérogatoire des décharges de direction d’école à Paris a fait l’objet d’un moratoire décidé le 18 mars 2025 par le 
ministère de l’éducation nationale pour l’année scolaire 2025-2026. Ce moratoire a permis de lancer un cycle de 
concertations associant le ministère, l’académie de Paris et la Ville de Paris, en vue de déterminer les conditions de 
mise en place d’un régime de décharges qui soit conforme à la réglementation. Au terme de ces discussions, le 
ministre de l’éducation nationale souhaite modifier le décret no 2022-541 du 13 avril 2022 fixant le régime des 
décharges de service des directeurs d’école, afin de donner une base juridique pérenne aux éventuels compléments 
de décharges de service. Ce décret ouvrira la possibilité de majoration des décharges de service de direction, eu 
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égard à des conditions d’exercice spécifiques au sein des écoles résultant de l’organisation particulière de la ou des 
collectivités territoriales concernées. Ce projet de décret a été présenté au CSA du ministère de l’éducation 
nationale. Sur la base de ce prochain décret, une convention pourra être signée avec la Ville de Paris. La 
négociation préalable de cette convention devra régler la compensation financière, par la Ville, de ce dispositif 
particulier de décharges, dont le coût de 24 millions d’euros annuels a été, en pratique, supporté uniquement par 
l’État depuis l’expiration, en 2019, de la dernière convention signée avec la Ville. Pour ne pas conditionner la 
préparation de la rentrée scolaire 2026 à la date de signature de cette prochaine convention, le ministre de 
l’éducation nationale s’engage dès à présent au maintien du dispositif existant de décharges des directeurs d’écoles 
parisiens à la prochaine rentrée. 

Fonction publique de l’État 
Système d’affectation des professeurs titularisés 
8022. − 1er juillet 2025. − M. Jérôme Nury interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche sur le système d’affectation des professeurs titularisés. Dans le 
cadre du respect des articles L. 512-18 du code général de la fonction publique, les enseignants de la fonction 
publique sont affectés selon les besoins du service public, dans le but d’assurer de façon équitable la continuité des 
services publics sur l’ensemble du territoire national. Ce système d’affectation présente cependant de forts 
inconvénients et dysfonctionnements. En effet, après avoir obtenu leur titularisation suite à la réussite d’un 
concours de la fonction publique, nombre d’enseignants titulaires se voient affectés dans des académies loin de 
chez eux, ne relevant pas de leur premier choix. Bien que cette décision soit prise en prenant compte de la situation 
personnelle de l’intéressé, dans le respect de l’article L 512-19 du code général de la fonction publique, un nombre 
conséquent de professeurs sont mutés alors même que le poste qu’ils occupaient auparavant n’est pas pourvu à la 
rentrée prochaine. Cette décision ne s’inscrit dès lors plus dans une logique d’égale répartition du service public 
puisque le poste demandé par le professeur titulaire reste vacant. Il ajoute que cette décision d’affectation 
déracinant les enseignants de leur lieu de vie, pousse certains à renoncer au bénéfice du concours qu’ils viennent 
d’obtenir, faisant de ce système le premier frein à l’embauche des professeurs titulaires. Cela constitue, au 
contraire, un manque à gagner pour l’État et fait apparaître son mode d’affectation comme une politique de 
désincitation, à partir du moment où les professeurs ne voient donc plus l’intérêt de leur titularisation. il souhaite 
savoir quelles dispositions le Gouvernement entend prendre afin de permettre aux enseignants titulaires de 
conserver leur poste quand celui-ci n’est pas pourvu. De façon plus générale, il interroge le ministère sur les 
réformes envisagées pour pallier le manque d’attractivité notoire des métiers de l’enseignement public que crée ce 
système d’affectation. 
Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale favorise la mobilité géographique et fonctionnelle de l’ensemble 
de ses personnels en leur offrant la possibilité de parcours diversifiés tout en veillant au respect des enjeux de 
continuité et de qualité du service public de l’enseignement. Cette politique de mobilité contribue notamment à 
mettre en œuvre le plan d’action ministériel relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la 
diversité et la lutte contre les discriminations. La politique de mobilité du ministère a pour objectif de favoriser la 
meilleure adéquation possible entre la construction de parcours professionnels et les besoins en enseignement des 
académies. Les procédures d’affectation des personnels enseignants s’inscrivent dans le respect de l’article L. 512- 
18 du code général de la fonction publique, en tenant compte des besoins des services, mais également de la 
situation de chaque agent. Le ministère attribue les capacités d’accueil à l’ensemble des académies en fonction des 
moyens qui lui sont octroyés et des besoins exprimés par les services déconcentrés. Il veille à assurer, dans ce cadre, 
une répartition équilibrée des personnels titulaires entre les académies et les départements. Le système d’affectation 
des enseignants doit permettre la couverture la plus complète des besoins d’enseignement de toutes les académies 
et de tous les départements. Si chaque poste vacant devait correspondre à une capacité d’accueil, le taux de 
mutation des titulaires chuterait progressivement car les académies attractives combleraient rapidement tous leurs 
besoins, au détriment des académies les moins attractives qui verraient leurs effectifs d’enseignants titulaires se 
tarir. Une juste répartition de la ressource sur le territoire suppose que les académies les moins attractives puissent 
compter sur la présence d’enseignants titulaires. Ces opérations ont, in fine, pour ambition de permettre à chaque 
académie d’assurer un enseignement de qualité à chaque élève. Malgré cet impératif d’effectivité, le ministère 
prend en considération la situation des agents ayant exercé dans l’enseignement secondaire sans être titulaire de la 
fonction publique et ayant réussi les concours d’accès aux différents corps d’enseignants, leur permettant de 
prétendre à une affectation proche de leurs attaches. Dans un premier temps, s’agissant des ex-contractuels lauréats 
d’un concours du second degré, la note de service du 18 avril 2025 prévoit leur maintien dans leur académie 
d’exercice pendant la durée de leur stage (les lauréats qui justifient d’une expérience professionnelle 
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d’enseignement, dans leur discipline de recrutement, d’une durée au moins égale à un an et demi d’équivalent 
temps plein au cours des trois années précédant leur nomination en qualité de stagiaire, durée réduite à 10 mois 
pour les lauréats professeurs de lycée professionnel). Dans un second temps, une fois titularisés, le ministère 
continue de valoriser la situation des intéressés par l’intermédiaire d’un barème fixé par les lignes directrices de 
gestion ministérielles du 22 octobre 2024 relatives à la mobilité des personnels du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports. Les ex-contractuels bénéficient ainsi de points en fonction du classement 
indiciaire au 1er septembre N-1 dans le cadre de leur première participation au mouvement national : classement 
jusqu’au 3e échelon : 150 points ; classement au 4e échelon : 165 points ; classement au 5e échelon et au-delà : 180 
points. Ces dispositions réglementaires permettent la prise en compte de l’expérience professionnelle des 
contractuels dans le calcul de leurs barèmes et, a fortiori, de faciliter leur retour dans leurs académies d’origine. 

Personnes handicapées 
Avenir du plan pluriannuel consacré au handicap 
9516. − 2 septembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre 
de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur l’avenir du plan pluriannuel 
consacré à la politique handicap au sein de l’éducation nationale. Ce plan, destiné à impulser une politique 
ambitieuse en matière d’inclusion et d’accompagnement des personnels en situation de handicap, est en suspens 
depuis plus de deux ans, alors que le précédent plan est arrivé à échéance. Or les besoins ne cessent de croître avec 
l’augmentation du nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi. À cela s’ajoutent de nombreux 
dysfonctionnements qui nécessitent des mesures correctives rapides, conformément aux exigences de la loi 
no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. Il lui demande donc de préciser le calendrier de mise en œuvre du nouveau plan 
pluriannuel, d’indiquer les mesures envisagées pour répondre à ces besoins croissants et de corriger les 
dysfonctionnements constatés. 
Réponse. − Un plan national d’actions Handicap et inclusion professionnelle 2026-2030 est en cours de finalisation 
dans le cadre d’une large concertation avec les organisations syndicales représentatives. Il vise à augmenter le taux 
d’emploi, mieux accompagner les agents en situation de handicap et d’inaptitude professionnelle, et renforcer le 
pilotage de la politique handicap. Pour répondre à ces enjeux, le projet de plan national d’actions Handicap et 
inclusion professionnelle 2026-2030 est articulé autour de six axes : axe 1 : augmenter les recrutements d’agents en 
situation de handicap et mettre en place un accompagnement renforcé au cours de la première année d’exercice ; 
axe 2 : favoriser le maintien dans l’emploi et accompagner l’évolution des parcours professionnels des personnes en 
situation de handicap et/ou en voie d’inaptitude (repérage précoce des agents fragilisés, facilitation des 
aménagements de poste, soutien à la mobilité, accompagnement personnalisé en cas d’inaptitude ou de 
reconversion professionnelle, etc.) ; axe 3 : développer une culture partagée de l’inclusion des personnes en 
situation de handicap (former l’ensemble des agents, notamment les encadrants, mettre en place une 
communication ministérielle forte pour valoriser la politique handicap, etc.) ; axe 4 : développer un 
environnement professionnel inclusif (développer une politique d’achats inclusifs, améliorer l’accessibilité 
numérique, bâtimentaire et téléphonique, prévenir et traiter les discriminations liées au handicap, etc.) ; axe 5 : 
assurer un suivi de proximité des agents en s’appuyant sur des réseaux professionnels et renforcer les moyens en 
faveur de la politique handicap (professionnaliser le réseau des correspondants handicap, mettre en place des 
groupes d’appui RH et des commissions de maintien dans l’emploi, développer des partenariats institutionnels et 
associatifs, augmenter les moyens consacrés à la politique handicap, encourager les opérateurs des périmètres 
ministériels à conventionner avec le fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, 
etc.) ; axe 6 : mettre en œuvre une gouvernance stratégique pour inscrire la politique handicap d’inclusion 
professionnelle au cœur des politiques de ressources humaines (mettre en place un pilotage structuré, fiabiliser les 
données relatives aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi, assurer le suivi du plan, etc.). Ce plan traduit la 
volonté du ministère de l’éducation nationale de décliner une politique ambitieuse en matière de handicap et 
d’insertion professionnelle. Les premières actions du plan ont vocation à se mettre en œuvre dès 2026. 

Enseignement privé 
Difficultés rencontrées par certaines écoles bilingues privées sous contrat 
9695. − 16 septembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre 
de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur les difficultés rencontrées par 
certaines écoles bilingues privées sous contrat concernant le financement de leur fonctionnement, en lien avec 
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l’application de la loi no 2021-641 du 21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des langues régionales et à 
leur promotion. L’article 6 de cette loi, codifié à l’article L. 442-5-1 du code de l’éducation, impose aux 
communes de résidence ne disposant pas d’écoles bilingues de contribuer financièrement à la scolarisation des 
élèves inscrits dans des établissements privés sous contrat proposant un enseignement bilingue situés dans une 
autre commune. Cependant, certaines communes refusent de s’acquitter de cette obligation légale, entraînant des 
difficultés financières importantes pour les écoles concernées. À titre d’exemple, une école sur la circonscription de 
M. le député, qui dispense un enseignement bilingue français-occitan, se trouve dans une situation financière 
critique en raison du non-versement de ces contributions par plusieurs communes. Ces tensions financières 
menacent la pérennité de tels établissements, pourtant essentiels à la préservation des langues régionales et à la 
richesse culturelle des territoires. Ces écoles jouent un rôle clé dans la promotion du bilinguisme précoce, reconnu 
pour ses bénéfices éducatifs, notamment en matière de créativité, de flexibilité mentale et de capacités cognitives. 
Elles contribuent également à l’emploi local et à l’animation culturelle des territoires. Aussi, il lui demande de 
clarifier la législation applicable et quelles mesures le Gouvernement envisage pour garantir l’application effective 
de l’article 6 de la loi no 2021-641 par l’ensemble des communes concernées, afin de soutenir les écoles bilingues 
privées sous contrat et de préserver leur rôle dans la promotion des langues régionales et l’éducation. 
Réponse. − L’article L. 442-5-1 du code de l’éducation prévoit que la participation financière à la scolarisation dans 
les établissements privés du premier degré sous contrat d’association dispensant un enseignement de langue 
régionale au sens du 2° de l’article L. 312-10 fait l’objet d’un accord entre la commune de résidence et 
l’établissement d’enseignement situé sur le territoire d’une autre commune, à la condition que la commune de 
résidence ne dispose pas d’école dispensant un enseignement de langue régionale. Conformément aux articles L. 
312-10 à L. 312-11-2 du code de l’éducation, l’enseignement d’une langue régionale est défini comme une 
matière enseignée dans le cadre de l’horaire normal des écoles maternelles et élémentaires avec un cadre 
pédagogique clairement établi. À défaut d’accord de la commune, le représentant de l’État dans le département 
réunit le maire de la commune de résidence et le responsable de l’établissement concerné afin de permettre la 
résolution du différend. Il appartient au préfet, à défaut d’accord, d’assurer un rôle de médiation entre le 
commune et l’établissement d’enseignement privé, sans que ce dernier ait a priori le pouvoir d’imposer lui-même 
le montant de la contribution. Chaque situation est ainsi examinée spécifiquement en tenant compte du contexte 
local. Ces dispositions permettent ainsi d’assurer autant d’équité que possible entre les élèves d’une part, et entre 
les communes d’autre part. 

Enseignement 
Renforcement de l’attractivité du métier d’enseignant 
9918. − 30 septembre 2025. − M. Anthony Boulogne alerte Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la crise d’attractivité que connaît le métier 
d’enseignant en France. Pour la seule année 2024, l’enseignement scolaire public (tous degrés confondus) a 
enregistré 1 452 démissions et 757 ruptures conventionnelles, selon les chiffres du rapport d’analyse de l’exécution 
budgétaire 2024 de la Cour des comptes sur la mission interministérielle enseignement scolaire. L’augmentation 
du nombre de départs volontaires dans l’éducation nationale traduit une moindre fidélisation du personnel 
enseignant, perceptible aussi dans les rendements des concours enseignants. Le document de la Cour des comptes 
met en lumière la baisse continue du nombre de postes d’enseignants pourvus par rapport au nombre de postes 
ouverts : 3 076 postes sont restés vacants à l’issue des concours d’enseignants du secteur public en 2024, dont 
1 350 dans le premier degré et 1 726 dans le second degré. Dans sa note d’analyse « Enseigner : une vocation à 
reconstruire, un équilibre à restaurer », le Haut-commissariat à la stratégie et au plan considère que « la perte, 
d’attractivité des concours n’en est pas moins une « tendance lourde », qui ne paraît pas, selon des indices 
concordants, susceptible de s’inverser à court terme ». Toutefois, cette crise d’attractivité ne constitue aucunement 
une crise de vocation : les enseignants sont toujours aussi nombreux à considérer que leur métier reste important 
pour la société : 83 % ont l’impression que leur travail est utile aux autres et à la société. Ce sentiment d’utilité 
sociale tranche toutefois avec le manque de reconnaissance dont ils considèrent souffrir. Toujours selon le Haut- 
commissariat à la stratégie et au plan, « seuls 7 % des professeurs français estiment que leur profession est appréciée 
dans la société (contre 27 % en moyenne dans les pays de l’OCDE) ». Cela participe, de manière inévitable, à une 
dévaluation de la fonction enseignante ainsi que des vocations. Les conséquences de cette crise d’attractivité du 
métier d’enseignant sont multiples : une hausse du nombre de postes non pourvus et des classes sans professeur, de 
même que le recours accru aux contractuels (entre 2015 et 2022, leur nombre a augmenté de 45 % dans le 
primaire et le secondaire). Répondre à cette crise d’attractivité doit constituer une priorité du ministère de 
l’éducation nationale, l’école tenant grâce au dévouement de ses enseignants et à leur motivation. Face à un tel 
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constat, l’État se doit de s’engager pour revaloriser ce métier essentiel à la société et à l’avenir du pays. Il lui 
demande donc ce qu’elle compte mettre en œuvre pour refaire du métier d’enseignant une profession attractive et 
valorisée dans le pays. 
Réponse. − La fonction publique dans son ensemble est confrontée à des difficultés de recrutement. Le ministère de 
l’éducation nationale est également concerné dans certaines académies et dans des disciplines très ciblées. À ce 
titre, le sujet de l’attractivité des métiers est une priorité du ministère. Il convient de souligner que le volume de 
candidats aux concours enseignants ou à des emplois de contractuel reste important. Plus de 153 000 candidats se 
sont inscrits aux concours de recrutement lors de la session 2025 et plus de 648 000 candidatures sont enregistrées 
depuis l’ouverture du système d’information dédié au recrutement de contractuels mis en service au premier 
semestre 2024. Les inscriptions aux concours de la session 2025 ont permis d’enregistrer 61 910 candidatures aux 
concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE) de l’enseignement public (hors concours interne 
exceptionnel et premier interne), soit une augmentation de + 1,3 % par rapport à la session 2024. Même dans les 
académies traditionnellement en tension, le nombre d’inscrits aux concours externes et au troisième concours a 
augmenté : + 3,1 % à Créteil (3 808 inscrits en 2025 contre 3 693 en 2024) et + 4,4 % en Guyane (575 inscrits en 
2025 contre 551 en 2024), ce qui témoigne de l’attractivité du métier d’enseignant. À compter de cette session 
2026, les concours d’enseignement (premier et second degrés) pourront être passés dès la licence, soit bac + 3 au 
lieu de bac + 5. Ce parcours est professionnalisant : les lauréats bénéficieront d’une formation de deux ans, 
rémunérée dès la première année de master enseignement et éducation (M2E) en tant qu’élève fonctionnaire puis 
en master 2 en tant que fonctionnaire stagiaire. Par ailleurs, en amont des concours, une licence préparatoire au 
professorat des écoles (LPE) est créée et sera accessible aux bacheliers dès la rentrée 2026. La rémunération des 
enseignants a également fait l’objet d’efforts significatifs. Après l’attribution d’une prime d’attractivité aux jeunes 
enseignants, qui a été revalorisée, et d’une prime d’équipement informatique en 2021, le ministère de l’éducation 
nationale a procédé à une revalorisation de l’ensemble des enseignants à partir de 2023. Les indemnités telles que 
l’indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves (ISAE), versée aux enseignants du 1er degré, et de l’indemnité 
de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) attribuée aux enseignants du 2d degré, ont également été revalorisées. 
Comme le Président de la République s’y était engagé, tous les professeurs titulaires, conseillers principaux 
d’éducation et psychologues de l’éducation nationale commencent désormais leur carrière avec une rémunération 
supérieure à 2 000 € nets par mois. Pour les professeurs néo-titulaires, elle atteint 2 102 € nets et même 2 466 € 
nets pour les professeurs titulaires débutant en REP+. Le ministère continue à travailler sur des mesures de 
renforcement de l’attractivité du métier enseignant. Un département dédié à cet enjeu a été créé à la faveur de la 
réorganisation de la direction générale des ressources humaines et du secrétariat général du ministère pour 
coordonner ces sujets en transversal et renforcer la marque employeur des trois ministères de tutelle. L’attractivité 
des concours de recrutement d’enseignants en particulier font l’objet d’une promotion dynamique soutenue par 
des budgets de communication importants et une mobilisation des équipes nationales et académiques. Des postes 
ont également été créés dans chaque académie en 2023 pour renforcer les fonctions recrutement et attractivité, et 
un plan d’accompagnement des directions des ressources humaines de l’ensemble du ministère est en cours de 
déploiement. Les efforts de promotion des métiers visent également les contractuels, à qui le passage des concours, 
notamment internes, est préconisé et vers lequel ils sont accompagnés. 

Enseignement 
Fermeture des brigades départementales de formation continue 
10344. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Fait attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
suppression des brigades départementales formation continue (BDFC) dans le Pas-de-Calais. Les brigades 
départementales formation continue (BDFC) jouent un rôle essentiel dans la formation des enseignants en temps 
scolaire. Composées d’enseignants ayant choisi ce poste et utilisé leurs points de barème pour y accéder, elles 
permettent d’organiser des formations d’une journée tout en garantissant la continuité pédagogique grâce à 
l’anticipation des absences des enseignants concernés. Or l’annonce de leur suppression soulève plusieurs 
problématiques majeures. D’une part, elle entraînera la disparition des formations organisées en temps scolaire, 
privant ainsi les enseignants d’un cadre structuré et efficace pour leur montée en compétences. D’autre part, cette 
suppression affectera directement les enseignants actuellement en poste dans ces brigades, les contraignant à 
participer au mouvement de mutation sans garantie de réaffectation à proximité de leur domicile, ce qui engendre 
une forte incertitude et un profond mal-être. Dans un contexte où l’éducation nationale fait face à une crise des 
vocations et à des difficultés de recrutement, il semble essentiel de ne pas fragiliser davantage l’engagement des 
enseignants. Supprimer ces brigades reviendrait non seulement à limiter leur accès à la formation continue, mais 
aussi à accentuer le malaise au sein de la profession et à décourager encore davantage les nouvelles générations 
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d’embrasser le métier d’enseignant. De nombreuses organisations syndicales alertent sur cette situation et 
demandent le maintien de ces brigades. Il souhaite donc connaître les mesures que le Gouvernement envisage de 
prendre afin d’assurer la continuité de la formation continue des enseignants et d’éviter que cette suppression ne 
conduise à une nouvelle dégradation de leurs conditions de travail et de formation. Il lui demande également si 
une concertation sera engagée avec les représentants de la profession afin d’examiner des solutions alternatives et de 
préserver ce dispositif essentiel. 
Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale attache une importance particulière à la formation continue des 
enseignants, levier essentiel de leur développement professionnel et de la qualité du service public d’éducation. À 
ce titre, les brigades départementales de remplacement jouent un rôle effectivement important dans l’organisation 
de formations sur temps scolaire et dans la gestion anticipée des remplacements nécessaires. Concernant le 
département du Pas-de-Calais, aucune diminution du nombre de postes au sein de la brigade départementale n’est 
envisagée, et cinq nouveaux postes ont même été ajoutés pour l’année scolaire 2025-2026. Tous les personnels de 
la brigade pourront être mobilisés pour les remplacements nécessaires à la mise en place des actions de formation, 
ainsi que pour pallier les différentes absences des enseignants. Plus largement, les académies, sous l’autorité des 
recteurs, adaptent les dispositifs de formation continue aux contextes locaux, en lien avec le schéma directeur de la 
politique de formation continue et le programme national de formation.  Le ministère reste pleinement mobilisé 
pour garantir aux enseignants un accès équitable et structuré à la formation continue, dans un cadre de travail 
stable et respectueux des engagements professionnels, particulièrement dans un contexte de forte attente autour 
des conditions d’exercice du métier. 

Enseignement 
Retards de paiement des indemnités kilométriques des personnels 
10547. − 28 octobre 2025. − M. Arnaud Bonnet appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur les retards récurrents dans le versement des indemnités kilométriques dues aux personnels de l’éducation 
nationale amenés à se déplacer dans le cadre de leurs fonctions. Il a en effet été alerté par la CGT Éduc’action de 
Seine-et-Marne (77) de la situation particulièrement préoccupante dans laquelle se trouvent de nombreux agents, 
contraints d’avancer des frais de déplacement parfois conséquents sans en obtenir le remboursement dans des 
délais raisonnables. Ces personnels, déjà soumis à une rémunération modeste au regard de la charge et de 
l’importance de leurs missions, se retrouvent ainsi créanciers de plusieurs centaines, voire de plusieurs milliers 
d’euros vis-à-vis de leur administration. Les retards accumulés dans le traitement de ces remboursements, dus 
notamment à des contraintes budgétaires et comptables, placent ces agents dans une situation d’incertitude et de 
précarité inacceptable. Une telle situation va à l’encontre du principe d’exemplarité auquel l’État employeur est 
tenu et traduit un désengagement préoccupant vis-à-vis de ses propres obligations financières. M. le député 
souligne que ces agents accomplissent des missions essentielles au bon fonctionnement du service public 
d’éducation, qui constitue le fondement même de notre cohésion nationale. Il apparaît dès lors impératif que les 
crédits nécessaires soient débloqués sans délai afin de régulariser les paiements dus. Aussi, il lui demande de bien 
vouloir lui indiquer quelles mesures immédiates il entend prendre pour garantir le versement rapide des 
indemnités kilométriques aux personnels concernés. Il souhaite également connaître la politique budgétaire et 
comptable qu’il envisage de mettre en œuvre afin de prévenir durablement la réapparition de telles difficultés. 
Réponse. − Dans le cadre de leurs déplacements professionnels, les agents publics peuvent être amenés à utiliser leur 
véhicule personnel sur autorisation de leur chef de service et lorsque l’intérêt du service le justifie. Lorsque l’agent 
est contraint d’utiliser son véhicule personnel en l’absence de moyen de transport adapté au déplacement 
considéré, il est indemnisé sur la base d’indemnités kilométriques. Les montants de ces indemnités sont fixés au 
niveau interministériel par l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 
10 du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006. Les taux fixés par cet arrêté, revalorisés de + 10,34 % en janvier 2022, 
sont applicables à la fois aux agents contractuels et titulaires. La revalorisation de ces taux interministériels ne 
relève pas de la compétence du ministère de l’éducation nationale. Conscients de l’enjeu d’un remboursement 
rapide des frais de déplacement engagés par les agents, les services gestionnaires du ministère mettent tout en 
œuvre en vue du remboursement à brève échéance des frais de déplacements des personnels. 

Examens, concours et diplômes 
Suspension des concours du CAPES de langue des signes française 
10866. − 11 novembre 2025. − M. Loïc Prud’homme attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur la suspension des concours du CAPES de LSF pour la session 2026. 
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Des enseignants-chercheurs et formateurs alertent depuis plusieurs semaines sur la décision ministérielle de 
n’ouvrir au recrutement aucun des concours du CAPES (interne, externe ou troisième voie) de langue des signes 
française. Ce serait ainsi la première fois, depuis la création du CAPES de LSF en 2010, que cette discipline ne 
figure pas dans la liste des sections ouvertes au recrutement. Cette décision est lourde de sens pour les enseignants, 
les étudiants se préparant à passer ce concours et les élèves sourds et malentendants. Encore une fois, les efforts 
entrepris pour construire un modèle éducatif plus inclusif sont sacrifiés sur l’autel de l’austérité budgétaire. La loi 
2005-102 pour l’accès à la citoyenneté des personnes handicapées reconnaît pourtant la LSF comme langue à part 
entière, en donnant la possibilité aux enfants sourds et à leur famille de faire le choix de suivre une partie de leur 
éducation en langue des signes française. En l’absence d’ouverture au recrutement d’enseignants titulaires du 
CAPES en LSF, ce droit se trouve aujourd’hui menacé. Les conséquences sur le terrain seront une précarisation de 
la discipline, enseignée par des vacataires moins bien formés et valorisés et une éducation de moindre qualité par 
des enfants qui devraient pourtant bénéficier d’un accompagnement renforcé. Ce seront également moins d’élèves 
entendants qui pourront suivre une formation dans cette discipline et mettre ensuite potentiellement à profit ces 
compétences dans leur profession future (en tant que soignant, éducateur, interprète), participant ainsi à la 
construction d’une société plus inclusive pour les personnes sourdes et malentendantes. Il l’interroge donc sur les 
raisons de la suspension des concours du CAPES de LSF pour la session 2026. Il l’invite à revenir sur cette 
décision et à permettre l’ouverture d’au moins un des concours du CAPES de LSF. De façon plus générale, il lui 
demande ce qu’il entend mettre en œuvre afin d’assurer la promotion de l’enseignement et de la recherche en LSF 
dans l’objectif de garantir l’effectivité du principe d’égalité des droits et de favoriser une meilleure inclusion des 
personnes sourdes et malentendantes. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale est attaché à l’inclusivité de l’école garantie par la loi no 2005-102 
du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes en 
situation de handicap. L’enseignement de la langue des signes française est ainsi primordial pour l’école 
d’aujourd’hui. À cet égard, le concours du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement du second degré 
(CAPES) de langue des signes française (LSF) a été créé en 2009 afin de disposer d’un nombre suffisant 
d’enseignants pour former les élèves dans cette discipline. Deux postes étaient offerts au CAPES externe sur les 
trois dernières sessions. Les services du ministère de l’éducation nationale sont amenés à déterminer le calibrage du 
nombre de postes offerts au recrutement pour les différents concours entre chaque discipline en fonction de 
plusieurs indicateurs, notamment le volume global de postes offerts, les libérations de postes dans la discipline, la 
présence de sureffectifs disciplinaires, l’évolution des heures d’enseignement, les demandes des académies pour 
chaque discipline et l’évolution du nombre d’élèves. Malgré l’absence de demandes de moyens d’enseignement de 
la part des académies, deux postes ont été ouverts dans cette discipline lors de la session 2025 et seul un candidat a 
été admis sur les dix inscrits. Afin de promouvoir l’enseignement en LSF, cette discipline sera aussi ouverte à la 
session du CAPES externe public 2026. 

Outre-mer 
Suppression de la langue créole au titre du concours national d’agrégation 2026 

10892. − 11 novembre 2025. − M. Jiovanny William interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
considérations qui ont conduit à la non-ouverture pour 2026 du concours national d’agrégation de langue vivante 
régionale (LVR) option créole, après trois années d’application. Selon le communiqué diffusé par l’académie de la 
Martinique, cette mesure est présentée comme une « suspension » temporaire, s’inscrivant dans une réorganisation 
globale des concours d’enseignement. Par ailleurs, le ministère de l’éducation nationale a pu indiquer que l’objectif 
était celui de l’adaptation des recrutements aux besoins du service public et la prise en compte des moyens 
budgétaires disponibles. Si cette mesure brutale contrarie le principe de sécurité juridique ainsi que la préparation 
des candidats qui s’y étaient engagés depuis plusieurs années, elle porte également atteinte à la dynamique engagée 
au sein des académies. En Martinique, l’apprentissage du créole est assuré dès le premier degré puis se décline dans 
les écoles et les collèges. Dans le second degré, l’enseignement est dispensé en sixième, dans certains lycées ou 
encore en BTS. Ce dynamisme a conduit plusieurs enseignants a obtenir une habilitation afin d’enseigner le 
créole. Il s’agit d’un coup d’arrêt brutal porté au développement de la langue régionale. Afin de garantir davantage 
de sécurité juridique aux enseignants et par ailleurs de garantir aux lois adoptées sur les langues régionales une 
véritable portée, il lui demande de préciser ses intentions à court et moyen terme, tant pour l’avenir de 
l’enseignement de la langue créole aux jeunes ultramarins, que comme discipline optionnelle qualifiant le corps 
enseignant aux différentes épreuves des concours nationaux. 
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Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale est attaché à la promotion de l’enseignement des langues vivantes 
régionales (LVR) et poursuit ainsi ses efforts pour développer l’apprentissage et la valorisation de ces langues 
appartenant pleinement au patrimoine de la France et la connaissance des cultures qu’elles portent. À ce titre, 8 
postes concernant spécifiquement le créole ont été ouverts depuis 2020 à l’occasion des différentes sessions du 
concours de l’agrégation externe section langues de France. Si le créole n’a effectivement pas été intégré parmi les 
langues prises en compte dans le cadre de la session 2026 de cette agrégation, des postes devraient être à nouveau 
offerts pour la session 2027. Par ailleurs, 4 postes ont été ouverts en faveur du créole pour le certificat d’aptitude au 
professorat de l’enseignement du second degré (CAPES) de la section langues régionales, soit plus que pour toutes 
les autres LVR. Les chiffres témoignent ainsi d’une dynamique continue : entre 2020 et 2024, le nombre 
d’enseignants de créole est passé de 70,9 à 85,8 équivalents temps plein (ETP), ce qui correspond à une hausse de 
plus de 20 %. Le soutien aux langues vivantes régionales, dont bien évidemment le créole, tant dans le recrutement 
des professeurs que dans l’augmentation de l’offre linguistique, constitue donc une constante avec des efforts très 
significatifs depuis quelques années. 

ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Aide aux victimes 
Invisibilisation des hommes victimes de violences conjugales 
9678. − 16 septembre 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les 
discriminations, sur l’absence flagrante d’égalité de traitement entre hommes et femmes victimes de violences 
conjugales. Depuis plus de vingt ans, le 3919 est présenté comme le numéro national de référence pour les 
victimes de violences conjugales. Or ce dispositif demeure strictement réservé aux femmes, tandis que les hommes 
victimes en sont exclus et orientés vers des numéros secondaires, généralistes, peu connus et souvent inopérants. 
C’est le constat de toutes les associations concernées. Pire, son évolution, au lieu d’intégrer les violences faites aux 
hommes dans le cadre conjugal, s’est attachée à en faire un numéro réservé aux femmes et indépendant des 
violences conjugales. Une telle différenciation, non nécessaire et fondée sur le sexe, crée une véritable rupture 
d’égalité devant le service public. Pire, il tend à confirmer un gynocentrisme parfaitement inutile à la lutte contre 
les violences conjugales. Il convient de rappeler que près de 14 % des victimes recensées sont des hommes, 
proportion certainement bien en-deçà de la réalité tant un tabou demeure chez ces derniers et tant les institutions 
peuvent fermer les yeux sur leur situation, minimisant souvent les violences (physiques et psychologiques) dont ils 
peuvent faire l’objet. Pourtant, les politiques publiques continuent d’ignorer cette réalité, au nom d’une 
conception biaisée et exclusivement féministe des violences conjugales. Cette approche militante tend à écarter 
non seulement les femmes victimes au sein des couples lesbiens (pourtant sur-représentées, notamment pour ce 
qui concerne les violences psychologiques et contraintes) mais aussi les hommes victimes. Cela revient non 
seulement à nier la souffrance de milliers d’hommes qui, faute de reconnaissance et de dispositifs adaptés, se 
retrouvent réduits au silence, mais aussi à les mettre en danger faute d’accompagnement institutionnalisé. Dans 
une réponse récente à une question parlementaire, le ministère a justifié le refus d’ouverture du 3919 par la 
« spécialisation historique » (sic) de ce numéro à destination des femmes. Un tel argument ne saurait être 
recevable : si l’égalité entre les sexes est un principe fondamental de la République, alors rien ne justifie que les 
femmes disposent d’un numéro national et de ressources dédiées quand les hommes en seraient exclus. Pire, entre 
les affirmations du ministère et les faits, existe un hiatus flagrant : la page « Service-public » explique ainsi que « le 
3919 accompagne les femmes victimes de violences » et « assure un premier accueil pour toutes les femmes 
victimes de violences sexistes ». Exit le périmètre du couple, pourtant censé être le champ officiel de la politique 
publique de prévention et de détection. Il y a bien longtemps que le périmètre intra-familial, intégrant le plus 
vulnérable de tous (l’enfant) a lui aussi été écarté par l’idéologie sous-jacente. Le champ affiché ici n’est donc plus 
celui des violences conjugales mais celui des « violences sexistes (sic) concernant les femmes ». On ne peut que 
regretter un détournement manifeste de la politique publique, qui, au lieu de lutter contre les violences conjugales 
(au sein des couples et indépendamment du sexe) est utilisé à la protection d’un seul sexe (féminin), pour des 
violences particulières (« violences sexistes ») et indépendamment de la considération initiale (le couple), tendant 
par ailleurs à faire de toute violence envers une femme une « violence sexiste » dès lors qu’elle provient d’un 
homme. La seule description présente sur le site internet, qui mélange accessoirement « violences sexuelles », 
« violences sexistes » et « mariage forcé », atteste de cette dérive. A fortiori, le sexe de la victime devrait être 
indépendant du dispositif permettant de donner l’alerte et d’assurer son accompagnement, sauf à assumer des 
situations particulières et un service dédié aux hommes. Or ce n’est pas le cas, les parcours de femmes et d’hommes 
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victimes étant largement similaires comme l’a montré la chercheuse Sophie Torrent dans L’homme battu (2001). 
Il s’agit donc manifestement ici d’une discrimination institutionnalisée qui se révèle inacceptable dans un pays qui 
affirme faire de l’égalité (notamment de traitement) entre les hommes et les femmes un cheval de bataille. Si le 
3919 est en réalité réservé « aux femmes victimes de violences sexistes » comme tout tend à le démontrer, il 
importe donc d’urgence de mettre en place des numéros respectivement réservés « aux hommes victimes de 
violences, notamment conjugales ». Cela serait la moindre des choses pour un pays qui s’est par ailleurs doté d’un 
numéro dédié aux animaux maltraités (4677), sauf à révéler la motivation fondamentale derrière ce blocage. La 
question de M. le député ne vise pas à minimiser les violences intolérables que rencontrent les citoyennes et il est 
nécessaire que le Gouvernement lutte férocement contre ces dernières. Il se désole cependant de l’aveuglement qui 
consiste à ignorer les violences que rencontrent les citoyens masculins et de leur exclusion manifeste des dispositifs 
dont ils pourraient bénéficier sans que cela ne coûte au contribuable, le tout sur un fond idéologique manifeste. Ils 
subissent de toute évidence un militantisme féministe dévoyé qui a noyauté les politiques publiques et dont la 
misandrie latente doit être interrogée. Dans ce contexte, il lui demande si elle entend enfin mettre fin à cette 
inégalité flagrante en ouvrant publiquement le 3919 à tous les publics victimes de violences conjugales (ou à toute 
victime de violence sexuelle, voire de violence sexiste), sans distinction de sexe ; à défaut, si elle entend créer un 
dispositif équivalent pour les hommes victimes et disposant de ressources au moins proportionnelles. Il souhaite 
également savoir quelles mesures concrètes elle compte prendre pour rétablir l’égalité réelle entre toutes les 
victimes dans la prise en charge des victimes de violences conjugales et donc pour commencer par libérer la parole 
chez les hommes, ce frein ayant été identifié par de nombreux rapports sans qu’aucune véritable campagne de 
communication ou de sensibilisation à destination des hommes victimes (ou a minima « inclusive » comme les 
autres politiques publiques aiment à l’être) n’ait été diligentée par les pouvoirs publics. 

Réponse. − Le numéro national 3919 – Violences Femmes Info, géré par la Fédération nationale Solidarité Femmes 
(FNSF), est un service d’écoute, d’information et d’orientation dédié aux femmes victimes de violences. Il 
constitue un outil central de la politique publique de lutte contre les violences faites aux femmes en France. Ce 
dispositif a été conçu dès l’origine pour répondre à un besoin spécifique : celui des femmes victimes de violences 
systémiques, s’inscrivant dans un cadre social et historique marqué par les inégalités entre les femmes et les 
hommes. Il s’agit donc d’un espace sécurisé, animé par des écoutantes formées à la complexité des violences faites 
aux femmes. Cette spécialisation est essentielle pour permettre à ce public de s’exprimer dans un cadre de 
confiance, sans crainte de jugement ni de minimisation. Les enquêtes et statistiques disponibles confirment que ces 
violences sont massivement genrées : en 2023, selon les données du ministère de l’Intérieur, les services de sécurité 
ont enregistré 271 000 victimes de violences commises par leur partenaire ou ex-partenaire (+ 10% par rapport à 
2022). 85% des victimes enregistrées par les services de sécurité sont des femmes et 86% des mis en cause sont des 
hommes. Ces chiffres ne reflètent pas uniquement une prévalence statistique, mais une réalité sociale dans laquelle 
les femmes sont majoritairement exposées au contrôle coercitif, aux violences physiques, psychologiques, 
administratives, économiques, et sexuelles s’exerçant dans un contexte d’inégalités. Ainsi, le 3919 s’inscrit dans 
une logique de prise en charge spécialisée, complémentaire à d’autres dispositifs d’écoute. Il ne s’agit pas d’un 
numéro généraliste ouvert à l’ensemble des victimes de violences conjugales, mais d’un outil dédié à un public 
spécifique, fondée sur une expertise construite sur plusieurs décennies. Cette logique de spécialisation n’est pas 
propre à la France : selon une analyse menée par la FNSF sur 107 pays, 56 % disposent d’un numéro d’écoute 
exclusivement dédié aux femmes, contre 16 % proposant une ligne mixte et 28 % un service généraliste. Il 
convient de rappeler que les hommes victimes de violences conjugales ne sont pas laissés sans solution. Un pré- 
accueil, en cas d’erreur d’orientation, est mis en place, permettant une orientation vers les services compétents 
selon leur situation. Cette procédure garantit que toute victime bénéficie d’une réponse adaptée. Plusieurs 
dispositifs existent et sont accessibles à toutes les victimes. Le 3039, piloté par le ministère de la Justice, numéro 
gratuit et anonyme qui permet d’obtenir des informations ou une aide pour accomplir une démarche juridique et 
de prendre rendez-vous avec un professionnel du droit. SOS Homophobie (01 48 06 42 41), pour les personnes 
LGBTQ+ victimes de violences dans le cadre de relations conjugales ou familiales. Enfin, le 116 006, numéro 
national d’aide aux victimes, géré par France Victimes. Il propose une écoute gratuite, confidentielle, et 
l’orientation vers les structures compétentes. Les hommes victimes de violences au sein du couple bénéficient ainsi 
comme toutes les victimes d’infractions pénales d’un soutien auprès de plus de 130 associations d’aide aux victimes 
réparties sur le territoire national.  En conclusion, l’ouverture du 3919 à un public mixte reviendrait à neutraliser 
son objet fondamental et à diluer la réponse spécialisée apportée aux femmes victimes. Une telle évolution 
risquerait également d’affaiblir le message de sensibilisation à destination du grand public, en occultant la nature 
systémique des violences faites aux femmes et les dynamiques de genre à l’œuvre dans les violences conjugales. Ce 
positionnement n’exclut en aucun cas le renforcement de la prise en charge des hommes victimes. Il souligne au 
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contraire la nécessité de développer des parcours spécifiques et cohérents pour chaque public, en s’appuyant sur 
des expertises distinctes. L’enjeu n’est pas d’uniformiser les dispositifs, mais de garantir une réponse adaptée, 
équitable et spécialisée, à chaque situation de violence. 

Aide aux victimes 
Lutte contre les violences intrafamiliales sans distinction de genre 
10023. − 7 octobre 2025. − M. Joseph Rivière attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier 
ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations sur a 
nécessité d’assurer un égal accès aux dispositifs de soutien téléphonique pour l’ensemble des victimes de violences 
conjugales, sans distinction de genre. Alors que le 3919 constitue depuis plus de 20 ans le numéro national de 
référence pour les femmes victimes de violences conjugales, ce service reste aujourd’hui fermé aux hommes 
victimes, lesquels sont redirigés vers des numéros alternatifs, souvent généralistes, peu connus et non spécialisés. 
Cette exclusion institutionnelle soulève de graves interrogations tant sur le plan de l’égalité de traitement que sur 
l’efficacité de la lutte contre les violences intrafamiliales. Dans une réponse récente à une question parlementaire 
(QE no 8484), le ministère a justifié le refus d’ouverture du 3919 aux hommes par la « spécialisation historique » 
de ce numéro à destination des femmes. Cet argument apparaît à la fois insuffisant et discriminatoire. Si la 
spécificité des violences subies par les femmes justifie un dispositif dédié, alors les hommes victimes, dont les 
parcours sont largement similaires, comme l’a montré la chercheuse Sophie Torrent dans L’homme battu (2001), 
devraient également bénéficier d’une ligne équivalente. À défaut, l’extension du 3919 à tous les publics concernés 
est la solution la plus cohérente avec les principes d’égalité et d’efficacité. Enfin, l’argument selon lequel l’expertise 
du 3919 serait historiquement construite uniquement sur les violences faites aux femmes néglige l’existence de 
structures spécialisées depuis plusieurs années dans l’accompagnement des hommes victimes : SOS hommes battus 
(fondée en 2008), Stop hommes battus (2020) et SOS hommes battus France (2021). Ces associations disposent 
d’un savoir-faire précieux, qui pourrait utilement être intégré dans une démarche de professionnalisation de la 
prise en charge téléphonique ouverte à tous les publics. La question de l’égalité d’accès aux dispositifs d’écoute se 
pose avec une acuité particulière dans les territoires ultramarins, où les violences intrafamiliales atteignent des 
niveaux alarmants. En Guadeloupe, à La Réunion, en Guyane ou en Polynésie française, les conditions 
d’éloignement géographique, le manque d’infrastructures spécialisées et la persistance de tabous culturels rendent 
encore plus difficile la libération de la parole des victimes, notamment des hommes. Or, dans ces territoires, les 
ressources sont souvent concentrées sur quelques structures surchargées et les alternatives au 3919 sont parfois 
inaccessibles ou inexistantes. L’absence d’un dispositif national unique et universel contribue à renforcer les 
inégalités territoriales et sociales dans la prise en charge des victimes. Une politique véritablement inclusive ne 
saurait ignorer ces réalités et doit garantir que l’ensemble du territoire de la République, y compris les outre-mer, 
bénéficie d’un même niveau de service, de soutien et de reconnaissance. Dans un contexte où le besoin d’écoute et 
de prise en charge n’a jamais été aussi fort, où de nombreux hommes victimes renoncent à signaler leurs 
souffrances faute d’écoute adaptée, l’État ne peut se satisfaire d’un traitement différencié fondé uniquement sur le 
sexe. Il en va de la crédibilité même des politiques publiques de lutte contre les violences conjugales, qui ne 
sauraient tolérer d’angles morts. En conséquence, M. le député demande à Mme la ministre si elle envisage enfin 
d’ouvrir le 3919 à tous les publics victimes de violences conjugales, sans distinction de genre, ou à défaut, de créer 
un dispositif équivalent pour les hommes victimes, doté des mêmes garanties de confidentialité, de disponibilité et 
d’expertise. Il lui demande également si elle entend associer les associations spécialisées existantes dans la 
construction de cette réponse institutionnelle et quelles mesures concrètes elle compte prendre pour mettre fin à 
une situation qui apparaît aujourd’hui comme une discrimination de fait, en contradiction avec les principes 
d’égalité devant le service public. 
Réponse. − Le numéro national 3919 – Violences Femmes Info, géré par la Fédération nationale Solidarité Femmes 
(FNSF), est un service d’écoute, d’information et d’orientation dédié aux femmes victimes de violences. Il 
constitue un outil central de la politique publique de lutte contre les violences faites aux femmes en France. Ce 
dispositif a été conçu dès l’origine pour répondre à un besoin spécifique : celui des femmes victimes de violences 
systémiques, s’inscrivant dans un cadre social et historique marqué par les inégalités entre les femmes et les 
hommes. Il s’agit donc d’un espace sécurisé, animé par des écoutantes formées à la complexité des violences faites 
aux femmes. Cette spécialisation est essentielle pour permettre à ce public de s’exprimer dans un cadre de 
confiance, sans crainte de jugement ni de minimisation. Les enquêtes et statistiques disponibles confirment que ces 
violences sont massivement genrées : en 2023, selon les données du ministère de l’Intérieur, les services de sécurité 
ont enregistré 271 000 victimes de violences commises par leur partenaire ou ex-partenaire (+ 10% par rapport à 
2022). 85% des victimes enregistrées par les services de sécurité sont des femmes et 86% des mis en cause sont des 
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hommes. Ces chiffres ne reflètent pas uniquement une prévalence statistique, mais une réalité sociale dans laquelle 
les femmes sont majoritairement exposées au contrôle coercitif, aux violences physiques, psychologiques, 
administratives, économiques, et sexuelles s’exerçant dans un contexte d’inégalités. Ainsi, le 3919 s’inscrit dans 
une logique de prise en charge spécialisée, complémentaire à d’autres dispositifs d’écoute. Il ne s’agit pas d’un 
numéro généraliste ouvert à l’ensemble des victimes de violences conjugales, mais d’un outil dédié à un public 
spécifique, fondée sur une expertise construite sur plusieurs décennies. Cette logique de spécialisation n’est pas 
propre à la France : selon une analyse menée par la FNSF sur 107 pays, 56 % disposent d’un numéro d’écoute 
exclusivement dédié aux femmes, contre 16 % proposant une ligne mixte et 28 % un service généraliste. Il 
convient de rappeler que les hommes victimes de violences conjugales ne sont pas laissés sans solution. Un pré- 
accueil, en cas d’erreur d’orientation, est mis en place, permettant une orientation vers les services compétents 
selon leur situation. Cette procédure garantit que toute victime bénéficie d’une réponse adaptée. Plusieurs 
dispositifs existent et sont accessibles à toutes les victimes. Le 3039, piloté par le ministère de la Justice, numéro 
gratuit et anonyme qui permet d’obtenir des informations ou une aide pour accomplir une démarche juridique et 
de prendre rendez-vous avec un professionnel du droit. SOS Homophobie (01 48 06 42 41), pour les personnes 
LGBTQ+ victimes de violences dans le cadre de relations conjugales ou familiales. Enfin, le 116 006, numéro 
national d’aide aux victimes, géré par France Victimes. Il propose une écoute gratuite, confidentielle, et 
l’orientation vers les structures compétentes. Les hommes victimes de violences au sein du couple bénéficient ainsi 
comme toutes les victimes d’infractions pénales d’un soutien auprès de plus de 130 associations d’aide aux victimes 
réparties sur le territoire national.  En conclusion, l’ouverture du 3919 à un public mixte reviendrait à neutraliser 
son objet fondamental et à diluer la réponse spécialisée apportée aux femmes victimes. Une telle évolution 
risquerait également d’affaiblir le message de sensibilisation à destination du grand public, en occultant la nature 
systémique des violences faites aux femmes et les dynamiques de genre à l’œuvre dans les violences conjugales. Ce 
positionnement n’exclut en aucun cas le renforcement de la prise en charge des hommes victimes. Il souligne au 
contraire la nécessité de développer des parcours spécifiques et cohérents pour chaque public, en s’appuyant sur 
des expertises distinctes. L’enjeu n’est pas d’uniformiser les dispositifs, mais de garantir une réponse adaptée, 
équitable et spécialisée, à chaque situation de violence. 

Aide aux victimes 
Évolution du dispositif 3919 
10665. − 4 novembre 2025. − Mme Claire Marais-Beuil attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les 
discriminations, sur l’évolution du dispositif 3919. Ces dernières années, le dispositif 3919, qui permet aux 
personnes victimes de violences conjugales et intrafamiliales d’avoir une écoute et un accompagnement, a connu 
plusieurs évolutions comme l’ouverture du dispositif aux personnes sourdes ou malentendantes, ou encore en 
langue créole réunionnais. Le sujet des hommes victimes de violences conjugales reste tabou et les chiffres sont 
sous-estimés par l’autocensure des victimes. Si l’on se réfère aux données publiées par le service statistique 
ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI), en 2023 les hommes représentent 15 % des victimes de violences 
conjugales, l’étude nationale relative aux morts violentes au sein du couple en 2024 donne le nombre de 31 
hommes victimes d’homicides conjugaux. Il faut également penser aux enfants : selon les mêmes rapports, les 
enfants sont environ 400 000 co-victimes de ces violences intrafamiliales tout genre confondu. Le dispositif 3919 
ouvert aux hommes victimes ou la création d’un dispositif équivalent permettrait d’accompagner un nombre 
conséquent de victimes et permettrait de prévenir des décès. Mme la députée attire également l’attention sur la 
nécessité de former à l’écoute des personnels sur la problématique spécifique des hommes victimes de violences 
conjugales dont la prise en charge est différente de celle des femmes victimes de violences conjugales. En 
conséquence, elle lui demande si elle envisage l’ouverture du dispositif 3919 à l’ensemble des publics victimes de 
violences conjugales, avec la formation adaptée pour les personnes à l’écoute. 
Réponse. − Le numéro national 3919 – Violences Femmes Info, géré par la Fédération nationale Solidarité Femmes 
(FNSF), est un service d’écoute, d’information et d’orientation dédié aux femmes victimes de violences. Il 
constitue un outil central de la politique publique de lutte contre les violences faites aux femmes en France. Ce 
dispositif a été conçu dès l’origine pour répondre à un besoin spécifique : celui des femmes victimes de violences 
systémiques, s’inscrivant dans un cadre social et historique marqué par les inégalités entre les femmes et les 
hommes. Il s’agit donc d’un espace sécurisé, animé par des écoutantes formées à la complexité des violences faites 
aux femmes. Cette spécialisation est essentielle pour permettre à ce public de s’exprimer dans un cadre de 
confiance, sans crainte de jugement ni de minimisation. Les enquêtes et statistiques disponibles confirment que ces 
violences sont massivement genrées : en 2023, selon les données du ministère de l’Intérieur, les services de sécurité 

3.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 DÉCEMBRE 2025    

10677  

ont enregistré 271 000 victimes de violences commises par leur partenaire ou ex-partenaire (+ 10% par rapport à 
2022). 85% des victimes enregistrées par les services de sécurité sont des femmes et 86% des mis en cause sont des 
hommes. Ces chiffres ne reflètent pas uniquement une prévalence statistique, mais une réalité sociale dans laquelle 
les femmes sont majoritairement exposées au contrôle coercitif, aux violences physiques, psychologiques, 
administratives, économiques, et sexuelles s’exerçant dans un contexte d’inégalités. Ainsi, le 3919 s’inscrit dans 
une logique de prise en charge spécialisée, complémentaire à d’autres dispositifs d’écoute. Il ne s’agit pas d’un 
numéro généraliste ouvert à l’ensemble des victimes de violences conjugales, mais d’un outil dédié à un public 
spécifique, fondée sur une expertise construite sur plusieurs décennies. Cette logique de spécialisation n’est pas 
propre à la France : selon une analyse menée par la FNSF sur 107 pays, 56 % disposent d’un numéro d’écoute 
exclusivement dédié aux femmes, contre 16 % proposant une ligne mixte et 28 % un service généraliste. Il 
convient de rappeler que les hommes victimes de violences conjugales ne sont pas laissés sans solution. Un pré- 
accueil, en cas d’erreur d’orientation, est mis en place, permettant une orientation vers les services compétents 
selon leur situation. Cette procédure garantit que toute victime bénéficie d’une réponse adaptée. Plusieurs 
dispositifs existent et sont accessibles à toutes les victimes. Le 3039, piloté par le ministère de la Justice, numéro 
gratuit et anonyme qui permet d’obtenir des informations ou une aide pour accomplir une démarche juridique et 
de prendre rendez-vous avec un professionnel du droit. SOS Homophobie (01 48 06 42 41), pour les personnes 
LGBTQ+ victimes de violences dans le cadre de relations conjugales ou familiales. Enfin, le 116 006, numéro 
national d’aide aux victimes, géré par France Victimes. Il propose une écoute gratuite, confidentielle, et 
l’orientation vers les structures compétentes. Les hommes victimes de violences au sein du couple bénéficient ainsi 
comme toutes les victimes d’infractions pénales d’un soutien auprès de plus de 130 associations d’aide aux victimes 
réparties sur le territoire national.  En conclusion, l’ouverture du 3919 à un public mixte reviendrait à neutraliser 
son objet fondamental et à diluer la réponse spécialisée apportée aux femmes victimes. Une telle évolution 
risquerait également d’affaiblir le message de sensibilisation à destination du grand public, en occultant la nature 
systémique des violences faites aux femmes et les dynamiques de genre à l’œuvre dans les violences conjugales. Ce 
positionnement n’exclut en aucun cas le renforcement de la prise en charge des hommes victimes. Il souligne au 
contraire la nécessité de développer des parcours spécifiques et cohérents pour chaque public, en s’appuyant sur 
des expertises distinctes. L’enjeu n’est pas d’uniformiser les dispositifs, mais de garantir une réponse adaptée, 
équitable et spécialisée, à chaque situation de violence. 

Aide aux victimes 
Extension du numéro 3919 aux hommes victimes de violences conjugales 
10965. − 18 novembre 2025. − Mme Christine Engrand attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les 
discriminations, sur la nécessité d’étendre le numéro national 3919 aux hommes victimes de violences conjugales 
et intrafamiliales. Créé en 2014, le 3919 constitue l’un des piliers de la politique publique de lutte contre les 
violences faites aux femmes. Accessible gratuitement 24h/24 et 7j/7 et géré par la Fédération nationale solidarité 
femmes, il offre écoute, soutien et orientation aux victimes. Toutefois, son intitulé et son positionnement genré 
laissent de côté une partie significative des personnes concernées. Selon les données du ministère de l’intérieur 
publiées en 2023, près de 14 % des victimes de violences conjugales enregistrées sont des hommes, soit environ 
37 000 personnes sur plus de 260 000 faits recensés. L’INSEE estimait déjà en 2019 que 28 % des victimes de 
violences conjugales étaient des hommes, ces violences étant le plus souvent psychologiques, parfois physiques, 
économiques ou sexuelles, avec des conséquences dramatiques telles que des suicides. Pourtant, ces victimes 
demeurent largement invisibilisées : peur du jugement, sentiment de honte, absence de structures adaptées et 
manque d’information sur les dispositifs disponibles freinent leur démarche. Le 3919, en raison de son 
positionnement exclusivement féminin, n’apparaît pas comme une porte d’entrée évidente pour ces hommes 
victimes, qui redoutent de ne pas être pris en charge de manière adéquate. Cette situation alimente leur isolement 
et réduit l’efficacité globale de la politique de prévention et d’accompagnement des victimes. En 2023, le 3919 a 
reçu plus de 112 000 appels, dont 74 % concernaient des violences faites aux femmes, mais aucun dispositif 
équivalent n’existe pour les hommes. Le Défenseur des droits, saisi sur cette question, a reconnu la nécessité d’une 
réflexion approfondie sur la prise en charge de l’ensemble des victimes, quels que soient leur sexe ou leur genre. De 
plus, un amendement parlementaire dans le cadre du projet de loi de finances 2025 proposait explicitement 
l’extension du 3919 aux hommes victimes de violences conjugales, tout en prévoyant la formation adaptée des 
écoutants. Cet amendement a toutefois été rejeté sans débat à la suite de l’usage de l’article 49.3, suscitant 
incompréhension et déception parmi les collectifs ou associations engagés. Mme la députée rappelle que plusieurs 
pays européens tels que la Belgique, la Suisse ou le Royaume-Uni ont déjà adopté des dispositifs neutres, 
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accessibles à toutes les victimes de violences conjugales, sans distinction de sexe. Une telle évolution en France 
renforcerait la cohérence des politiques publiques d’égalité et garantirait un accès équitable à l’aide et au soutien. 
Par ailleurs, il est important de reconnaître la réalité des violences post-séparation, souvent ignorées, qui touchent 
notamment les parents séparés. Ces violences se traduisent par des non-représentations d’enfants, estimées à plus 
de 16 000 cas en 2022, dont la moitié a été classée sans suite, par des éloignements géographiques volontaires qui 
compliquent l’exercice de la parentalité, ainsi que par des décisions judiciaires inéquitables limitant l’accès des 
parents à la résidence alternée. De multiples propositions de loi déposées au cours des dix dernières années pour 
instaurer une présomption légale de résidence alternée illustrent la nécessité de repenser plus globalement la prise 
en charge des familles séparées, ainsi que la prévention des situations de souffrance ou de violence qui en 
découlent. Aussi, elle lui demande si elle envisage d’étendre le dispositif 3919 à toutes les victimes de violences 
conjugales, indépendamment de leur genre, si elle prévoit une adaptation des formations, des partenariats et des 
campagnes de communication afin d’assurer une prise en charge réellement inclusive et quelles actions concrètes 
sont engagées pour mieux reconnaître, accompagner et protéger les hommes victimes de violences conjugales et 
post-séparation, encore trop souvent ignorés des politiques publiques actuelles. 

Réponse. − Le numéro national 3919 – Violences Femmes Info, géré par la Fédération nationale Solidarité Femmes 
(FNSF), est un service d’écoute, d’information et d’orientation dédié aux femmes victimes de violences. Il 
constitue un outil central de la politique publique de lutte contre les violences faites aux femmes en France. Ce 
dispositif a été conçu dès l’origine pour répondre à un besoin spécifique : celui des femmes victimes de violences 
systémiques, s’inscrivant dans un cadre social et historique marqué par les inégalités entre les femmes et les 
hommes. Il s’agit donc d’un espace sécurisé, animé par des écoutantes formées à la complexité des violences faites 
aux femmes. Cette spécialisation est essentielle pour permettre à ce public de s’exprimer dans un cadre de 
confiance, sans crainte de jugement ni de minimisation. Les enquêtes et statistiques disponibles confirment que ces 
violences sont massivement genrées : en 2023, selon les données du ministère de l’Intérieur, les services de sécurité 
ont enregistré 271 000 victimes de violences commises par leur partenaire ou ex-partenaire (+ 10% par rapport à 
2022). 85% des victimes enregistrées par les services de sécurité sont des femmes et 86% des mis en cause sont des 
hommes. Ces chiffres ne reflètent pas uniquement une prévalence statistique, mais une réalité sociale dans laquelle 
les femmes sont majoritairement exposées au contrôle coercitif, aux violences physiques, psychologiques, 
administratives, économiques, et sexuelles s’exerçant dans un contexte d’inégalités. Ainsi, le 3919 s’inscrit dans 
une logique de prise en charge spécialisée, complémentaire à d’autres dispositifs d’écoute. Il ne s’agit pas d’un 
numéro généraliste ouvert à l’ensemble des victimes de violences conjugales, mais d’un outil dédié à un public 
spécifique, fondée sur une expertise construite sur plusieurs décennies. Cette logique de spécialisation n’est pas 
propre à la France : selon une analyse menée par la FNSF sur 107 pays, 56 % disposent d’un numéro d’écoute 
exclusivement dédié aux femmes, contre 16 % proposant une ligne mixte et 28 % un service généraliste. Il 
convient de rappeler que les hommes victimes de violences conjugales ne sont pas laissés sans solution. Un pré- 
accueil, en cas d’erreur d’orientation, est mis en place, permettant une orientation vers les services compétents 
selon leur situation. Cette procédure garantit que toute victime bénéficie d’une réponse adaptée. Plusieurs 
dispositifs existent et sont accessibles à toutes les victimes. Le 3039, piloté par le ministère de la Justice, numéro 
gratuit et anonyme qui permet d’obtenir des informations ou une aide pour accomplir une démarche juridique et 
de prendre rendez-vous avec un professionnel du droit. SOS Homophobie (01 48 06 42 41), pour les personnes 
LGBTQ+ victimes de violences dans le cadre de relations conjugales ou familiales. Enfin, le 116 006, numéro 
national d’aide aux victimes, géré par France Victimes. Il propose une écoute gratuite, confidentielle, et 
l’orientation vers les structures compétentes. Les hommes victimes de violences au sein du couple bénéficient ainsi 
comme toutes les victimes d’infractions pénales d’un soutien auprès de plus de 130 associations d’aide aux victimes 
réparties sur le territoire national.  En conclusion, l’ouverture du 3919 à un public mixte reviendrait à neutraliser 
son objet fondamental et à diluer la réponse spécialisée apportée aux femmes victimes. Une telle évolution 
risquerait également d’affaiblir le message de sensibilisation à destination du grand public, en occultant la nature 
systémique des violences faites aux femmes et les dynamiques de genre à l’œuvre dans les violences conjugales. Ce 
positionnement n’exclut en aucun cas le renforcement de la prise en charge des hommes victimes. Il souligne au 
contraire la nécessité de développer des parcours spécifiques et cohérents pour chaque public, en s’appuyant sur 
des expertises distinctes. L’enjeu n’est pas d’uniformiser les dispositifs, mais de garantir une réponse adaptée, 
équitable et spécialisée, à chaque situation de violence. 
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INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET NUMÉRIQUE 

Internet 
Réseaux d’initiative publique (RIP) et FANT 

9812. − 23 septembre 2025. − M. Laurent Wauquiez attire l’attention de M. le ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur la nécessité de renforcer la sécurité des réseaux d’initiative publique (RIP), à 
l’heure où la fibre optique constitue désormais l’infrastructure de référence pour l’accès au numérique. La 
multiplication des actes de malveillance, les risques climatiques et l’absence de coordination territoriale mettent en 
péril la continuité de service. Or, malgré l’importance de ces infrastructures pour la souveraineté numérique, les 
RIP restent aujourd’hui vulnérables, sans statut reconnu ni ressources suffisantes. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement envisage de doter ces structures du statut d’autorités organisatrices locales des communications 
électroniques et d’alimenter enfin le Fonds d’aménagement numérique des territoires (FANT), créé en 2009, afin 
de soutenir durablement les collectivités dans la protection de leurs réseaux. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement tient à rappeler que les collectivités territoriales ont déjà la compétence 
d’aménagement numérique de leur territoire, conformément aux articles L1425-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales. Est notamment prévu à l’article L1425-1 l’élaboration de Schémas directeurs territoriaux 
d’aménagement numérique qui « recensent les infrastructures et réseaux de communications électroniques existants, 
identifient les zones qu’ils desservent et présentent une stratégie de développement de ces réseaux, concernant 
prioritairement les réseaux à très haut débit fixe et mobile, y compris satellitaire, permettant d’assurer la couverture du 
territoire concerné. Ces schémas, qui ont une valeur indicative, visent à favoriser la cohérence des initiatives publiques et 
leur bonne articulation avec l’investissement privé. » Afin de veiller à la résilience de leurs infrastructures, le 
Gouvernement encourage les collectivités à établir des schémas locaux de résilience (SLR). Ces SLR ont pour objet 
de permettre aux collectivités d’identifier formellement les vulnérabilités relevant de leur territoire et les actions à 
mettre en œuvre pour se prémunir des risques. Un guide méthodologique a été élaboré par l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires (ANCT) et la Banque des Territoires en novembre 2023. Il est disponible ici : 
https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2023-11/Guide_m%C3%A9thodologique_SLR_- 
_v06112023.pdf. C’est sur la base de ce diagnostic que les besoins budgétaires et les modalités de financements en 
matière de résilience des réseaux pourront être discutés. Or, à ce jour, un très faible nombre de collectivités s’est 
engagé dans cette démarche. Par conséquent, il apparaît prématuré de s’interroger sur le financement de la 
résilience des réseaux d’initiative publique en l’absence d’un diagnostic et d’une analyse coûts-bénéfices 
documentée.  En tout état de cause, le Fonds d’Aménagement Numérique des Territoires ne semble pas le levier 
approprié. Créé par l’article 24 de la loi no 2009-1572 du 17 décembre 2009, il avait pour but de financer les 
projets publics de déploiement de réseaux à très haut débits portés par les collectivités. Cependant, la création du 
« Fond pour une société numérique » (devenu programme 343 « Plan France Très Haut Débit »),  doté d’une 
enveloppe totale d’environ 3,6 Milliards pour le financement des réseaux d’initiative publique, a rendu 
l’alimentation de ce fond sans objet. En conséquence, ce fond n’a donc jamais été abondé. 

Numérique 
Application de la doctrine Cloud au centre de l’État 

10401. − 21 octobre 2025. − M. Philippe Latombe attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de 
l’intelligence artificielle et du numérique, sur l’application de la doctrine Cloud au centre de l’État. L’État 
allemand vient de remplacer Microsoft Exchange et Outlook par une messagerie électronique open source ; la 
DSB (la CNIL autrichienne) vient d’ordonner à Microsoft d’accorder aux utilisateurs de Microsoft 365 Éducation 
l’accès à leurs données personnelles ; Polytechnique vient de suspendre son contrat avec Microsoft. Les Européens 
prennent peu à peu conscience de la nécessité de protéger leurs données numériques des lois extraterritoriales 
américaines et, à travers elles, leur souveraineté. L’État français peine cependant à imposer à sa propre 
administration le recours à un fournisseur labellisé SecNumCloud pour l’hébergement de toutes les données 
sensibles de l’État et des acteurs publics. Face à cela, les grands opérateurs américains profitent de leur suprématie 
pour user de pratiques commerciales captatrices, pouvant être assimilées à du dumping et retardent ainsi la 
migration vers des solutions souveraines. Il lui demande comment elle projette d’accompagner ce processus 
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indispensable et si elle envisage de faire appel à la DGCCRF et l’Autorité de la concurrence concernant les 
pratiques commerciales déloyales des opérateurs américains. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − La stratégie du gouvernement en matière de souveraineté numérique passe notamment par la protection 
de nos systèmes d’informations les plus critiques et de nos données les plus sensibles lorsqu’elles sont hébergées 
notamment dans le cloud. Le recours par les services de l’Etat à une offre de cloud qualifiée SecNumCloud par 
l’ANSSI assure la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données et prévoit que les opérateurs de services 
cloud ne soient pas soumis aux lois extraterritoriales d’un Etat tiers à l’UE. Il permet également de garantir la 
réversibilité des offres et de répondre à une menace d’origine cybercriminelle. Conformément à la doctrine du 
cloud de confiance, il est donc essentiel que les administrations et opérateurs de l’Etat s’appuient sur des offres 
SecNumCloud pour leurs données particulièrement sensibles qui sont hébergées sur un cloud commercial. Le 
recours à de telles offres est par ailleurs prévu dans la circulaire interministérielle Cloud au centre du 5 juillet 2021, 
et a été repris dans la loi visant à sécuriser et réguler l’espace numérique (SREN) du 21 mai 2024. Au niveau 
européen, les travaux européens en cours témoignent de réels progrès dans la prise en compte des enjeux de 
souveraineté numérique, de protection contre les risques cyber et de protection contre les législations 
extraterritoriales non-européennes. Le sommet franco-allemand pour la souveraineté numérique du 18 novem
bre 2025 a permis d’obtenir des progrès très significatifs dans notre volonté commune de renforcer la capacité de 
l’Union à protéger ses données et ses infrastructures les plus sensibles. Plusieurs projets de règlements européens en 
cours d’élaboration (Révision du Cybersecurity Act, Cloud and AI Act) devraient permettre d’avancer sur la mise en 
place d’un schéma européen harmonisé et protecteur face aux menaces des lois extraterritoriales non UE. Par 
ailleurs, la Commission européenne a ouvert le 18 novembre dernier, des enquêtes de marché sur les services 
d’informatique en nuage dans le cadre du règlement sur les marchés numériques (DMA). Elles visent à lutter 
contre les pratiques anticoncurrentielles des trois plus grands prestataires de cloud américains dans le secteur du 
cloud. De plus, l’État a mis en œuvre une politique de soutien à l’investissement au travers d’appels à projets au 
travers de France 2030 pour accélérer la montée en capacité et en innovation des offres notamment qualifiées 
SecNumCloud. S’agissant de la commande publique, les offreurs français déjà qualifiés SecNumCloud via le 
marché du Nuage public ont bénéficié d’un montant de plus de 55M€ de commandes. Le catalogue d’offres 
qualifiées SecNumCloud est régulièrement enrichi de nouvelles offres, qui assurent aux administrations - et 
également aux entreprises - une liberté de choix, des services diversifiés, à l’état de l’art et répondant à leurs attentes 
opérationnelles. Toutes ces actions concourent à protéger nos données les plus sensibles et renforcer la 
souveraineté française et européenne en matière de cloud. Cette démarche traduit la volonté constante de l’État : 
placer les acteurs français et européen du cloud au cœur de la stratégie nationale, tout en garantissant un haut 
niveau de performance, de sécurité et de souveraineté pour l’ensemble des utilisateurs. 

Télécommunications 
Reporter la fermeture des réseaux 2G et 3G sur le territoire français 
10787. − 4 novembre 2025. − M. Jean-Philippe Tanguy interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l’industrie, sur 
les conséquences de la fermeture des réseaux de 2G et 3G sur le territoire national. Les opérateurs mobiles ont 
annoncé leurs plans respectifs d’extinction de ces technologies en France métropolitaine, dont le calendrier prévoit 
l’arrêt de la 2G en 2026 et celui de la 3G entre 2028 et 2029. Pourtant, la situation actuelle ne permet pas 
l’extinction de ce réseau en garantissant qu’aucun territoire, ni aucun usager, ne soit laissé à l’écart de la couverture 
numérique nationale. Déployés dans les années 90 et 2000, les réseaux de télécommunication 2G et 3G sont 
toujours indispensables pour certains utilisateurs et services publics. L’Arcep, dans un rapport récent, indique 
qu’au deuxième semestre 2025, 5,9 millions de cartes SIM étaient encore actives dans des équipements 
exclusivement compatibles 2G ou 3G. D’après une étude menée par PricewaterhouseCoopers (PwC), près de 7,8 
millions d’équipements sont toujours connectés via les réseaux 2G (environ 4 millions) et 3G (environ 3,8 
millions), dans des secteurs tels que la téléassistance, les ascenseurs, les dispositifs médicaux, les systèmes d’alarme 
connectés et de télésurveillance ou encore des services d’appel d’urgence pour les automobilistes. Cette étude 
souligne également les obstacles opérationnels rencontrés par les utilisateurs de ces réseaux pour trouver des 
solutions alternatives et remplacer l’ensemble des équipements concernés. En effet, de nombreux acteurs 
économiques, collectivités locales et particuliers n’auront matériellement ni le temps, ni les moyens de procéder à 
cette mise à niveau, qui suppose des investissements lourds, des interventions techniques complexes et implique un 
certain temps de développement, de production et de déploiement des innovations. Il apparaît manifestement que 
les décisions prises pour assurer la continuité des usages essentiels liés à la 2G et 3G ne sont visiblement pas à la 
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hauteur des enjeux réels. En effet, aucune mesure permettant d’accompagner financièrement et techniquement les 
particuliers, entreprises et collectivités dans cette transition numérique n’a été mise en œuvre. Ainsi, de nombreux 
dispositifs cesseront brutalement de fonctionner en raison de la fermeture de ces réseaux, paralysant des services 
médicaux, isolant les personnes dépendantes d’ascenseur, d’assistance, ne protégeant plus certains habitants. Cet 
arrêt représente un véritable danger pour les concitoyens. Afin d’éviter toute rupture de service, il lui demande s’il 
compte moduler ou allonger le calendrier de fermeture de ces réseaux, a fortiori dans certains secteurs et territoires 
particulièrement sensibles. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’arrêt des réseaux 2G puis 3G interviendront dans un contexte de généralisation de l’accès aux services 
4G, grâce à la mise en œuvre du New Deal Mobile qui a permis le déploiement de la technologie 4G sur la quasi- 
totalité des réseaux de télécommunication mobile (Il reste de manière résiduelle quelques dizaines de sites qui 
devront prochainement être mis à niveau). Par conséquent, l’ensemble des équipements compatibles à la 4G, dont 
la quasi-totalité des téléphones mobiles en fonctionnement, pourront continuer de fonctionner après les 
fermetures des réseaux d’anciennes générations. Pour favoriser la migration des derniers téléphones mobiles 
exclusivement compatibles en 2G et/ou en 3G, les opérateurs métropolitains ont récemment mis en place des 
campagnes de reprise et de remplacement de ces téléphones. Plus généralement, il appartient, conformément à 
leurs relations contractuelles, aux fournisseurs de services de communiquer auprès de leurs clients sur l’extinction 
de la 2G – 3G et de les accompagner dans les actions nécessaires pour anticiper les fermetures et procéder au 
changement de leurs équipements. La responsabilité de la migration des équipements et la répartition des coûts de 
cette migration est ainsi définie dans les contrats liant les opérateurs, les fournisseurs de services et d’équipements 
numériques et les clients finaux. Afin de s’assurer que la migration se fasse dans les meilleures conditions, l’Etat a, 
en complément de l’accompagnement et de la communication menés par les fournisseurs de services numériques 
auprès de leurs clients, établi une feuille de route conjointe avec l’Arcep et les opérateurs télécoms afin que 
l’ensemble des utilisateurs des réseaux de télécommunication mobile soient informés des modalités d’extinction et 
de leurs conséquences. Cette feuille de route s’articule en quatre axes. Un premier axe vise à objectiver le rythme de 
décroissance des cartes SIM 2G et 3G et l’effet des extinctions sur les terminaux. La publication d’un observatoire 
de l’Arcep sur l’évolution trimestrielle des cartes SIM appartenant aux opérateurs nationaux actives sur les réseaux 
2G et 3G a permis de constater qu’à fin juin 2025, seuls 3,4 % des abonnés grand public disposent d’un téléphone 
ne fonctionnant qu’en 2G et/ou 3G. Sur le marché « Machine to Machine » 13,1% des cartes SIM des opérateurs 
français (hors cartes SIM étrangères) fonctionnent exclusivement en 2G et/ou 3G. L’Arcep publie également 
chaque année des indicateurs sur la collecte et le recyclage des appareils connectés dans son enquête annuelle 
« Pour un numérique soutenable » (la dernière ayant été publiée en avril 2025). Le deuxième axe vise au 
renforcement de la communication auprès des utilisateurs potentiels des réseaux 2G et 3G pour les informer sur 
les modalités et conséquences des procédures d’extinctions de ces réseaux, notamment à travers des actions de 
communication menées par la DGE et l’Arcep. Ces actions visent, d’une part, à communiquer au niveau national 
sur les bonnes pratiques à adopter par les différents types d’utilisateurs potentiels – syndics de copropriété, 
entreprises, collectivités territoriales, particuliers – afin d’anticiper les extinctions, à travers les pages publiées sur les 
sites internet de la DGE et de l’Arcep et le guide de l’Etat mis à disposition des fournisseurs d’équipements 
disponibles sur les liens suivants : https://www.entreprises.gouv.fr/la-dge/publications/anticipez-lextinction-des- 
reseaux-telecom-mobiles-2g-et-3ghttps://www.arcep.fr/mes-demarches-et-services/consommateurs/fiches-prati
ques/extinction-reseaux-mobiles-2g-3g.html D’autre part, l’Etat a informé, au niveau local, des acteurs ciblés et 
certains publics vulnérables des conséquences des extinctions sur leurs activités et usages par différents moyens. Les 
ministres du Logement et de l’Industrie ont notamment donné instruction aux préfets de procéder et sensibiliser 
les collectivités à la migration des équipements et services publics locaux. De même, la DGCCRF mène 
actuellement des contrôles des distributeurs d’équipements connectés afin de vérifier qu’ils respectent de 
l’obligation d’informer les potentiels acheteurs de téléphones 2G et 3G de l’obsolescence de ces produits après les 
dates d’extinctions annoncées par les opérateurs. En troisième lieu, l’Etat et l’ARCEP veillent au dialogue de 
l’ensemble des acteurs concernés par ces extinctions des réseaux 2G et 3G. Les fédérations de fournisseurs d’objets 
connectés et les opérateurs ont été réunis par l’Etat et l’ARCEP à plusieurs reprises depuis 2023 afin de dialoguer 
sur l’avancement des migrations des différents usagers et sur les plans de fermeture des réseaux des opérateurs, en 
complément d’échanges bilatéraux avec chacun des acteurs. De plus, les comités de concertation, réunissant les 
associations représentant les collectivités, les opérateurs et l’Etat tous les trimestres, représentent un autre lieu de 
suivi et de concertation avec les collectivités locales du déroulé de l’extinction des réseaux d’anciennes générations. 
Ces différentes instances de discussion continueront à se réunir tout au long des procédures d’extinctions. Enfin, 
l’Etat a demandé à tous les acteurs impliqués dans l’extinction des réseaux de réaliser des retours d’expérience à 
chacune des étapes de ces extinctions afin d’établir un bilan permettant de mieux préparer les migrations 
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d’équipements lors des futures extinctions de technologies. En tout état de cause, l’Etat n’entend pas imposer le 
report des dates d’extinctions des réseaux 2G et 3G, annoncées dès 2022 par les opérateurs en tant que 
propriétaires de ces réseaux. Le calendrier annoncé par les opérateurs français devrait en effet « laisser suffisamment 
de temps aux [utilisateurs particuliers et professionnels] pour migrer leurs équipements » selon l’étude d’impact 
menée par l’Organe des Régulateurs européens des communications électronique (le Berec) (source : Berec, Report 
on practices and challenges of the phasing out of 2G and 3G, BoR (23) 204, 7 décembre 2023). Le cadre légal et 
réglementaire ne permettrait, en outre, pas à la France d’imposer aux opérateurs le maintien de leurs réseaux 2G et 
3G en l’absence d’accord de ceux-ci ou de compensations financières élevées se chiffrant en centaines de millions 
d’euros par an. 

MER ET PÊCHE 

Chasse et pêche 
Moratoire sur la pêche aux civelles 

10685. − 4 novembre 2025. − Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre 
de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, 
chargée de la mer et de la pêche, sur la protection de la civelle, alevin de l’anguille d’Europe. L’anguille 
européenne est classée en danger critique d’extinction en France, en Europe et au niveau mondial selon l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN). Depuis les années 1950-1960, la population de civelles 
s’est effondrée de 90 %, en raison notamment de la dégradation des milieux naturels (pollution de l’eau, 
destruction des zones humides) et de la surpêche. Le plan de gestion mis en place par l’État depuis plusieurs années 
s’avère insuffisant et n’a pas permis d’inverser la tendance. Le quota attribué pour la pêche maritime 
professionnelle de civelles est aujourd’hui fixé à 65 tonnes. Un projet d’arrêté portant définition, répartition et 
modalités de gestion du quota d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la 
campagne de pêche 2025-2026 et la campagne de pêche 2026-2027 a été mis en consultation du 3 au 
24 octobre 2025. Ce projet propose de fixer une trajectoire bisannuelle du quota et de sa répartition, à 55 tonnes 
pour 2025-2026 puis à 43 tonnes pour 2026-2027. Des scientifiques, des associations environnementales et les 
fédérations de pêche et de protection des milieux aquatiques demandent la mise en place d’un moratoire complet 
sur la pêche des civelles afin de protéger cette espèce en danger. Aussi, elle lui demande si elle envisage de décréter 
un moratoire sur la pêche aux civelles. 

Réponse. − Classée en danger critique d’extinction par l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN), l’anguille européenne (Anguilla anguilla) fait l’objet depuis plusieurs années d’un encadrement 
réglementaire strict, tant au niveau national qu’européen.  À l’occasion de la troisième Conférence des Nations 
unies sur l’océan (UNOC-3), le Gouvernement a souhaité réaffirmer sa détermination à préserver cette espèce, en 
présentant un plan d’action renforcé visant à atténuer l’ensemble des pressions existantes (pêche professionnelle et 
de loisir, obstacles à la continuité écologique, dégradation des habitats, pollution, changement climatique, 
prédations). Avec ce plan, la France a fait preuve d’une ambition particulière en adoptant une approche globale : 
agir en eau douce, en mer et à tous les stades de développement de l’espèce. Concernant la réduction de l’effort de 
pêche, des mesures concrètes ont été prises sur la base des recommandations scientifiques. Les quotas alloués aux 
pêcheurs professionnels (maritimes et fluviaux) seront diminués avec une trajectoire de baisse conséquente, fixée 
sur deux ans. Une réduction de 15 % dès cette année a ainsi été décidée. En 2026-2027, le quota sera réduit de 
34% au total par rapport à la saison 2024-2025. Les arrêtés ministériels fixant ces quotas sont entrés en vigueur le 
1er novembre 2025. Par ailleurs, le Gouvernement confirme qu’un décret instaurant un moratoire sur la pêche 
récréative de l’anguille en eau douce sera adopté avant le début de la prochaine saison, en miroir de l’interdiction 
dans le domaine maritime déjà en vigueur depuis 2023. Attentif à la situation économique des pêcheurs, l’Etat 
s’est engagé à accompagner la profession dans la réduction de sa dépendance à la pêche d’amphihalins, via un plan 
de sortie de flotte volontaire. Ce plan sera déployé en 2026 et concernera toutes les façades, dans un cadre 
harmonisé entre secteur maritime et secteur fluvial. Il permettra un retrait définitif des licences et capacités 
associées aux navires concernés. En tenant compte des niveaux de dépendance économique, l’Etat accompagnera 
au mieux les acteurs les plus vulnérables, en veillant au juste équilibre entre protection renforcée de l’espèce et 
préservation du tissu économique de nos territoires. 
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PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Automobiles 
Problèmes liés au moteur Puretech 1.2 et protection des droits de consommateurs 
1097. − 22 octobre 2024. − M. Bruno Bilde interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie 
sur les problèmes liés au moteur Puretech 1.2 et la protection des droits des consommateurs. De nombreux 
propriétaires de véhicules équipés du moteur Puretech 1.2, commercialisés par le groupe Stellantis, rencontrent 
des difficultés liées à des pannes fréquentes, une surconsommation d’huile et un risque de casse du moteur. Ces 
dysfonctionnements entraînent des frais de réparation importants ainsi qu’une décote significative du véhicule lors 
de la revente, plongeant ainsi plusieurs milliers de consommateurs dans des difficultés matérielles et financières. 
Dans ce contexte, il lui demande quelles actions il envisage pour s’assurer que les droits des consommateurs sont 
protégés face à ces problèmes mécaniques récurrents. Il lui demande également si le Gouvernement compte 
engager des discussions avec Stellantis afin d’obtenir des mesures correctives et éventuellement, l’indemnisation 
des propriétaires concernés. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
Réponse. − Le Gouvernement est attentif à la protection des consommateurs ; en particulier, concernant les 
signalements cités relatifs au moteur 1.2 Puretech. Deux services de l’Etat travaillent conjointement sur le 
traitement de ces signalements, compte tenu de leurs compétences respectives : le service de surveillance du marché 
des véhicules et des moteurs (SSMVM) relevant du ministère chargé des transports et la DGCCRF. Le SSMVM 
mène les investigations auprès des constructeurs pour vérifier la conformité des moteurs concernés aux exigences 
techniques. Parallèlement à ces contrôles de conformité technique et en complément de la garantie légale de 
conformité, les constructeurs automobiles peuvent prendre des engagements volontaires pour tenir compte des 
difficultés rencontrées par leurs consommateurs. C’est ainsi que Stellantis a, d’une part, engagé en application de la 
réglementation des campagnes de rappel en 2020 et 2022, et d’autre part, a pris des engagements commerciaux de 
prise en charge totale ou partielle des réparations. Les services de la DGCCRF sont particulièrement vigilants à ce 
que ceux-ci soient respectés. 

Outre-mer 
Production locale - surfaces de vente 
2782. − 10 décembre 2024. − M. Jean-Philippe Nilor attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de l’industrie sur l’article 4 de la loi no 2012-1270 du 20 novembre 2012 relative à la régulation 
économique outre-mer et portant diverses dispositions relatives aux outre-mer. Dans un contexte structurellement 
marqué par la vie chère et les situations oligopolistiques au sein du marché de la distribution, donnant lieu à une 
dépendance aux produits importés, la baisse des prix de l’alimentation demeure un enjeu vital. Les solutions 
permettant l’atteinte de ces objectifs ne doivent pas aboutir à la mort de la production locale, déjà largement 
fragilisée. En effet, plus de 80 % de l’alimentation des territoires dits d’outre-mer est importée. Cette situation est 
la résultante d’un accès extrêmement limité au marché de la grande distribution pour la production locale, 
pénalisant fortement le développement des filières alimentaires et agroalimentaires locales. De ce fait, la 
production locale peine à constituer une véritable alternative pour les consommateurs. Lors de l’examen de la loi 
no 2012-1270 du 20 novembre 2012 relative à la régulation économique outre-mer et portant diverses dispositions 
relatives aux outre-mer, l’Assemblée nationale a adopté l’amendement disposant que « les entreprises de grande 
distribution ont l’obligation de réserver une surface de vente dédiée aux productions régionales » (article 4). Il lui 
demande quelles dispositions il entend prendre afin de permettre aux productions locales de bénéficier d’au moins 
un tiers des espaces de la grande distribution et de remédier ainsi au manque de visibilité dont elles sont victimes. 
De telles dispositions sont susceptibles, à terme, de contribuer à une baisse des prix des productions locales, 
lesquelles bénéficieront ainsi de débouchés garantis. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 
Réponse. − La lutte contre la vie chère en outre-mer constitue une préoccupation affirmée du Gouvernement. Le 
Gouvernement a ainsi préparé un projet de loi de lutte contre la vie chère dans les Outre-mer, qui sera 
prochainement examiné par l’Assemblée nationale. Ce projet de loi vise à renforcer les dispositifs existants (en 
particulier le bouclier qualité-prix), à réduire les coûts de logistique des produits vers les outre-mer et à accroître la 
transparence et la concurrence. Ce projet de loi contient également des dispositions visant à soutenir le tissu 
économique ultramarin. L’accès des produits locaux aux grandes surfaces à prédominance alimentaire favorise les 
économies d’échelle, qui pourront ensuite être répercutées sur les prix de vente. Par ailleurs, le développement de 
la production locale présente des avantages au plan environnemental en réduisant les émissions polluantes liées au 
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transport. Toutefois, les productions locales sont rarement aujourd’hui d’une taille suffisante pour assurer la 
compétitivité-prix des produits vendus. Réserver de manière générale un tiers des espaces de la grande distribution 
aux productions locales ne paraît pas opportun et le Gouvernement souhaite davantage privilégier en amont le 
développement des filières locales. À ce titre, la circulaire adressée aux préfets en juillet 2025 par les ministres 
concernés leur demande de mettre en place des actions pour encourager la transformation économique des 
territoires et le développement des filières productives (notamment dans le cadre des conférences de la souveraineté 
alimentaire prévues par la loi no 2025-268 du 24 mars 2025), et d’intégrer dans les accords de bouclier qualité-prix 
les productions locales comme les fruits et légumes frais. Par ailleurs, à titre d’exemple, pour la Martinique, le 
protocole du 16 octobre 2024 a prévu un appui de l’État à la diversification des productions agricoles locales pour 
moins dépendre des importations et développer la souveraineté alimentaire locale. En particulier, l’État financera 
une expérimentation de trois ans portant sur une mesure de soutien à l’agriculture locale, afin de soutenir les 
producteurs dans leur transition agro-écologique. 

Personnes handicapées 
Prix des chambres PMR dans les hôtels 
8604. − 15 juillet 2025. − Mme Élisabeth de Maistre attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargée de l’autonomie et du handicap, sur les 
pratiques tarifaires observées dans les hôtels en ce qui concerne les chambres accessibles aux personnes à mobilité 
réduite (PMR). Si la loi du 11 février 2005 impose aux établissements recevant du public et notamment aux hôtels 
de proposer un nombre minimum de chambres adaptées, respectant des normes techniques précises (surface, salle 
d’eau adaptée, WC), aucun encadrement tarifaire n’accompagne cette obligation. Or il apparaît que les tarifs 
appliqués aux chambres PMR sont souvent sensiblement supérieurs à ceux des chambres « standards » 
comparables en matière de catégorie. En effet, les hôteliers choisissent la plupart du temps des chambres plus 
spacieuses voire des suites, les normes PMR nécessitant une plus grande superficie. Elle lui demande quelles sont 
les mesures envisagées pour encadrer ces écarts tarifaires afin d’assurer une réelle égalité d’accès aux personnes en 
situation de handicap. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées impose aux établissements recevant du public, et notamment aux hôtels, de garantir 
l’accessibilité de leurs locaux. À ce titre, les hôteliers doivent proposer un nombre minimum de chambres adaptées 
aux personnes à mobilité réduite (PMR), respectant des normes techniques précises : superficie suffisante pour la 
circulation, salle d’eau et WC adaptés, portes élargies, ainsi que la mise en place d’aides techniques. Ces 
obligations constituent un socle incontournable pour assurer l’accueil des personnes en situation de handicap dans 
des conditions dignes et conformes à la réglementation. Par ailleurs, les écarts tarifaires observés peuvent 
s’expliquer par les caractéristiques propres de ces chambres : superficie généralement plus importante, salle d’eau et 
WC adaptés, portes élargies et dispositifs techniques spécifiques. Ces aménagements représentent des coûts 
supplémentaires pour les hôteliers, tant en investissement initial qu’en entretien. A l’instar de l’ensemble de l’offre 
hôtelière, les prix peuvent varier, à la hausse ou à la baisse, en fonction de la demande. Ces pratiques relèvent du 
modèle économique appliqué par les professionnels du secteur. Pour autant, le Gouvernement demeure vigilant à 
ce que les obligations légales des hôteliers soient pleinement respectées, en particulier s’agissant des droits des 
personnes en situation de handicap. L’objectif est de garantir une réelle égalité d’accès, en veillant à ce que l’offre 
de chambres adaptées soit disponible et conforme aux normes, et que les personnes concernées puissent exercer 
leur droit au séjour dans des conditions équitables. 

Commerce et artisanat 
Création d’un code pour le métier de socio-coiffeur 
9209. − 5 août 2025. − Mme Colette Capdevielle interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur la création d’un code spécifique pour le métier de socio-coiffeur. La socio-coiffure se 
distingue de la coiffure traditionnelle par sa finalité et son champ d’intervention : elle s’exerce auprès de publics 
vulnérables, en établissement de santé, en EHPAD ou en structures sociales. Les socio-coiffeurs et socio-coiffeuses 
interviennent dans un cadre à la croisée du soin, de l’accompagnement et du lien social, en cohérence avec les 
pratiques de soutien non médical. Il s’agit de coiffeurs et de coiffeuses formés par un titre RNCP de niveau 4, qui 
leur confère une compétence reconnue et spécifique. Par ailleurs, la socio-coiffure s’inscrit dans une démarche de 
responsabilité sociétale des entreprises (RSE), en intégrant des principes éthiques, sociaux et environnementaux 
dans la relation d’aide et de respect avec la personne accompagnée. Ce positionnement singulier justifierait, selon 
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les professionnels du secteur, la reconnaissance d’un statut propre, différencié de celui de coiffeur classique. 
L’intégration de cette activité dans une logique de continuité de soins non médicaux appellerait ainsi un 
encadrement tant en matière de formation que de référentiel professionnel. Aujourd’hui, l’absence de distinction 
officielle – et donc codifiée – rend difficile la reconnaissance de cette spécialité et freine son développement au sein 
des établissements. Elle souhaite ainsi savoir si le Gouvernement entend créer un code de métier distinct pour la 
socio-coiffure, rendant compte de ses spécificités, afin de mieux structurer cette profession et de reconnaître 
pleinement son rôle spécifique dans le secteur médico-social. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est attentif aux conditions de vie et de travail dans les établissements type EHPAD. 
La Nomenclature d’Activités Française de l’Artisanat (NAFA) joue un rôle majeur dans l’identification des acteurs 
de l’artisanat, et plus généralement pour la connaissance et la reconnaissance du secteur. La nomenclature est 
construite en vue de procéder à des regroupements économiquement pertinents des entreprises et des 
établissements selon la nature de leur activité. Cette nomenclature est nécessaire pour construire des agrégats 
relatifs à l’artisanat. Les socio-coiffeurs sont actuellement rattachés au code APRM 96.21H-Y « Coiffure et 
activités de barbier hors salon » de la NAFA 2025. Cette sous-classe comprend notamment la coiffure effectuée 
hors salon. La mise en place d’un code spécifique pour la socio-coiffure peut soulever plusieurs difficultés : tout 
d’abord, la nomenclature NAFA est une déclinaison de la nomenclature NAF (Nomenclature d’Activités 
Française) dont l’objet est de regrouper des entreprises selon le critère de chiffre d’affaires majoritaire. Il a été fait le 
choix de limiter le nombre de classes NAFA par un critère de chiffre d’affaires agrégé minimal. Or, la socio- 
coiffure, qui ne représente qu’une fraction minoritaire de l’ensemble des activités de coiffure hors salon, ne 
présente pas un poids économique suffisant pour justifier la création d’une classe spécifique de la NAFA. Un 
découpage trop fin multiplierait les catégories, ce qui rendrait la collecte d’informations à un niveau très détaillé 
coûteuse et parfois impossible. De plus, lorsque le nombre d’unités concernées par une activité est trop faible, les 
données produites pourraient en outre s’avérer confidentielles, en application du secret statistique. Au regard de 
l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît donc pas souhaitable de créer un code spécifique, celui-ci entraînant plus 
de contraintes que d’avantages. Pour autant, la reconnaissance de cette pratique peut s’inscrire en partie dans 
l’activité de soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes, qui constitue une des 26 activités de 
services à la personne (SAP) listées à l’article D.7231-1 du code du travail. Cette activité est ainsi éligible à des 
avantages fiscaux (crédit d’impôt de 50%) et à des exonérations de cotisations sociales pour les organismes de 
services à la personne (OSP) déclarés.  Toutefois cette activité est strictement encadrée : elle ne concerne que des 
soins à domicile, pour des personnes dépendantes, contribuant à l’hygiène et à la mise en valeur physique. Selon la 
définition précisée dans la circulaire des activités de services à la personne du 3 janvier 2025, ces soins peuvent 
comprendre des interventions élémentaires d’hygiène sur les cheveux tels que par exemple lavage, séchage, mais 
excluent les prestations de coiffure. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Déploiement des formations en socio-coiffure 

9253. − 5 août 2025. − Mme Colette Capdevielle attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur la formation en socio-coiffure destinée aux professionnels et professionnelles 
exerçant dans les établissements médico-sociaux. La socio-coiffure est une spécialisation récente qui allie 
compétences techniques et approche psychosociale, permettant aux coiffeurs et coiffeuses intervenant auprès de 
publics fragilisés – personnes âgées, malades ou en situation de handicap – d’adapter leur posture et leurs gestes 
aux besoins spécifiques de ces publics. Les coiffeurs et coiffeuses formés obtiennent un titre inscrit au Répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP) de niveau 4, garantissant une formation encadrée et certifiante. 
La socio-coiffure s’inscrit par ailleurs dans une démarche de responsabilité sociétale des entreprises (RSE), en 
intégrant des principes éthiques, sociaux et environnementaux. Dans un contexte où les conditions de vie dans 
certains établissements, notamment les EHPAD, suscitent une vive inquiétude, la professionnalisation de tous les 
intervenants pourrait devenir un enjeu clé de la qualité de la prise en charge des résidents. De nombreux socio- 
coiffeurs et coiffeuses formés estiment d’ailleurs que cette spécialisation devrait être rendue obligatoire pour tout 
professionnel de la coiffure exerçant en milieu médical ou médico-social. Elle souhaite donc savoir si le 
Gouvernement envisage de rendre obligatoire une formation spécifique pour les coiffeurs et coiffeuses intervenant 
auprès de publics fragilisés. Elle souhaiterait également connaître les mesures pouvant être envisagées pour 
encourager le déploiement de ces formations sur l’ensemble du territoire. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 
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Réponse. − Le Gouvernement est attentif aux conditions de vie et de travail dans les établissements type EHPAD. 
La Nomenclature d’Activités Française de l’Artisanat (NAFA) joue un rôle majeur dans l’identification des acteurs 
de l’artisanat, et plus généralement pour la connaissance et la reconnaissance du secteur. La nomenclature est 
construite en vue de procéder à des regroupements économiquement pertinents des entreprises et des 
établissements selon la nature de leur activité. Cette nomenclature est nécessaire pour construire des agrégats 
relatifs à l’artisanat. Les socio-coiffeurs sont actuellement rattachés au code APRM 96.21H-Y « Coiffure et 
activités de barbier hors salon » de la NAFA 2025. Cette sous-classe comprend notamment la coiffure effectuée 
hors salon. La mise en place d’un code spécifique pour la socio-coiffure peut soulever plusieurs difficultés : tout 
d’abord, la nomenclature NAFA est une déclinaison de la nomenclature NAF (Nomenclature d’Activités 
Française) dont l’objet est de regrouper des entreprises selon le critère de chiffre d’affaires majoritaire. Il a été fait le 
choix de limiter le nombre de classes NAFA par un critère de chiffre d’affaires agrégé minimal. Or, la socio- 
coiffure, qui ne représente qu’une fraction minoritaire de l’ensemble des activités de coiffure hors salon, ne 
présente pas un poids économique suffisant pour justifier la création d’une classe spécifique de la NAFA. Un 
découpage trop fin multiplierait les catégories, ce qui rendrait la collecte d’informations à un niveau très détaillé 
coûteuse et parfois impossible. De plus, lorsque le nombre d’unités concernées par une activité est trop faible, les 
données produites pourraient en outre s’avérer confidentielles, en application du secret statistique. Au regard de 
l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît donc pas souhaitable de créer un code spécifique, celui-ci entraînant plus 
de contraintes que d’avantages. Pour autant, la reconnaissance de cette pratique peut s’inscrire en partie dans 
l’activité de soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes, qui constitue une des 26 activités de 
services à la personne (SAP) listées à l’article D.7231-1 du code du travail. Cette activité est ainsi éligible à des 
avantages fiscaux (crédit d’impôt de 50%) et à des exonérations de cotisations sociales pour les organismes de 
services à la personne (OSP) déclarés.  Toutefois cette activité est strictement encadrée : elle ne concerne que des 
soins à domicile, pour des personnes dépendantes, contribuant à l’hygiène et à la mise en valeur physique. Selon la 
définition précisée dans la circulaire des activités de services à la personne du 3 janvier 2025, ces soins peuvent 
comprendre des interventions élémentaires d’hygiène sur les cheveux tels que par exemple lavage, séchage, mais 
excluent les prestations de coiffure. 

Commerce et artisanat 
Concurrence déloyale envers les artisans 
10218. − 14 octobre 2025. − Mme Laurence Robert-Dehault attire l’attention de M. le ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et énergétique sur la situation des artisans. En effet, Mme la 
députée a été saisie par la présidente de la CNAMS (Confédération nationale de l’artisanat des métiers de service et 
de fabrication) du département de la Haute-Marne, d’une « lettre ouverte au Gouvernement ». Dans cette lettre, la 
CNAMS déplore le poids trop important des charges sociales et fiscales, ainsi que la multiplication de normes. 
L’incompréhension de ces professions artisanales face à ces charges sociales, fiscales et normatives est aggravée par 
le sentiment que les services de l’État font preuve d’un laxisme envers les fraudeurs, ce qui a pour effet d’instaurer 
une concurrence déloyale (notamment avec la prolifération des barber shops ). Elle lui demande donc ce qu’il 
compte faire pour soulager les artisans des charges fiscales, sociales et normatives qui pèsent sur eux et pour 
accroître les contrôles de l’État envers les fraudeurs afin d’assainir la concurrence. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les petites entreprises de l’artisanat et le commerce de proximité, tels que les artisans des métiers de 
service et de fabrication, ont un rôle essentiel dans le dynamisme économique et social des territoires. Leur 
situation fait l’objet d’une attention particulière du Gouvernement. Le ministre en charge des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat, en lien avec les services de la direction 
générale des entreprises (DGE), est pleinement impliqué dans les travaux de simplification impulsés par le 
Gouvernement. En effet, la charge des normes, des démarches, des complexités du quotidien pèse pour au moins 
3 % du PIB sur l’économie, et touche particulièrement les plus petites structures qui n’ont pas les moyens 
humains de mettre en œuvre toutes les normes. Afin de donner un nouvel élan à l’économie et aux entreprises, un 
projet de loi de simplification de la vie économique a été préparé partant prioritairement des besoins et des 
demandes des TPE/PME. Il repose sur trois principes : diminuer la charge engendrée par les démarches 
administratives, rétablir une relation de confiance entre l’administration et les entreprises, et rationaliser la norme. 
Actuellement en cours d’examen, ce projet de loi entend ainsi alléger la charge administrative qui pèse sur les 
entreprises. Il sera complété par des mesures d’application pour amorcer une transformation durable de la vie 
économique et ainsi permettre aux artisans de se développer au-delà des lourdes contraintes administratives. Par 
ailleurs, les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
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(DGCCRF), enquêteurs au sein des directions départementales de la protection des populations (DDPP), 
diligentent régulièrement des contrôles d’entreprises afin de contrôler la conformité des établissements à la 
réglementation. À cette occasion, ils vérifient notamment la qualification des professionnels et le respect de la 
réglementation et des normes sectoriels. En cas de fraude ou de concurrence déloyale, des sanctions peuvent être 
délivrées. En complément, les professionnels et consommateurs qui identifieraient que le droit de la 
consommation n’est pas respecté peuvent réaliser des signalements à la DGCCRF via le téléservice Signal 
Conso. Ces remontées permettent de mieux cibler leurs enquêtes et leurs contrôles. Avec la mise en œuvre de son 
plan stratégique 2025-2028, la DGCCRF entend revoir ses priorités et renforcer son action avec des mesures 
concrètes. Elle place ainsi la lutte contre les fraudes économiques préjudiciables aux entreprises et aux 
consommateurs parmi ses trois missions fondamentales. Plusieurs enjeux majeurs sont identifiés comme celui de 
l’évolution de la mondialisation et ses conséquences sur les marchés et les entreprises. De plus, des actions 
concrètes sont annoncées comme le renforcement de l’accompagnement des entreprises afin d’améliorer la 
connaissance de la réglementation par les TPE/PME. Enfin, la DGE échange régulièrement avec les organisations 
professionnelles et notamment avec la Confédération nationale de l’artisanat des métiers de service et de 
fabrication (CNAMS) ainsi que ses membres. Ce dialogue continu permet à l’administration d’anticiper au mieux 
les besoins des artisans et d’envisager des solutions répondant à leurs difficultés. En ce sens, les services de la DGE 
se tiennent disponibles pour échanger avec la CNAMS afin d’envisager de nouvelles mesures répondant aux 
difficultés soulevées qui permettront de garantir un cadre économique juste et équitable pour les artisans. 

Commerce et artisanat 
Création d’un code professionnel distinct pour les socio-coiffeurs 
10692. − 4 novembre 2025. − M. Guillaume Lepers appelle l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la nécessaire reconnaissance du métier de socio-coiffeur par la création d’un code professionnel 
spécifique. La socio-coiffure ne se limite pas à l’exercice traditionnel de la coiffure : elle s’adresse à des publics 
fragilisés (personnes âgées, malades, en situation de handicap ou de précarité) et s’inscrit dans une démarche 
d’accompagnement global, à la croisée du soin, du bien-être et du lien social. Les socio-coiffeurs et socio-coiffeuses 
disposent d’une qualification reconnue, sanctionnée par un titre RNCP de niveau 4, leur conférant des 
compétences spécifiques dans l’écoute, la relation d’aide et l’adaptation à des contextes médico-sociaux souvent 
sensibles. Cette pratique, qui participe à la qualité de vie des personnes accueillies en établissements de santé, 
EHPAD ou structures sociales, s’inscrit pleinement dans les valeurs de responsabilité sociale et humaine des 
acteurs du secteur. Pourtant, l’absence de reconnaissance officielle de cette spécialité, notamment à travers un code 
métier distinct, freine son développement et limite sa lisibilité auprès des institutions comme des employeurs. 
Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de créer un code spécifique pour la socio-coiffure, afin de 
lui donner une existence statutaire claire, de renforcer son cadre de formation et de valoriser sa contribution 
essentielle au champ médico-social. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est attentif aux conditions de vie et de travail dans les établissements type EHPAD. 
La Nomenclature d’Activités Française de l’Artisanat (NAFA) joue un rôle majeur dans l’identification des acteurs 
de l’artisanat, et plus généralement pour la connaissance et la reconnaissance du secteur. La nomenclature est 
construite en vue de procéder à des regroupements économiquement pertinents des entreprises et des 
établissements selon la nature de leur activité. Cette nomenclature est nécessaire pour construire des agrégats 
relatifs à l’artisanat. Les socio-coiffeurs sont actuellement rattachés au code APRM 96.21H-Y « Coiffure et 
activités de barbier hors salon » de la NAFA 2025. Cette sous-classe comprend notamment la coiffure effectuée 
hors salon. La mise en place d’un code spécifique pour la socio-coiffure peut soulever plusieurs difficultés : tout 
d’abord, la nomenclature NAFA est une déclinaison de la nomenclature NAF (Nomenclature d’Activités 
Française) dont l’objet est de regrouper des entreprises selon le critère de chiffre d’affaires majoritaire. Il a été fait le 
choix de limiter le nombre de classes NAFA par un critère de chiffre d’affaires agrégé minimal. Or, la socio- 
coiffure, qui ne représente qu’une fraction minoritaire de l’ensemble des activités de coiffure hors salon, ne 
présente pas un poids économique suffisant pour justifier la création d’une classe spécifique de la NAFA. Un 
découpage trop fin multiplierait les catégories, ce qui rendrait la collecte d’informations à un niveau très détaillé 
coûteuse et parfois impossible. De plus, lorsque le nombre d’unités concernées par une activité est trop faible, les 
données produites pourraient en outre s’avérer confidentielles, en application du secret statistique. Au regard de 
l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît donc pas souhaitable de créer un code spécifique, celui-ci entraînant plus 
de contraintes que d’avantages. Pour autant, la reconnaissance de cette pratique peut s’inscrire en partie dans 
l’activité de soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes, qui constitue une des 26 activités de 
services à la personne (SAP) listées à l’article D.7231-1 du code du travail. Cette activité est ainsi éligible à des 
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avantages fiscaux (crédit d’impôt de 50%) et à des exonérations de cotisations sociales pour les organismes de 
services à la personne (OSP) déclarés.  Toutefois cette activité est strictement encadrée : elle ne concerne que des 
soins à domicile, pour des personnes dépendantes, contribuant à l’hygiène et à la mise en valeur physique. Selon la 
définition précisée dans la circulaire des activités de services à la personne du 3 janvier 2025, ces soins peuvent 
comprendre des interventions élémentaires d’hygiène sur les cheveux tels que par exemple lavage, séchage, mais 
excluent les prestations de coiffure. 

Commerce et artisanat 
Préservation de l’artisanat boulanger 
11109. − 25 novembre 2025. − M. Romain Daubié attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la situation préoccupante des artisans 
boulangers. Présents dans l’ensemble du territoire, les boulangers forment un maillage de proximité unique, 
assurant un service quotidien essentiel et contribuant activement à l’animation de la vie locale. Dans de 
nombreuses communes rurales, la boulangerie demeure souvent le dernier commerce de proximité, jouant un rôle 
central dans la cohésion sociale et le maintien du lien intergénérationnel. Or, depuis deux ans, la profession est 
confrontée à une hausse durable et cumulative des coûts de l’énergie, des matières premières, des loyers et des 
charges sociales. Cette situation fragilise leur équilibre économique et menace la pérennité de milliers d’entreprises 
artisanales. Malgré la mise en place de dispositifs d’aide comme le bouclier tarifaire, l’amortisseur électricité ou 
encore le guichet d’aide au paiement des factures, un grand nombre d’artisans peinent à y accéder en raison de leur 
complexité administrative et ces mesures demeurent temporaires alors que la hausse des charges apparaît 
structurelle. Les conséquences de cette crise dépassent la seule dimension économique : elles mettent en péril des 
dizaines de milliers d’emplois directs et indirects, entraînent parfois des situations familiales et personnelles 
dramatiques, compromettent la transmission d’un savoir-faire reconnu au patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité par l’UNESCO et affaiblissent la vitalité de nombreuses communes rurales déjà confrontées à la 
désertification commerciale. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre 
pour assurer un soutien économique durable aux artisans boulangers face à l’augmentation des coûts de 
production ; pour simplifier et rendre plus lisible l’accès aux aides existantes, afin que les petites structures puissent 
en bénéficier effectivement ; pour renforcer l’attractivité et la transmission du métier auprès des jeunes générations, 
notamment par le soutien à l’apprentissage, à l’installation et à la reprise d’entreprises ; et pour reconnaître 
pleinement le rôle des boulangers comme acteurs de cohésion sociale, de vitalité territoriale et de patrimoine 
national, en intégrant cette dimension dans les politiques publiques de soutien au commerce de proximité. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement porte une attention particulière aux artisans boulangers dont le savoir-faire fait la 
fierté de la France. Malgré certaines difficultés, le secteur de la boulangerie-pâtisserie artisanale se porte bien dans 
l’ensemble, avec des indicateurs qui repassent au vert après une sortie de crise sanitaire difficile. La fréquentation 
des établissements (+3,6% en 2025 vs. 2024), le ticket moyen (+7% en 2025 vs. 2024) et le résultat net moyen des 
boulangeries-pâtisseries (+16% en 2025 vs. 2024) sont en hausse. Cela témoigne, d’une part, de la capacité de 
résilience de la boulangerie-pâtisserie française, qui a su s’adapter à un contexte économique difficile et, d’autre 
part, de l’attachement des Français à leur boulanger et plus largement au savoir-faire artisanal. Selon l’étude CSA- 
CGAD de septembre 2024, les Français sont d’ailleurs près de 90% à avoir une bonne image de leur boulanger, 
qui apparaît systématiquement comme le commerçant qu’il est important d’avoir près de chez soi. C’est pourquoi, 
le Gouvernement reste particulièrement vigilant à tout élément susceptible de perturber cette dynamique, 
notamment à la hausse du prix des matières premières, en particulier celle du cacao (2 600 $/T début 2023, le 
cacao a atteint 12 200 $/T en avril 2024, pour ensuite chuter et se stabiliser autour des 5 500 $/T à l’automne 
2025), au coût de l’énergie pour les entreprises, ainsi qu’aux aides à l’apprentissage. Concernant ce dernier, le 
Gouvernement a, depuis 2018, développé une politique ambitieuse de soutien à l’apprentissage. Il s’agit 
notamment de la libéralisation du marché de l’apprentissage à l’ensemble des organismes de formation, de 
l’exonération d’une partie des charges pour les contrats d’apprentissage ou encore du versement d’une aide à 
l’embauche d’apprentis (6 000 € maximum par contrat d’apprentissage). Cette politique volontariste a porté et 
continue de porter ses fruits puisqu’on est passé de près de 437 000 contrats d’apprentissage au 31 décembre 2018 
à plus de 1 million fin 2023, dont plus de 80 000 dans les métiers de l’artisanat, du commerce alimentaire de 
proximité et de l’hôtellerie-restauration. Le nombre d’apprentis tous secteurs confondus a donc été multiplié par 
2,3 en seulement 5 ans. Pour 2025, le Gouvernement a souhaité, dans le contexte budgétaire connu, concentrer les 
aides au recrutement d’un apprenti sur les entreprises qui en ont le plus besoin. C’est pourquoi l’aide a été réduite 
pour les entreprises de plus de 250 salariés passant de 6 000 à 2 000 € par contrat. Pour les entreprises artisanales, 
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pour lesquelles le recours aux apprentis est particulièrement important, l’aide a été maintenue à 5 000 €. 
Concernant les prix de l’énergie, une très grande partie des boulangeries-pâtisseries sont éligibles aux taux réduits 
de TICFE et le sont restées en 2025. En cas de litige avec un fournisseur d’énergie, les TPE et PME peuvent 
respectivement saisir le médiateur national de l’énergie et le médiateur des entreprises pour le résoudre. La saisine 
du médiateur national de l’énergie se fait en déclarant directement votre litige en ligne avec SOLLEN ou par 
courrier (adresse : Médiateur national de l’énergie – Libre réponse no 59252 – 75443 PARIS Cedex 09) et celle du 
médiateur des entreprises s’effectue via un formulaire « démarches simplifiées ». Par ailleurs, les Assises de la 
restauration et des métiers de bouche se sont tenues sous l’égide du ministre de l’artisanat de mai à 
septembre 2025. Ce cadre de concertation a réuni l’ensemble de l’écosystème pour échanger, valider et mettre en 
œuvre un plan d’actions ambitieux permettant de répondre aux enjeux fondamentaux des entreprises de ces 
secteurs. Ainsi, des mesures concrètes ont été annoncées le 11 décembre 2025 en faveur notamment de 
l’attractivité des métiers de la restauration et des métiers de bouche, mais aussi du développement économique des 
entreprises. Ce cadre d’échanges se poursuivra en 2026, afin de proposer, en lien avec les acteurs du sceteur, des 
propositions concrètes et adaptées aux réalites du terrain.  

Commerce et artisanat 
Aider les entrepreneurs du monde forain 
11279. − 2 décembre 2025. − M. Stéphane Peu appelle l’attention de M. le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur les difficultés rencontrées par les 
entrepreneurs du monde forain. Les fêtes foraines et les arts forains constituent aujourd’hui pleinement une part 
du patrimoine culturel français, d’autant plus depuis l’inscription, en 2024, de la culture foraine au patrimoine 
culturel immatériel de l’UNESCO. Pourtant, nonobstant l’attachement profond des Français à ces traditions 
populaires, les entrepreneurs forains continuent de faire face à d’importantes entraves dans leur activité, en raison 
des spécificités de leur secteur. M. le député souhaite notamment attirer l’attention de M. le ministre sur plusieurs 
difficultés majeures. En premier lieu, l’accès au crédit bancaire lors de la création d’entreprise constitue un obstacle 
majeur. Les établissements financiers exigent en effet des garanties qu’il est difficile, voire impossible, de fournir, 
dès lors que les lieux d’exploitation des forains relèvent du domaine public et ne confèrent aucun droit réel ou titre 
pérenne à leurs occupants. Cette absence de sécurisation juridique est considérée comme un risque élevé par les 
banques, ce qui conduit, lorsque les prêts sont néanmoins accordés, à des taux d’intérêt deux à trois fois supérieurs 
à ceux appliqués aux autres entrepreneurs. En second lieu, les forains soulignent l’impact du pouvoir 
discrétionnaire des maires en matière d’autorisation d’installation des manèges. Les décisions parfois restrictives ou 
imprévisibles qui en résultent fragilisent grandement la stabilité économique des professionnels jusqu’à même 
menacer leur liberté d’entreprendre. Aussi, il souhaiterait connaître les suites qu’il entend donner à ces 
préoccupations légitimes ainsi que les mesures que le Gouvernement envisage pour garantir aux entrepreneurs 
forains un cadre d’activité stable, équitable et adapté aux spécificités de leur profession. 
Réponse. − Le Gouvernement accorde la plus grande attention aux entrepreneurs du monde forain et tient à assurer 
un cadre d’activité stable et adapté aux spécificités de leur profession. Aujourd’hui, la culture foraine fait 
pleinement partie du patrimoine culturel français, d’autant plus depuis son inscription en 2024 au patrimoine 
culturel immatériel de l’UNESCO. En ce sens, plusieurs actions ont été menées par le Gouvernement pour 
permettre de mieux structurer ce secteur. D’abord, un décret du 27 octobre 2017 a créé la Commission nationale 
des professions foraines et circassiennes, placée auprès du Premier Ministre. Cette commission a pour objectif 
d’étudier les questions relatives à ces professions et de formuler des propositions visant à garantir la bonne prise en 
compte de la spécificité de leurs activités économiques et du mode de vie mobile des personnes exerçant ces 
professions. Concernant les relations avec les acteurs bancaires, le médiateur du crédit, rattaché auprès du Ministre 
de l’Economie et du Gouverneur de la Banque de France, peut intervenir dès lors qu’une entreprise foraine 
rencontre des difficultés pour obtenir un crédit auprès d’un banque. Aussi, un décret du 2 février 2023 et son 
arrêté d’application ont permis la création d’un fichier national des forains facultatif tenu par CCI France. Ce 
décret permet de définir la notion de forains et le contenu de la demande d’inscription au fichier national des 
forains. L’inscription au registre permet d’obtenir une attestation professionnelle valable 5 ans et renouvelable 
pour la même durée, permettant aux forains de justifier de leur situation professionnelle. Enfin, récemment, le 
ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Aménagement du territoire et de la décentralisation ont transmis une 
circulaire le 24 avril 2025 dont l’objet est de faciliter l’accès des professions foraines et circassiennes au domaine 
public et de prévenir les conflits relatifs aux demandes d’autorisations d’occupation temporaire du domaine public 
délivrées par les collectivités. La circulaire rappelle notamment que les décisions d’occupation du domaine public 
doivent être justifiées et que le préfet veille à la légalité de ces décisions qui doivent avoir été prises après 
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consultation des professionnels concernés. Un modèle type de demande d’autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public est proposé en annexe de l’instruction afin de faciliter la démarche des professionnels. Elle 
rappelle également aux préfets que le recours à la médiation doit être systématiquement privilégié en cas de 
contentieux. Le Gouvernement reste à l’écoute pour accompagner les entrepreneurs du monde forain.  

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Sports 
Agressions sexuelles institutionnalisées sur les supportrices 
6346. − 29 avril 2025. − M. Hadrien Clouet attire l’attention de M. le Premier ministre sur le soutien 
qu’apportent trois ministères aux agressions sexuelles institutionnalisées sur les supportrices. Le contenu de sa 
dernière réunion de l’Instance nationale du supportérisme, jeudi 17 avril 2025, a consterné les associations 
présentes. Celles-ci alertaient le Gouvernement des agressions sexuelles répétées qui ciblent les supportrices à la 
fouille. Las, le Gouvernement a refusé de répondre à l’interpellation : le ministère de l’intérieur était absent, le 
ministère de la justice s’est déclaré incompétent, le ministère des sports a repris des légendes urbaines sexistes sur la 
dissimulation d’objets dans les parties intimes des supportrices. Ainsi, les trois ministères développent 
délibérément une politique publique fondée sur des attouchements, avec contrainte physique, morale, menace ou 
surprise. Il lui demande donc s’il va de rappeler à l’ordre les ministères concernés, exiger d’eux la protection des 
supportrices face aux agressions sexuelles et mettre fin à des protocoles de fouille qui visent soit à couvrir des 
pratiques sexuelles non-consenties, soit à chasser les femmes des espaces sportifs. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative réaffirme son engagement en faveur des 
droits des femmes dans le sport, de la féminisation du sport et d’un meilleur accès des femmes au sport. Aucun 
membre du Gouvernement n’a jamais légitimé ni encouragé les fouilles abusives. La lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles constitue une priorité du Gouvernement portée et mise en oeuvre par les ministères chargé de 
l’intérieur, de la justice et des sports.  Les incidents qui se sont produits à Monaco ou à Lens sont choquants et 
déplorables, ils ne doivent pas se reproduire. Un rappel des gestes interdits aux personnels chargés d’assurer la 
sécurité des stades, théoriquement déjà formés à la palpation, doit être effectué. Il convient également de 
sensibiliser les victimes aux voies de recours et d’accompagnement. Le ministère a ces dernières années impulsé un 
travail important destiné à lutter contre toutes les formes de violences dans le sport. Ce travail a aussi été initié au 
sein de l’instance nationale du supportérisme (INS) pour permettre un meilleur accueil du public dans les stades, 
notamment en ce qui concerne les femmes, via des groupes de travail et l’aide d’associations apportant leur 
expertise de terrain. Un travail de prévention est également en cours d’élaboration, pour s’assurer que chaque 
personne entrant dans un stade connaisse les pratiques et les comportements adéquates à une manifestation 
sportive. Parallèlement, la ligue de football professionnel a mis en place la « Licence Club » pouvant être attribuée 
aux clubs de ligue 1, ligue 2 et national 1. Parmi les critères d’obtention identifiés, les clubs sont encouragés à 
mettre en place des modules de formation à destination des joueurs professionnels, de leur « top management » 
(encadrants, staff technique, dirigeants) et des supporters pour lutter contre toutes les formes de violences et de 
discriminations. Ces modules ont été conçus spécifiquement pour ces cibles, dans des formats courts, efficaces, 
adaptés au contexte et menés par des associations expertes. Il est également possible de dénoncer des agissements 
via des plateformes de signalement mises en place, comme « J’alerte », la plateforme lancée en novembre 2023 par 
la fédération française de football. Cet outil est accessible à tous les publics du football, qu’ils soient victimes ou 
témoins, et permet de signaler tout type de fait répréhensible. D’un point de vue plus général, un travail 
d’adaptation du cahier des charges du label « Terrain d’égalité », lancé en 2022 dans la perspective des Jeux 
olympiques et paralympiques de Paris 2024, est en cours afin de promouvoir l’égalité entre les femmes et les 
hommes et lutter contre toutes les formes de discriminations et les violences sexistes et sexuelles. Cette adaptation 
permettra aux ligues professionnelles et aux clubs sportifs de s’en saisir. 

Sports 
Suivi des titulaires de carte professionnelle en activité physique adaptée 
9870. − 23 septembre 2025. − M. Bruno Clavet interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie 
associative sur le nombre de titulaires d’une carte professionnelle d’éducateur sportif issus des filières universitaires 
proposant un diplôme en activité physique adaptée (APA). Ainsi, il souhaiterait connaître le nombre, en stock et 
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en flux, de titulaires d’une carte professionnelle d’éducateur sportif et, dans cet ensemble, le nombre, en stock et en 
flux, de personnes possédant un diplôme universitaire en APA. Dans l’hypothèse où ces données ne seraient pas 
disponibles, il lui demande de préciser les raisons de cette situation et les moyens envisagés pour y remédier, les 
données sollicitées étant essentielles pour évaluer la structuration de la filière, la reconnaissance des compétences 
APA dans le champ du sport-santé et la place effective de ces professionnels dans l’encadrement d’activités 
physiques auprès des publics à besoins spécifiques. 

Réponse. − Conformément à l’annexe II-1 de l’article A212-1 du code du sport, cinq diplômes nationaux délivrés 
par des universités ouvrent droit à l’encadrement d’activités physiques ou sportives adaptées en tant qu’éducateur 
sportif : le DEUST (diplôme d’études universitaires scientifiques et techniques) Pratique et gestion des activités 
physiques et sportives et de loisirs pour les publics seniors ; le DEUST Activités physiques et sportives et 
inadaptations sociales ; le DEUST Activités physiques et sportives adaptées : déficiences intellectuelles, troubles 
psychiques ; la licence professionnelle mention Santé, vieillissement et activités physiques adaptées. Les titulaires 
de la licence mention STAPS Activité physique adaptée et santé peuvent, sur prescription médicale, encadrer une 
activité physique adaptée à l’état clinique des patients. Conformément à l’article D.1172-2 du code de la santé 
publique et à l’instruction interministérielle du 3 mars 2017, ils exercent alors en qualité d’enseignants en activité 
physique adaptée (EAPA). Dans ce cadre, leur domaine d’intervention se distingue de celui des éducateurs sportifs, 
dont l’action, plus restreinte, demeure conditionnée à l’obtention d’une carte professionnelle. Le nombre de cartes 
professionnelles en cours de validité en septembre 2025 par catégorie de diplôme est le suivant : DEUST « 
Pratique et gestion des activités physiques et sportives et de loisirs pour les publics seniors » : 156 ; DEUST « 
Activités physiques et sportives et inadaptations sociales » : 64 ; DEUST « Activités physiques et sportives adaptées 
: déficiences intellectuelles, troubles psychiques » : 78 ; Licence mention STAPS « Activité physique adaptée et 
santé » : 7959 ; Licence professionnelle mention « Santé, vieillissement et activités physiques adaptées » : 88. 

Sports 
Waterform 

10188. − 7 octobre 2025. − M. Matthieu Bloch alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et 
des familles sur la situation de la certification RS6394 « Techniques et enseignement des activités de fitness dans 
l’eau », portée par Waterform et validée par France Compétences. Le secteur aquatique traverse aujourd’hui une 
crise de recrutement marquée par une pénurie de maîtres-nageurs sauveteurs. Dans ce contexte, seuls les titulaires 
du titre de maître-nageur sauveteur sont actuellement autorisés à encadrer en autonomie des activités de fitness 
aquatique. Or lorsqu’un centre aquatique ne parvient pas à recruter un maître-nageur sauveteur, il est contraint de 
mobiliser deux professionnels pour une même séance (un éducateur sportif pour l’animation et un surveillant pour 
la sécurité), ce qui n’est pas économiquement viable, en particulier dans un pays qui compte 3 700 piscines 
publiques dont 600 sont aujourd’hui considérées comme détériorées. La certification RS6394 a précisément été 
créée pour répondre à ces difficultés, en accompagnant la demande croissante d’activités aquatiques, en diversifiant 
les compétences des éducateurs sportifs et en renforçant leur employabilité. Le titulaire de cette certification, déjà 
éducateur sportif diplômé, bénéficie d’une formation spécifique en fitness aquatique, du PSE1 ainsi que de deux 
épreuves natatoires validant ses compétences en sécurité aquatique. Pourtant, la fiche de référence de cette 
certification mentionne que « s’il assure la sécurité des pratiquants dans le cadre des séances qu’il encadre en 
autonomie ». Cette formulation a donné lieu à des interprétations divergentes selon les régions, ce qui entraîne des 
contrôles contradictoires, une insécurité juridique pour les éducateurs sportifs et un blocage pour les organismes de 
formation souhaitant déployer cette certification au niveau national. Malgré plusieurs sollicitations, le certificateur 
Waterform n’a pas obtenu de réponse du ministère des sports depuis plus d’un an, ce qui contribue à alimenter une 
instabilité pénalisante pour les entreprises et les professionnels concernés. À cela s’ajoute une incohérence avec 
certains diplômes tels que le BPJEPS Activités pour tous, délivré par le ministère des sports, qui peut autoriser 
certaines interventions en piscine alors qu’il ne prévoit ni formation aux premiers secours en équipe de niveau 1, ni 
compétences spécifiques en surveillance aquatique, ni expertise particulière en matière de fitness aquatique. Cette 
différence de traitement fragilise la pertinence et la valeur ajoutée de la certification RS6394, pourtant validée par 
France Compétences sur la base d’un dossier complet. Aussi, il lui demande de préciser le positionnement officiel 
du ministère concernant l’autonomie des titulaires de la certification RS6394 dans l’animation des activités de 
fitness dans l’eau, les raisons pour lesquelles cette certification n’est pas reconnue par le ministère des sports, les 
mesures envisagées pour lever les divergences d’interprétation et sécuriser juridiquement son déploiement, ainsi 
que la justification des différences de traitement avec certains diplômes tels que le BPJEPS Activités pour tous. Il 
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lui demande enfin quelles solutions le Gouvernement entend mettre en place pour soutenir le développement du 
fitness aquatique dans un contexte marqué à la fois par la pénurie de maîtres-nageurs sauveteurs et par la fragilité 
économique des piscines publiques. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
Réponse. − Le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative est conscient de la pénurie de maîtres- 
nageurs sauveteurs (MNS) sur le territoire national. Ses services sont pleinement mobilisés sur cette 
problématique. Il convient de distinguer les notions d’enseignement et de surveillance. Le MNS détient les 
deux prérogatives mais les activités relatives ne peuvent s’exercer concomitamment. Lorsqu’un MNS encadre un 
groupe, il ne peut assumer la fonction de surveillance de ce même groupe et inversement, l’appui d’un personnel 
formé à la surveillance est exigé. Le titulaire d’une certification waterform, reconnue par l’annexe II-1 de l’article 
A. 212-1 du code du sport, est réputé, au titre des prérogatives, pouvoir animer des séances collectives d’aqua 
fitness dans un bassin d’une profondeur maximale d’1,30 m Le code du sport indique également qu’au titre des 
limites d’exercice, la surveillance des lieux de pratique est exclue de son champ de prérogative. Il peut animer en 
autonomie lesdites séances sur le plan pédagogique mais il ne peut assurer la surveillance en autonomie ni de son 
groupe, ni du lieu de pratique : cette surveillance est réservée à un MNS ou à un titulaire du brevet national de 
sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA). Le titulaire du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport, spécialité « éducateur sportif », mention « activités physiques pour tous » ne détient pas la 
prérogative de surveillance en milieu aquatique. S’il le souhaite, il peut se former au BNSSA pour développer son 
employabilité. Il convient de noter qu’il est soumis au même régime de dissociation de l’enseignement et de la 
surveillance. En dehors de ces éléments de prérogatives, il appartient toujours à l’employeur de s’assurer des 
compétences de la personne recrutée. La direction des sports reste pleinement investie sur l’enjeu de l’apprentissage 
de la natation en sécurité pour le plus grand nombre.  
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4. Rectificatif(s)
au Journal officiel du mardi 2 décembre 2025 (Assemblée nationale, débats parlementaires, 
questions et réponses)  

A la page 9984, dans la réponse à la question écrite no 8812 de M. Michel Guiniot: Deux projets distincts 
concourent à l’amélioration de la mobilité urbaine à Yaoundé, et plus largement à la lutte contre le changement 
climatique. - Le projet "Yaoundé Cœur de Ville", mis en œuvre par l’Agence française de développement (AFD), 
vise à décongestionner la capitale et permet d’éviter le rejet de près de 250000 tonnes de CO2. Il représente des 
opportunités importantes pour les entreprises françaises, à l’image de l’entreprise Razel Bec qui a remporté les 
deux marchés de travaux ou du cabinet URBA-consulting qui assure la maîtrise d’œuvre environnementale et 
sociale. Le projet est financé à hauteur de 66,5 millions d’euros par une subvention validée en 2016, dans le 
cadre du troisième et dernier contrat de désendettement (C2D) franco-camerounais couvrant la période 
2016-2026, à laquelle s’ajoute une contribution de l’Etat camerounais de 8,5 millions d’euros. - Le projet 
"MoVe" pour lequel s’est tenu l’événement du 17 juin 2025, est financé par l’Union européenne et mis en 
œuvre par l’agence de coopération allemande GIZ. Il a pour objectif d’améliorer l’accessibilité des populations 
à travers la création de corridors verts, le réaménagement du centre-ville et la professionnalisation des services de 
transport en commun, principalement les taxis – c’est cette dernière composante qui a fait l’objet du 
recensement récent des véhicules. L’AFD intervient uniquement comme partenaire de coordination, sans 
financement associé. Les projets urbains et de mobilité durable soutenus par la France permettent de répondre 
aux besoins de nos partenaires, tout en ouvrant des opportunités pour nos entreprises, particulièrement 
compétitives sur ce type de marché. Ils illustrent notre volonté de nouer des partenariats mutuellement 
bénéfiques. La variété et la densité de la coopération française au Cameroun reflètent un positionnement singulier 
de la France, qu’il nous revient de préserver et de promouvoir. 
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